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Direction des Ressources Humaines
' 02 97 76 81 59

VILLE DE LANESTER

TABLEAU DES EFFECTIFS

AU 1er AVRIL 2022

13/04/2022 VILLE 2022_04
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VILLE DE LANESTER

PERSONNEL TITULAIRE & STAGIAIRE - AU 1er AVRIL 2022

GRADE Catégorie
Poste 

Pourvus

ETP 

Pourvus

ETP 

Disponibles 

ou vacants

Observations

FILIERE ADMINISTRATIVE

Attaché hors classe A 1 1 DGS

Attaché principal A 7 6,8 Dont 1 DGA

Attaché A 5 5

Rédacteur principal de 1ère classe B 5 5

Rédacteur principal de 2ème classe B 7 6,4

Rédacteur B 8

Adjoint administratif principal de 1ère classe C 21 20,8

Adjoint administratif principal de 2ème classe C 9 8,3 1
1 poste vacant : agent recruté par voie de 

mutation au 15/04/22

Adjoint administratif C 6 6

SOUS-TOTAL 61 59,3 9

FILIERE SPORTIVE

Educateur APS principal 1ère classe B 1 1

Educateur APS principal 2ème classe B 2 2

Educateur APS B 2

Opérateur APS principal 2ème classe C 1 1

SOUS-TOTAL 4 4 2

FILIERE ANIMATION

Animateur principal 1ère classe B 1 1

Animateur principal 2ème classe B 2 2 1
1 poste vacant : agent recruté par voie de 

mutation au 01/05/22

Animateur B 1 1 1

Adjoint d'animation principal de 1ère classe C 21 20,3

Adjoint d'animation principal de 2ème classe C 18 17,9

Adjoint d'animation C 15 12,9 5

SOUT-TOTAL 58 55,1 7

EMPLOIS SPECIFIQUES

Professeur de musique B 1 1

SOUT-TOTAL 1 1

13/04/2022 VILLE 2022_04
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GRADE Catégorie
Poste 

Pourvus

ETP 

Pourvus

ETP 

Disponibles 

ou vacants

Observations

FILIERE TECHNIQUE

Ingénieur principal A 1
DST : agent recruté par voie de mutation au 

01/05/22

Ingénieur A

Technicien principal 1ère classe B 8 8

Technicien principal 2ème classe B 2 2

Technicien B 6 5,8 4

Agent de maîtrise principal C 7 7

Agent de maîtrise C 5 5

Adjoint technique principal de 1ère classe C 56 56 2
2 postes vacants : agents recrutés par voie de 

mutation au 01/07/22

Adjoint technique principal de 2ème classe C 30 29,8

Adjoint technique C 32 31,6 5,6

SOUS-TOTAL 146 145,2 12,6

FILIERE MEDICO-SOCIALE

ASEM Principal 1ère classe C 10 10

ASEM Principal 2ème classe C 1 1 3

SOUS-TOTAL 11 11 3

FILIERE CULTURELLE

Professeur d'enseignement artistique hors classe A 1 1

Assistant de conservation principal 1ère classe B 3 3

Assistant de conservation principal 2ème classe B 2 2

Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe C 4 4

Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe C 2 2

Adjoint du patrimoine C 2 2

Assistant d'enseignement artistique principal 1ère classe B 16 10,96
Dont 10 postes à TNC : 7H -15H30- 6H - 4H30 - 

2 x 15H - 5H - 12H15 - 8H - 11H

Assistant d'enseignement artistique principal 2ème classe B 3 2,18 2 Dont 3 postes à TNC : 13H30 - 2 X 10H

SOUS-TOTAL 33 27,14 2

13/04/2022 VILLE 2022_04
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GRADE Catégorie
Poste 

Pourvus

ETP 

Pourvus

ETP 

Disponibles 

ou vacants

Observations

FILIERE POLICE MUNICIPALE

Gardien-Brigadier C 1 1

Brigadier-chef principal C 1 1

Chef de police municipale C 1 1

SOUS-TOTAL 3 3

TOTAL TITULAIRES & STAGIAIRES 317 305,74 35,6

13/04/2022 VILLE 2022_04
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VILLE DE LANESTER
PERSONNEL CONTRACTUEL - AU 1er AVRIL 2022

CADRE D'EMPLOIS Catégorie POURVUS ETP POURVUS

ATTACHES (Chargés de mission) A 2 1,6

REDACTEUR B 3 3

ASSISTANTS D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE B 11 6,275

TECHNICIENS B 1 1

RESPONSABLE DES POMPES FUNEBRES B 1 1

ADJOINTS ADMINISTRATIFS C 4 3,8

ADJOINTS D'ANIMATION C 47 16,714

ADJOINTS DU PATRIMOINE C 11 9,343

ATSEM C 1 1

ADJOINTS TECHNIQUES SUR REMPLACEMENTS C 29 22

POMPES FUNEBRES - MAITRES DE CEREMONIE C 3 3

POMPES FUNEBRES - ADJOINTS TECHNIQUES C 1 0,66

DIRECTEUR DE CABINET Hors 1 1

CONTRAT ADULTE RELAIS Hors 1 1

APPRENTIS hors 1 1

TOTAL EFFECTIF NON TITULAIRES 117 72,39

13/04/2022 VILLE 2022_04
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Délibérations du conseil municipal du 30 juin 2022 

N° d'ordre 
du jour Intitulé 

AMENAGEMENT URBAIN - MOBILITES - TRANSITIONS 
4 Approbation du Règlement local de Publicité (RLP) 
5 Déclassement d’une emprise du domaine public - rue Michel Berger 
6 Cession d’une propriété communale - 8 avenue Lénine 
7 Cession d’une propriété communale - Placette Robert Carré 

FINANCES, ADMINISTRATION GENERALE, COMMERCE DE PROXIMITE 
8 Budget supplémentaire 2022 du budget principal 
9 Budget supplémentaire 2022 du budget annexe de la Cuisine Centrale 
10 Budget supplémentaire 2022 du budget annexe des Pompes Funèbres  
11 Budget supplémentaire 2022 du budget annexe de la Halte Nautique  
12 Utilisation de la Dotation de Solidarité Urbaine et de Cohésion Sociale pour 2021 
13 Subventions aux associations et aux syndicats professionnels pour 2022  
14 Mise en place du dispositif PayFip pour les titres émis par la collectivité  
15 Approbation d’un protocole transactionnel avec Eurovia Bretagne 

PARTICIPATION CITOYENNE ET ASSOCIATIVE - LOGEMENT, POLITIQUE DE 
LA VILLE ET RENOVATION URBAINE 
16 Maisons de quartiers - Réponse à l’appel à projets « Quartiers en transition »  

TRAVAUX - VOIRIE - VEGETALISATION - PROPRETE URBAINE 
17 Projet de remplacement du sol sportif de Léo Lagrange : demande de subvention 

VIE CULTURELLE 
18 Tarifs de l’Atelier Municipal d’Arts Plastiques & du Conservatoire musique et danse – 
année 2022/2023 
19 Atelier Municipal d’Arts Plastiques – Règlement intérieur 

RELATIONS HUMAINES 
20 Evolution du règlement du temps de travail 
21 Mise en place du nouveau régime indemnitaire 

POLITIQUES EDUCATIVES - LOISIRS - ENFANCE - JEUNESSE 
22 La Gazette saucisse – Subvention exceptionnelle  

ACTIVITES SPORTIVES 
23 Aide à l’encadrement – 1er semestre 2022 
24 Avenants aux conventions d’utilisation des équipements sportifs municipaux par les 
établissements scolaires du secondaire – année 2021/2022 
25 Centre Municipal d’Initiation Sportive – tarifs 2022/2023 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 30 JUIN 2022 

DEPARTEMENT 

DU MORBIHAN 

Arrondissement 

de LORIENT 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

COMMUNE DE LANESTER 

Objet de la délibération 

APPROBATION DU REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE (RLP) 

Nbre d'élus en 

exercice : 35 

Nbre d'élus 

présents : 25 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE du 30 JUIN 2022 

Présidence de Monsieur Gilles CARRERIC, Maire 

Présents : Mme MORELLEC. M. LE BLE. Mme DUMONT. M. PERON. M. JUMEAU Mme PEYRE. 

M. JESTIN. Mme LE MOEL-RAFLIK. M . LE GUENNEC. Mme BONDON. M. GARAUD. Mme LE GAL. M. 

CILANE. Mme DUVAL. Mme RIOU. M. COQUELIN. Mme BUSSENEAU. Mme LE HUEC. Mme LOPEZ

LE GOFF. M. LEBLOND. M. ALLENO. Mme LE BORGNIC. M. FLEGEAU. Mme GALAND. 

Absents excusés : 
Mme SORET donne pouvoir à Mme MORELLEC 
M. CHAMBELLAND d 0 à M. PERON 

Mme DE BRASSIER d 0 à M. FLEGEAU 

M. KERVVIN d 0 à Mme LE BORGNIC 

M. LEGEAV d 0 

Mme LE BOEDEC d 0 

Mme HEMON 

MmeMAHO 

M. MEGEL 

M. SCHEUER 

do 

à M. ALLENO 

à M. LE GUENNEC 
à M. GARAUD 

Mme BUSSENEAU est élue secrétaire de séance pour la présente session. 

Rapport de Mme Rose Morellec 

Il est rappelé au Conseil municipal : 

Les objectifs qui avaient été définis pour la révision du RLP ; 

Les modalités de concertation qui ont été mises en œuvre au cours de la révision du projet 

de RLP et le bilan qui en a été tiré par le conseil municipal en date du 10 novembre 2021; 

Le débat sur les orientations générales du projet de RLP qui s'est tenu au sein du conseil 

municipal le 25 mars 2021; 

Les principales orientations du projet de RLP; 

Les éléments essentiels exprimés par les personnes publiques associées {PPA) consultées 

sur le projet de règlement arrêté; 
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Les résultats de l'enquête publique, l'avis et les conclusions du commissaire-enquêteur; 
Les modifications qui ont été apportées au projet de règlement arrêté afin de tenir compte 
des avis exprimés par les PPA, des observations exprimées au cours de l'enquête publique 
et des conclusions du commissaire enquêteur. 

Ces éléments figurent pour la plupart dans les pièces annexées au présent bordereau. 

Vu la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, portant 
modification des dispositions du code de l'environnement relatives à la publicité, aux 
enseignes et aux pré-enseignes; 

Vu les dispositions du chapitre 1er Titre VIII du livre V du Code de l'environnement relatif à la 
publicité, aux pré-enseignes et aux enseignes, notamment ses articles L.581-14 et suivants; 

-
Vu le Code de l'urbanisme, notamment les articles L.103-2, L.103-3, L.153-11 et suivants; 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 septembre 2018 prescrivant la révision 
d'un RLP avec les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de concertation pour ladite 
révision; 

Vu le débat sur les orientations du RLP qui s'est tenu au sein du conseil municipal de la 
commune le 25 mars 2021; 

Vu la concertation qui s'est déroulée durant la révision du RLP; 

Vu la délibération du conseil municipal, en date du 10 novembre 2021, tirant le bilan de la 
concertation et arrêtant le projet de RLP ; 

Vu l'arrêté du maire n°2022_039 du 16 février 2022 soumettant le projet de RLP à enquête 
publique; 

Vu les avis des PPA et de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des 
Sites (CDNPS); 

Vu le dossier d'enquête publique et le procès-verbal de synthèse du commissaire-enquêteur 
en date du 21 avril 2022; 

Vu le mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse du commissaire-enquêteur en date 
du 29 avril 2022; 

Vu le rapport d'enquête, l'avis et les conclusions du commissaire-enquêteur en date du 7 mai 
2022; 

Vu le dossier complet du RLP, composé de 3 parties, tel qu'il est annexé à la présente; 

Vu l'avis favorable de la Commission Aménagement urbain - Mobilités - Transitions du 22 juin 
2022. 

Considérant que le dossier arrêté de projet de RLP a été soumis pour avis aux PPA et à la 
CDNPS. 

Considérant que lors de cette consultation, la Direction départementale des Territoires et de 
la Mer (DDTM) du Morbihan et le Conseil régional de Bretagne ont émis un avis favorable sans 
réserve. 
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Considérant que l'avis favorable de l'État a donné lieu à un ajustement concernant la forme 
du règlement (dispositions générales placées au début de chaque partie du RLP) ne remettant 
pas en cause l'économie générale du RLP. 

Considérant que la CDNPS a émis un avis favorable sans réserve. 

Considérant que l'avis défavorable du commissaire-enquêteur sur le projet de RLP soumis à 
enquête publique ne porte in fine que sur deux dispositions relatives aux publicités et 
préenseignes (la zone de publicité unique (ZPU) et l'interdiction de la publicité scellée au sol 
ou installée directement sur le sol) et que celles-ci constituent des fondements du projet de 
RLP . Considérant par ailleurs que le commissaire-enquêteur ne remet pas en cause les 
dispositions du projet sur les enseignes ainsi que les autres dispositions relatives aux publicités 
et préenseignes. 

Considérant que les travaux de co-construction avec les différents partenaires, ainsi que la 
concertation avec le public, ont permis de réviser le RLP qui va permettre d'encadrer l'impact 
de la publicité extérieure sur le cadre de vie en adaptant la réglementation nationale issue du 
code de l'environnement. 

Considérant que le RLP tel qu'il est présenté est prêt à être approuvé. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l'unanimité, 

Article 1 : APPROUVE le règlement local de publicité (RLP), tel qu'il est annexé à la présente 
délibération ; 

Article 2: AUTORISE le Maire à prendre tous les actes nécessaires à l'exécution de la présente 
délibération. ; 

Article 3 : PRECISE que : 
Conformément à l'article L.151-22 du code de l'urbanisme, le RLP approuvé sera tenu à la 
disposition du public en mairie, aux jours et heures habituels d'ouverture; 
Conformément à l'article R.158-79 du code de l'environnement, le RLP approuvé sera mis 
à disposition sur le site internet de la commune; 
Conformément aux articles R.153-21 et R.153-22 du code de l'urbanisme, la présente 
délibération fera l'objet d'un affichage en mairie durant un mois et d'une publication en 
caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. En outre cette 
délibération sera publiée au recueil des actes administratifs; 
La présente délibération sera transmise par le Maire au préfet du Morbihan ; 
La délibération sera exécutoire à compter de l'accomplissement des mesures de publicité, 
la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est effectué, 
et à compter de sa transmission au représentant de l'Etat dans le département. 

Article 4: PRECISE que le RLP devra être annexé au PLU de la commune à la suite d'une 
procédure de mise à jour du document d'urbanisme 
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CONSEIL MUNICIPAL DE LANESTER DU 30 JUIN 2022 

Transmis à la Sous-Préfecture le 

Affiché le 

Notifié le 

Le Maire de LANESTER, Gilles CARRERIC 

Atteste sous sa responsabilité le caractère exécutoire 

de la présente délibération du Conseil Municipal 

Pour extrait certifié conforme 

Le Maire 

Gilles CARRERIC 
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Commune de Lanester 
 

 

REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

Tome 1 : rapport de présentation 

 

  
 

 Approuvé par délibération du Conseil municipal du 30 juin 2022  

 

 

 

 Le Maire, 

 Gilles CARRERIC 
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Introduction 

 
La protection du cadre de vie constitue un enjeu majeur pour les territoires et les populations. 
La règlementation de la publicité, des enseignes et préenseignes vise ainsi à concilier la liberté 
d’expression1, qui ne peut être restreinte que pour des motifs d’intérêt général exprimés dans 
un cadre législatif et, les enjeux environnementaux tels que la lutte contre les nuisances 
visuelles, la préservation des paysages et du patrimoine ou encore la réduction de la 
consommation d’énergie. 
 
En d’autres termes, la réglementation de la publicité extérieure et des enseignes s’inscrit dans 
le cadre constitutionnel qui garantit la liberté d’expression. Ainsi, toute mesure réglementaire 
locale, visant la publicité extérieure ou l’enseigne, ne peut qu’être prise dans un objectif de 
protection du cadre de vie, ou encore de préservation de la sécurité routière, de la santé 
publique, lutte contre les discriminations, ou d’autres objectifs légalement établis. 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement dite 
« loi ENE » ainsi que son décret d’application du 30 janvier 2012 ont considérablement modifié 
une partie de la règlementation qui datait de 1979 , afin de faire des Règlements Locaux de 
Publicité (RLP), de véritables instruments de planification locale, offrant aux collectivités 
locales, la possibilité de contrôler et harmoniser l’ensemble des dispositifs constituant la 
publicité extérieure, à savoir les publicités, les enseignes et préenseignes. 
 
Véritable outil de la mise en œuvre d’une politique du paysage à l’échelle locale, le RLP(i) 
permet ainsi d’adapter à des conditions et caractéristiques locales d’un territoire, les règles 
nationales régissant la présence de la publicité, des préenseignes et des enseignes dans le 
cadre de vie. 
 
Parmi les évolutions règlementaires de la loi ENE et de son décret d’application, citons 
notamment, sans que cela soit exhaustif : 

- La clarification des compétences entre le maire et le préfet en matière d’instruction et 
de pouvoir de police de l’affichage ; 

- Le renforcement des sanctions, notamment financières, en cas de non-conformité des 
dispositifs ; 

- L’instauration d’une règle de densité publicitaire limitant le nombre de dispositifs 
autorisés sur une unité foncière le long des voies ouvertes à la circulation publique ; 

- La création de règles d’extinction nocturne pour les publicités et enseignes 
lumineuses ; 

- La réduction des formats des dispositifs publicitaires muraux en fonction de la taille 
des agglomérations ; 

- La précision des règles dérogatoires applicables dans les aéroports et les gares, afin de 
tenir compte de leur spécificité en termes de tailles et de fonctionnement ; 

- L’encadrement spécifique des publicités lumineuses, en particulier numériques, 
s’agissant de leur surface, leur luminance, leur consommation énergétique et leur 
dispositif anti-éblouissement. 

                                                        
1 L’article L581-1 du code de l’environnement dispose que chacun a le droit d’exprimer et de diffuser des 
informations et idées à l’aide de la publicité, des enseignes et des préenseignes.  
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En conséquence, nombre de RLP issus de l’ancienne réglementation ne sont plus conformes 
et nécessitent d’être révisés. Le code de l’environnement prévoit ainsi que tous les RLP passés 
en application de l’ancienne réglementation, soit avant le 12 juillet 2010, doivent être 
impérativement modifiés avant le 14 janvier 20212. 
 
Par ailleurs, la loi ENE a intégralement refondé les procédures d’élaboration, de révision et de 
modification des Règlements Locaux de Publicité (RLP). Désormais, ils sont élaborés, révisés 
ou modifiés conformément aux procédures d’élaboration, de révision ou de modification des 
plans locaux d’urbanisme (PLU) définies au titre V du livre Ier du code de l’urbanisme. Par 
ailleurs, un RLP et un PLU peuvent faire l’objet d’une procédure unique et d’une même 
enquête publique, menée dans les conditions définies par le chapitre III du Titre II du Livre 1er 
du Code de l’environnement.  

C’est donc la collectivité territoriale compétente en matière de PLU qui est également 
compétente pour la révision du RLP3.  

En outre, l’article L 581-14 du Code de l’environnement dispose que lorsqu’un établissement 
public de coopération intercommunale est compétent en matière de plan local d’urbanisme, 
le RLP doit être élaboré en priorité à l’échelon intercommunal par rapport aux communes. 

La commune de Lanester disposant de la compétence en matière de PLU, l’élaboration ou la 
révision des règlements locaux de publicité lui revient.  
 
Le RLP comprend au moins un rapport de présentation, une partie réglementaire et des 
annexes. 
 

- Tome 1 : le rapport de présentation s’appuie sur un diagnostic, définit les orientations 
et objectifs de la commune ou de l’établissement public de coopération 
intercommunale en matière de publicité extérieure, notamment de densité et 
d’harmonisation, et explique les choix retenus au regard de ces orientations et 
objectifs. 

 
- Tome 2 : la partie réglementaire comprend les dispositions adaptant la 

règlementation nationale. Les prescriptions du règlement local de publicité peuvent 
être générales ou s’appliquer aux seules zones qu’il identifie. 

 
- Tome 3 : les annexes : le ou les documents graphiques faisant apparaître sur 

l’ensemble du territoire de la commune ou de l’intercommunalité les zones et, le cas 

échéant, les périmètres, identifiés par le règlement local de publicité sont annexés 

dans cette partie. Les limites de l’agglomération fixées par le maire en application de 

l’article R. 411-2 du code de la route représentées sur un document graphique annexé,  

de même que les arrêtés municipaux fixant lesdites limites y sont inclus.  

Elles prévoient également un lexique des termes techniques utilisés dans le règlement. 

                                                        
2 Article L 581-14-3 du code de l’environnement 
3 Article L 581-14 du Code de l’environnement 
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Le présent document constitue le rapport de présentation, en élaborant en premier lieu un 
diagnostic de l’état de la publicité extérieure sur l’ensemble du territoire de l’agglomération, 
diagnostic sur lequel se fondent les orientations et objectifs qui seront décrits, expliqués et 
justifiés par le présent document. 
 

I. Droit applicable sur le territoire en matière de publicité extérieure 

 
Le Code de l’Environnement ne porte que sur la présentation de messages situés sur une voie 
publique ou sur une voie ou privé et visibles depuis une voie ouverte à la libre circulation du 
public. Ainsi, les messages posés à l’intérieur d’un local fermé, même visibles d’une voie 
ouverte à la libre circulation du public, n’entrent pas dans le champ du Code de 
l’Environnement. Il s’agit donc de prendre en considération cette notion de visibilité, qui est 
similaire à celle de co-visibilité en ce qui concerne notamment la protection des monuments 
historiques.  
 
En application du Code de l’environnement, les messages ne sont pas réglementés dans leur 
formulation, mais dans la forme matérielle de leur présentation, à savoir : le support, la 
dimension, la quantité, la forme, la typographie, la couleur, les techniques employées, etc. 
 
Le Code de l’environnement admet la présence de publicité en agglomération, c’est-à-dire 
dans un paysage comportant des bâtiments suffisamment rapprochés. En revanche, il 
l’interdit strictement en dehors de l’agglomération, supposé être un paysage naturel. 
 
En présence d’un RLP(i), le pouvoir de police en matière de publicité appartient aux Maires 
des Communes concernées par le RLP(i). Le Maire exerce le contrôle de police sur la totalité 
du territoire communal, même si certaines parties du territoire communal ne sont pas 
couvertes par des dispositions spécifiques du RLP(i). C’est donc le Maire compétent qui délivre 
les autorisations requises, avec éventuellement l’accord ou l’avis de l’Architecte des Bâtiments 
de France (ABF). Il est à noter que l’accord de l’ABF est désormais nécessaire, notamment, 
pour toutes les autorisations d’enseignes situées dans le même périmètre que pour les 
autorisations d’urbanisme, soit 500 mètres de rayon par rapport aux monuments historiques, 
sauf adaptation spécifique dans le cadre d’un PLU4. 
 
Enfin, le Code de l’environnement renvoie également aux dispositions du Code de la route, 
afin d’encadrer la publicité au regard d’impératifs de sécurité routière. En effet, les articles R 
418-1 à R 418-9 du Code de la route précisent que, dans l’intérêt de la sécurité routière, sur 
les voies ouvertes à la circulation publique et en bordure de celles-ci, sont interdites les 
publicités enseignes et préenseignes pouvant induire une confusion avec des signaux 
réglementaires ou, qui conduiraient à en réduire la visibilité ou leur efficacité. Des dispositions 
spécifiques précisent les modalités d’implantation d’une publicité ou d’une enseigne, en 
fonction du statut de la voie et, de sa situation dans une agglomération. 
 

  

                                                        
4 Article L 621-30 du Code du patrimoine 
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1. Définitions 
 

a) Le règlement local de publicité 

 
Le RLP ou RLP(i) est un document réglementaire, opposable aux tiers, qui édicte des règles 
locales permettant l’adaptation du règlement national de publicité aux spécificités du 
territoire. 
 
Il a pour objectif de découper le territoire en plusieurs zones, plus ou moins concernées par 
l’affichage publicitaire, afin de les réglementer en fonction de la présence de cet affichage, 
tout en tenant compte du contexte urbain. Ce sont les zones de publicités (ZP). 
 
Le RLP(i) comporte une réglementation locale obligatoirement plus restrictive que les règles 
édictées par le Code de l’environnement et constituant la réglementation nationale (RNP).  
 
Une règle plus restrictive est, par exemple, celle qui réduirait la surface unitaire d’un dispositif 
de publicité non lumineuse de 12m² maximum, ne pouvant s’élever à plus de 7,5 mètres au-
dessus du sol (règles nationales), à une surface unitaire d’un dispositif de publicité non 
lumineuse de 8 m² maximum, ne pouvant s’élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du 
sol (règles locales). 
 
Le RLP(i) approuvé est annexé au PLU(i). 
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b) La définition des dispositifs visés par le Code de l’environnement 

 
Constitue une publicité5, à l’exclusion des enseignes et préenseignes, toute inscription, forme 
ou image, destinée à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs dont le 
principal objet est de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées à des 
publicités. 
 

 
 
En d’autres termes, le dispositif destiné à présenter les inscriptions, formes ou images, qui 
constituent une publicité, est lui aussi assimilé à une publicité au sens du Code de 
l’environnement. Dès lors, le fait de présenter, ou non, un message sur un panneau, n’est pas 
déterminant en matière réglementaire, tant que le dispositif potentiellement porteur de 
message existe. 
 
Constitue une enseigne6 toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et 
relative à une activité qui s’y exerce. 

 
 

Cette définition pose comme principe, un lien entre l’image et le lieu. 

                                                        
5 Article L581-3-1° du code de l’environnement 
6 Article L581-3-2° du code de l’environnement 
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L’immeuble doit ici être entendu comme unité foncière, c’est-à-dire qu’il peut être bâti ou 

non, dès lors que l’activité s’y exerce. 

 

Ce qui est « relatif à une activité » est constitué par toute forme de message et, dépasse 

largement la notion statutaire de raison sociale identifiant l’activité. Ainsi, il peut s’agir d’une 

image, tout comme d’un nom, d’une marque, d’un produit et ce, quel que soit le moyen de 

présentation du message au public. 

 

Il est précisé que le RLP(i) régit l’apparence matérielle des enseignes et non le contenu de leur 

message. 
 
Constitue une préenseigne7 toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d’un 
immeuble où s’exerce une activité déterminée. 
 

 
 

Il s’agit ici d’un message de signalétique correspondant à une information de destination. 

 

Les préenseignes étant soumises aux dispositions régissant la publicité, le RLP(i) n’édicte pas 

de règles spécifiques pour les préenseignes et renvoie pour celles-ci aux règles relatives à la 

publicité. 

 

La notion de surface unitaire mentionnée dans les articles du Code de l’environnement (pour 

les publicités et préenseignes) devra s’entendre comme étant non pas la seule surface de la 

publicité lumineuse8 ou non9 apposée sur le dispositif publicitaire, mais le dispositif lui-même, 

dont le principal objet est de recevoir cette publicité, c’est-à-dire la surface du panneau tout 

entier. 

                                                        
7 Article L581-3-3° du code de l’environnement 
8 CE, 20 octobre 2016, cne de dijon, n°395494 
9 CE, 6 octobre 1999, Société Sopremo, n° 169570, T. pp. 623-963 
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c) La notion d’agglomération 
 
Aux termes de l’article L 581-7 du Code de l’environnement, en dehors des lieux qualifiés 
d'agglomération par les règlements relatifs à la circulation routière10, toute publicité est 
interdite, à l’exception des emprises d’aéroports et des gares ferroviaires et routières et, des 
équipements sportifs ayant une capacité d’accueil d’au moins 15 000 places11. Elles peuvent 
aussi être autorisées par le RLP(i) à proximité immédiate des établissements de centres 
commerciaux exclusifs de toute habitation et situés hors agglomération, dans le respect de la 
qualité de vie et du paysage. Les préenseignes étant soumises aux mêmes règles que la 
publicité, elles sont également interdites en dehors des agglomérations selon les mêmes 
conditions. 
 
Toutefois, par dérogation à cette interdiction de la publicité en dehors des agglomérations, 
peuvent être signalés par des préenseignes dites dérogatoires : 

- les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 
entreprises locales, 

- les activités culturelles (spectacles vivants ou cinématographies, enseignement, 
expositions d’art, etc.), 

- les monuments historiques, classés ou inscrits, sous réserve qu’ils soient ouverts à la 
visite, 

- à titre temporaire, les opérations exceptionnelles et manifestations exceptionnelles à 
caractère culturel ou touristique, pour la durée de l’opération ou de la manifestation. 

 
Les activités autres que celles mentionnées ci-dessus ne peuvent être signalées qu'à travers la 
mise en place de Signalisation d'Information Locale (SIL) relevant du code de la route. 
 
Les règles qui s’appliquent en matière d’affichage extérieur sur un territoire peuvent variées 
en fonction du nombre d’habitants des différentes agglomérations et de l’appartenance, ou 
non, à une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. En l’espèce, la commune de Lanester 
compte 2 agglomérations distinctes :  

- L’agglomération principale, située à l’ouest du territoire ;  
- L’agglomération secondaire située au sud de la D194 ;  

 
Seule l’agglomération principale compte plus de 10 000 habitants. L’agglomération 
secondaire appartient à une unité urbaine de plus de 100 000 habitats mais compte moins de 
10 000 habitants. A ce titre, lorsque le RLP ne pose pas de règles spécifiques, c’est le régime 
national qui s’applique sur le territoire communal, en tenant compte des caractéristiques des 
différentes agglomérations. 
 
  

                                                        
10 Article R 110-2 du Code de la route : Agglomération : espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis 
rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui 
le traverse ou qui le borde 
11 Article L581-3-3° du code de l’environnement 
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 d) La notion d’unité urbaine 
 
La notion d'unité urbaine repose sur la continuité du bâti et le nombre d'habitants. L'INSEE 
définit l'unité urbaine comme une commune ou un ensemble de communes présentant une 
zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) et 
comptant au moins 2 000 habitants.  
 
L’unité urbaine, telle que définie par l’INSEE, est indépendante du regroupement des 
communes en établissements publics de coopération intercommunale. 
 
La commune de Lanester appartient à l’unité urbaine de Lorient, avec les communes voisines 
de Caudan, Larmor-Plage, Lorient, Plœmeur et Quéven. Cette unité urbaine compte 121 543 
habitants12.  
 
Dans les unités urbaines de moins de 800 000 habitants, les publicités lumineuses sont 
éteintes13 entre 1 heure et 6 heures, à l'exception de celles installées sur l'emprise des 
aéroports, de celles éclairées par projection ou transparence supportées par le mobilier urbain 
et des publicités numériques supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs images 
soient fixes. 
 

  

                                                        
12 Démographie INSEE 2017 
13 il peut être dérogé à cette extinction lors d'événements exceptionnels définis par arrêté municipal ou 
préfectoral 
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2. Les périmètres d'interdiction de toute publicité existant sur le territoire 

a) Les interdictions absolues14 

 
Aux termes du I de l’article L 581-4 du Code de l’environnement : 
 

I. - Toute publicité est interdite : 
1° Sur les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques ; 
2° Sur les monuments naturels et dans les sites classés ; 
3° Dans les cœurs des parcs nationaux et les réserves naturelles ; 
4° Sur les arbres. 

 
Ces interdictions absolues ne permettent aucune dérogation. 
 
La commune de Lanester est concernée par l’interdiction absolue de publicité sur les 
monuments classés ou inscrits au titre des monuments historiques. En l’espèce, cette 
interdiction s’applique aux Vestiges de l’usine de salaison gallo-romaine du Resto, inscrits 
depuis 2000.  
 

 
Vestiges de l’usine de salaison gallo-romaine, source : monumentum.fr 

 
La publicité est aussi interdite sur les arbres et dans le site classé « le pont du Bonhomme », 
classé depuis 1934.  
 
  

                                                        
14 Article L581-4 du code de l’environnement 
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La partie règlementaire du code de l’environnement prévoit d’autres interdictions15. Ainsi, la 
publicité est également interdite :  
 
1° Sur les plantations, les poteaux de transport et de distribution électrique, les poteaux de 
télécommunication, les installations d'éclairage public ainsi que sur les équipements publics 
concernant la circulation routière, ferroviaire, fluviale, maritime ou aérienne ;  
 

 
 
2° Sur les murs des bâtiments sauf quand ces murs sont aveugles ou qu'ils ne comportent 
qu'une ou plusieurs ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 0,50 mètre carré ;  
 

 
 
  

                                                        
15 Article R581-22 du code de l'environnement 
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3° Sur les clôtures qui ne sont pas aveugles ;  
 
4° Sur les murs de cimetière et de jardin public. 
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b) Les interdictions relatives16 

 
Contrairement aux interdictions absolues, les interdictions relatives peuvent faire l’objet de 
dérogations dans le cadre de l’instauration du RLP.  
 
Ces interdictions relatives concernent : 
 

1° Les abords des monuments historiques mentionnées à l’article L  621-30 du 
Code du patrimoine ; 
2° Le périmètre des sites patrimoniaux remarquables mentionnés à l’article L 
631-1 du même Code ; 
3° Les parcs naturels régionaux ; 
4° Les sites inscrits ; 
5° Les distances de moins de 100 mètres et le champ de visibilité des immeubles 
mentionnés au II de l’article L 581-4 du Code de l’environnement ; 
6° (abrogé) 
7° L’aire d’adhésion des parcs nationaux ; 
8° Les zones spéciales de conservation et les zones de protection spéciales 
mentionnées à l’article L 414-1 du Code de l’environnement. 

 
La commune de Lanester est concernée par l’interdiction relative de publicité aux abords des 
monuments historiques. Depuis la loi LCAP du 7 juillet 2016 « la protection au titre des abords 
s’applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, situé dans un périmètre délimité par l’autorité 
administrative […]. En l'absence de périmètre délimité, la protection au titre des abords 
s'applique à tout immeuble, bâti ou non bâti, visible du monument historique ou visible en 
même temps que lui et situé à moins de cinq cents mètres de celui-ci17. ». En l’espèce cette 
protection s’applique aux périmètres de 500 m aux abords des vestiges de l’usine de salaison 
gallo-romaine du Resto et de la Chapelle Saint-Gunthiern de Locoyarn située sur la commune 
limitrophe d’Hennebont et au périmètre délimité de la Chapelle Saint-Christophe située sur la 
commune limitrophe de Lorient.  
 
L’interdiction relative de publicité s’applique également au site inscrit « le pont du 
Bonhomme », inscrit depuis 1934 et au site Natura 2000 « Rivière Scorff, Forêt de Pont Calleck, 
Rivière Sarre ».  
 
 

                                                        
16 Article L581-8 du code de l’environnement 
17 Article L621-30 du code du patrimoine 
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3. Les règles applicables au territoire 

 
Les règles applicables sur le territoire communal varient d’une commune à l’autre. En effet, 
les règles qui s’appliquent en matière d’affichage extérieur sur un territoire peuvent varier en 
fonction du nombre d’habitants des différentes agglomérations et de l’appartenance, ou non, 
à une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. En l’espèce, la commune de Lanester 
compte 22 728 habitants18 et fait partie intégrante de l’unité urbaine de Lorient, qui compte 
plus de 100 000 habitants.  
 
La commune fait également partie, de l’intercommunalité Lorient Agglomération, créée en 
1999, elle compte 203 309 habitants19. 
 
Au regard de ces éléments, lorsque le RLP ne pose pas de règles spécifiques, c’est le régime 
national des agglomérations de plus de 10 000 habitants et de moins de 10 000 habitants 
appartenant à une unité urbaine de plus de 100 000 habitants qui s’applique sur le territoire 
communal.  
 
 

a) La règlementation locale 
 
La commune de Lanester disposait d’un règlement local de publicité, datant du 7 février 1995. 
Ce RLP a été adopté sous l’égide de l’ancienne règlementation régit par la loi de 1979 sur la 
publicité extérieure. Ce règlement est caduc depuis le 13 janvier 2021, conformément à la 
réforme de la loi « Grenelle II ».  
 
La réforme de la loi « Grenelle II » et ses décrets d’application, ont supprimé notamment les 
zones de publicité restreintes, les zones de publicité élargies et les zones de publicité 
autorisées. Le code de l’environnement dispose désormais dans son article L581-14 que « le 
règlement local de publicité́ définit une ou plusieurs zones où s’applique une règlementation 
plus restrictive que les prescriptions du règlement national20».  
 
Le RLP de 1995 avait institué 3 zones de publicité restreintes (ZPR) et des prescriptions s’y 
rapportant : 
 

 Zone de publicité restreinte du centre-ville ; 
 Zone de publicité élargie de la zone commerciale de Kerrous ; 
 Zone de publicité restreinte principale. 
 

  

                                                        
18 Démographie INSEE 2017 
19Idem 
20 Article L.581-14 du Code de l’environnement 
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Tableau de synthèse du RLP en matière de publicités, préenseignes et enseignes : 

 ZPR centre-ville ZPR ZC de Kerrous ZPR principale 

Règles générales 

Publicité et 

préenseigne 

≤ 12 m2 (surface 3,20 x 4,20 m) 

Le dos visible des dispositifs doit être traité par un bardage de même 

couleur que les piètements  

Préenseigne 

et enseigne 

temporaire 

Règles nationales 

Préenseigne sur 

Domaine Public 

(chevalet) 

Autorisation préalable de l‘autorité municipale 

Publicité apposée 

sur clôture de 

chantier 

Publicité non lumineuse uniquement ≤ 12 m2  

Publicité à 

caractère officiel 

Publicité non lumineuse uniquement, concernant les devantures des 

établissements temporairement fermés pour réfection ou suite à une 

procédure de règlement judiciaire ou de liquidation de biens 

Autorisation ≤ 12 mois 

Surface unitaire ≤ 1,50 m2 

Publicité et 

préenseigne 

24 emplacements  

 

1 ou 2 pieds (surface 

3,20 x 4,20 m ou 1,25 

x 1,75 m) 

 

Simple ou double 

faces 

 

Troisième pied 

autorisé sous 

conditions 

39 faces maximum 

 

Visibilité possible 

depuis une voie 

publique située hors 

agglomération 

 

Simple ou double 

faces 

 

1 ou 2 pieds (surface 

3,20 x 4,20 m) 

 

Troisième pied 

autorisé sous 

conditions 

1 dispositif 

+ 1 dispositif 

supplémentaire par 

tronçon de 30 m  

OU 

2 dispositifs sur murs 

d’habitation aveugles 

 

6 dispositifs maximum par 

propriété 

 

Simple ou double faces 

 

1 ou 2 pieds (surface 3,20 

x 4,20 m ou 1,25 x 1,75 m) 

 

Troisième pied autorisé 

sous conditions 

Publicité sur 

mobilier urbain 

Surface ≤ 12 m2 

Emplacements accordés par l’autorité municipale 

Enseigne Règles nationales 
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Tableau comparatif des évolutions possibles dans le cadre du futur RLP 
 

RLP en vigueur Futur RLP 

Zonage limité à 3 zones Conserver un zonage simple en évitant la multiplication des zones 

Des surfaces publicitaires maximales 

de 12 m2 

Cette limitation était importante compte tenu du maximum autorisé 

sous l’égide de la loi de 1979 (16m2). Cependant cette limitation ne 

constitue plus une « réduction » vis-à-vis de la règlementation 

nationale. En effet, le Code de l’environnement limite également la 

surface de la publicité à 12m2. Le futur RLP pourra donc réduire cette 

surface maximale pour proposer des surfaces plus adaptées notamment 

dans les secteurs à très forte densité de bâti (centre-ville) afin de limiter 

l’impact des dispositifs publicitaires sur le territoire. 

Règles de densité 

Bien que le RLP actuel fixe des limitations en nombre, celles-ci ne sont 

plus adaptées aux règles de densité fixées par le Code de 

l’environnement depuis la loi Grenelle II. Il conviendra de mettre en 

conformité le futur RLP avec les dispositions contenues dans le Code de 

l’environnement. 

Des enseignes temporaires soumises 

à la règlementation nationale 

Le futur RLP pourra mettre en place une règlementation spécifique pour 

ce type de dispositif. Des limitations en nombre ou encore en surface 

pourront être envisagées suivant les secteurs et les types de dispositifs. 

Publicité sur mobilier urbain 

Le futur RLP pourra proposer de mettre en place une réduction de la 

surface de ces dispositifs et notamment des publicités apposées sur 

mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaires 

(« sucette ») qui peuvent atteindre jusqu’à 12m2 au titre du Code de 

l’environnement. 

Enseigne 

Le RLP actuel ne pose aucune disposition spécifique en matière 

d’enseigne, la révision pourra donc permettre de mener une réflexion à 

ce sujet et de proposer des règles en fonction des différents types 

d’enseignes rencontrés.  
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b) Les règles du code de l'environnement en matière de publicités et préenseignes 
 

Toute publicité doit mentionner, selon le cas, le nom et l'adresse ou bien la dénomination ou 
la raison sociale, de la personne physique ou morale qui l'a apposée ou fait apposer. 

Les publicités ainsi que les dispositifs qui les supportent doivent être maintenus en bon état 
d'entretien et, le cas échéant, de fonctionnement par les personnes ou les entreprises qui les 
exploitent21. 
 
Densité 

Le code de l'environnement pose la règle de densité suivante22 applicable aux publicités sur 
mur ou clôture ainsi qu'aux dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés sur le sol.  
 
I. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur au plus égale à 80 m 
linéaire.  
 
Par exception, il peut être installé :  

- soit 2 dispositifs publicitaires alignés horizontalement ou verticalement sur un mur 
support ;  

- soit 2 dispositifs publicitaires scellés au sol sur les unités foncières dont le côté bordant 
la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur supérieure à 40 m linéaire.  

 
Sur les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur supérieure à 80 m linéaire, il peut être installé un dispositif publicitaire 
supplémentaire par tranche de 80 m au-delà de la première. 
 
Ces dispositifs peuvent être installés librement sur l'unité foncière.  
 

                                                        
21 Article R581-24 du code de l'environnement 
22 Article R581-25 du code de l'environnement 
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II. - Il ne peut être installé qu'un seul dispositif publicitaire sur le domaine public au droit des 
unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur au plus égale à 80 m linéaires. 
  
Lorsque l'unité foncière dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une 
longueur supérieure à 80 m linéaire, il peut être installé sur le domaine public un dispositif 
publicitaire supplémentaire par tranche de 80 m au-delà de la première.  
 
Ces dispositifs peuvent être installés librement sur le domaine public au droit de l'unité 
foncière.  
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Publicité non lumineuse sur mur ou clôture  
 

Surface unitaire maximale ≤ 12 m²   
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 7,5 m 
 
Conditions d'installation de la publicité non lumineuse 
 

La publicité non lumineuse ne peut : 
 Être apposée à moins de 50 cm du niveau du sol,  
 Être apposée sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu,  
 Dépasser les limites du mur qui la supporte, 
 Dépasser les limites de l'égout du toit, 
 Être apposée sur un mur sans que les publicités anciennes existant au même endroit 

aient été supprimées (sauf s'il s'agit de publicités peintes d'intérêt artistique, 
historique ou pittoresque). 

 

 
 

La publicité sur mur ou clôture doit être située sur le mur qui la supporte ou sur un plan 
parallèle à ce mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie supérieure à 25 cm. 
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Dispositifs publicitaires non lumineux scellés au sol ou installés directement sur le sol  
 
Surface unitaire maximale ≤ 12 m²   
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m 
 
Conditions d'installation des dispositifs publicitaires non lumineux scellés au sol ou installés 
directement sur le sol  
 
Les dispositifs publicitaires non lumineux scellés au sol ou installés directement sur le sol sont 
interdits en agglomération :  
1° Dans les espaces boisés classés23,  
2° Dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et figurant 
sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan d'occupation des sols. 
 

Interdictions de publicité non lumineuse scellée au sol ou installée directement sur le sol  
sur la commune de Lanester, du fait des espaces boisés classés  

ou des zones à protéger figurant sur le PLU.

  
                                                        
23 Article L130-1 du code de l'urbanisme 
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Les dispositifs publicitaires non lumineux scellés au sol ou installés directement sur le sol sont 
interdits si les affiches qu'ils supportent sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de 
raccordement à une autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie publique 
situées hors agglomération.  
 
 

 
 
Un dispositif publicitaire non lumineux scellé au sol ou installé directement sur le sol ne peut 
être placé à moins de 10 m d'une baie d'un immeuble d'habitation situé sur un fonds voisin 
lorsqu'il se trouve en avant du plan du mur contenant cette baie. 
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L'implantation d'un dispositif non lumineux scellé au sol ou installé directement sur le sol ne 
peut être faite à une distance inférieure à la moitié de sa hauteur d'une limite séparative de 
propriété. 
 

 
 

 
La publicité lumineuse 
 
La publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle participe une source 
lumineuse spécialement prévue à cet effet.  
 
Les publicités lumineuses sont éteintes entre 1 heure et 6 heures, à l'exception de celles 
installées sur l'emprise des aéroports, de celles éclairées par projection ou transparence 
supportées par le mobilier urbain et des publicités numériques supportées par le mobilier 
urbain, à condition que leurs images soient fixes. 
 
La publicité lumineuse respecte des normes techniques fixées par arrêté ministériel24.  
 
Les dispositions qui suivent ne sont pas applicables aux dispositifs de publicité lumineuse ne 
supportant que des affiches éclairées par projection ou par transparence, lesquels sont soumis 
aux dispositions de la publicité non lumineuse citées précédemment. 
 
- Surface unitaire maximale ≤ 8 m²   
- Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol ≤ 6 m 

 
La publicité lumineuse doit être située dans un plan parallèle à celui du mur qui la supporte. 
 
  

                                                        
24 Arrêté ministériel non publié à ce jour 
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La publicité lumineuse ne peut : 
 Recouvrir tout ou partie d'une baie ; 
 Dépasser les limites du mur qui la supporte ; 
 Être apposée sur un garde-corps de balcon ou balconnet ; 
 Être apposée sur une clôture.  

 
 
Lorsqu'une publicité lumineuse est située sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu, elle 
ne peut être réalisée qu'au moyen de lettres ou signes découpés dissimulant leur fixation sur 
le support et sans panneaux de fond autres que ceux qui sont strictement nécessaires à la 
dissimulation des supports de base, sur une toiture ou une terrasse. Dans tous les cas, la 
hauteur de ces panneaux ne peut excéder 50 cm. 
 

 Hauteur maximale des publicités sur toiture 

Hauteur de la façade ≤ 20 m 1/6 de la hauteur de la façade dans la limite de 2 m 

Hauteur de la façade > 20 m 1/10 de la hauteur de la façade dans la limite de 6 m 
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La publicité numérique est une sous-catégorie 
de la publicité lumineuse. Elle est donc 
soumise aux conditions de surface et de 
hauteur de la publicité lumineuse. 
 
Surface unitaire maximale ≤ 8 m²  
Hauteur maximale au-dessus du niveau du sol 
≤ 6 m 
 

 
Toutefois, lorsque la consommation électrique 
du dispositif publicitaire numérique excède les 
niveaux définis par arrêté ministériel25, la 
publicité numérique ne peut avoir une surface 
unitaire supérieure à 2,1 m² ni s'élever à plus 
de 3 m au-dessus du niveau du sol.  
 
 
 
Conditions d'utilisation du mobilier urbain comme support de publicité : 
 
Le mobilier urbain peut, à titre accessoire eu égard à sa fonction, supporter de la publicité : 

 Non lumineuse ; 
 Éclairée par projection ou par transparence ; 
 Numérique. 

 

S'il supporte de la publicité numérique, il ne peut être placé à moins de 10 m d'une baie 
d'habitation située sur un fonds voisin lorsque la publicité numérique est visible de la baie et 
située parallèlement à celle-ci. La distance se mesure de la partie inférieure de la baie jusqu'à 
la partie supérieure de l'écran numérique. 
 

La publicité supportée par le mobilier urbain est interdite : 
 Dans les espaces boisés classés en application de l'article L. 130-1 du code de 

l'urbanisme ;  
 Dans les zones à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des 

paysages et de leur intérêt notamment au point de vue esthétique ou écologique, et 
figurant sur un plan local d'urbanisme ou sur un plan d'occupation des sols ; 

 Si les affiches qu'il supporte sont visibles d'une autoroute ou d'une bretelle de 
raccordement à une autoroute ainsi que d'une route express, déviation ou voie 
publique situées hors agglomération.  

 
La publicité éclairée par projection ou transparence supportée par le mobilier urbain n'est pas 
soumise à l'extinction nocturne entre 01h00 et 06h00 ainsi que les publicités numériques 
supportées par le mobilier urbain, à condition que leurs images soient fixes. 
  

                                                        
25 Arrêté ministériel non publié à ce jour 
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Il existe 5 types de mobilier urbain pouvant supporter à titre accessoire de la publicité.  
 

 
 
 

Type Règles applicables 

Abris destinés au public 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m² ; 
Surface totale ≤ 2 m² + 2 m² par tranche entière de 4,5 m² de surface 
abritée au sol ; 
Dispositifs publicitaires sur toit interdits.  

Kiosques à journaux ou à usage 
commercial édifiés sur le domaine public 

Surface unitaire maximale ≤ 2 m² ; 
Surface totale ≤ 6 m² ; 
Dispositifs publicitaires sur toit interdits. 

Colonnes porte-affiches 
ne peuvent supporter que l'annonce de spectacles ou de 
manifestations culturelles. 

Mâts porte-affiches 

Ne peuvent supporter que l'annonce de manifestations 
économiques, sociales, culturelles ou sportives ; 
Ne peuvent comporter plus de deux panneaux situés dos à dos ; 
Surface unitaire maximale ≤ 2 m². 

Le mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère 

général ou local, ou des œuvres 
artistiques, 

Ne peut supporter une publicité commerciale excédant la surface 
totale réservée à ces informations et œuvres ; 
Si surface unitaire > 2 m² et hauteur > 3 m alors :  
- interdit si les affiches qu'il supporte sont visibles d'une 

autoroute ou d'une bretelle de raccordement à une autoroute 
ainsi que d'une route express, déviation ou voie publique situées 
hors agglomération ; 

- ne peut ni s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du 
sol, ni avoir une surface supérieure à 12 mètres carrés (8 m² si 
numérique) ; 

- ne peut être placé à moins de 10 m d'une baie d'un immeuble 
d'habitation situé sur un fonds voisin lorsqu'il se trouve en avant 
du plan du mur contenant cette baie. 
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La publicité sur les bâches 
 
Les bâches comprennent :  
 
1° Les bâches de chantier, qui sont des bâches comportant de la publicité installée sur des 
échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux ;  
2° Les bâches publicitaires, qui sont des bâches comportant de la publicité autres que les 
bâches de chantier.  
 
Les bâches sont interdites si la publicité qu'elles supportent est visible d'une autoroute, d'une 
bretelle de raccordement une autoroute, d'une route express, d'une déviation, d'une voie 
publique, situées hors agglomération, ainsi que dans les cas prévus par l'article R. 418-7 du 
code de la route.  
 
Les bâches ne sont pas autorisées dans l’agglomération secondaire de Lanester car elle 
compte moins de 10 000 habitants.  
 
Une bâche de chantier comportant de la publicité ne peut constituer une saillie supérieure à 
50 cm par rapport à l'échafaudage nécessaire à la réalisation de travaux.  
 
Durée de l'affichage publicitaire sur une bâche de chantier ≤ l'utilisation effective des 
échafaudages pour les travaux.  
 
Surface de l'affichage publicitaire sur une bâche de chantier ≤ 50% de la surface de la bâche26  
 
 

 

                                                        
26 l'autorité de police peut autoriser une surface plus importante dans le cadre de travaux donnant lieu au label 
BBC rénovation 

Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 198

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006842309&dateTexte=&categorieLien=cid


 

35 
 

 
 
Les bâches publicitaires peuvent être installées sur les seuls murs aveugles ou ceux 
comportant des ouvertures d'une surface unitaire inférieure à 0,5 m². Elles ne peuvent 
recouvrir tout ou partie d'une baie. La bâche publicitaire est située sur le mur qui la supporte 
ou sur un plan parallèle à ce mur. Elle ne peut constituer par rapport à ce mur une saillie 
supérieure à 50 cm, à moins que celui-ci soit édifié en retrait des autres murs de l'immeuble 
et à condition qu'elle ne soit pas en saillie par rapport à ceux-ci.  
La distance entre deux bâches publicitaires est d'au moins 100 m.  
 

 
 
 
D'autres règles de la publicité sur mur ou sur clôture s'appliquent à la publicité sur bâches 
notamment le fait qu'ils doivent être installés à plus de 50 cm du niveau du sol ou sur des murs 
aveugles. 
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Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles  
 
Au même titre que les publicités sur bâches, les dispositifs publicitaires de dimensions 
exceptionnelles ne sont pas autorisés dans l’agglomération secondaire de Lanester car elle 
compte moins de 10 000 habitants. 
 
Les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles sont interdits si la publicité qu'ils 
supportent est visible d'une autoroute, d'une bretelle de raccordement une autoroute, d'une 
route express, d'une déviation, d'une voie publique, situées hors agglomération, ainsi que 
dans les cas prévus par l'article R. 418-7 du code de la route.  
 
La durée d'installation de dispositifs de dimensions exceptionnelles ne peut excéder la période 
comprise entre un mois avant le début de la manifestation annoncée et quinze jours après 
cette manifestation.  
 
Les dispositifs de dimensions exceptionnelles qui supportent de la publicité numérique ne 
peuvent avoir une surface unitaire supérieure à 50 mètres carrés.  
 
D'autres règles de la publicité sur mur ou sur clôture s'appliquent aux dispositifs dimensions 
exceptionnelles notamment le fait qu'ils doivent être installés à plus de 50 cm du niveau du 
sol. 
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Les dispositifs de petits formats intégrés à des devantures commerciales 
 
Les dispositifs de petits formats intégrés à des devantures commerciales ont une surface 
unitaire inférieure à 1 mètre carré. Leurs surfaces cumulées ne peuvent recouvrir plus du 
dixième de la surface d'une devanture commerciale et dans la limite maximale de 2 mètres 
carrés.  

 
 
D'autres règles de la publicité sur mur ou sur clôture s'appliquent aux dispositifs de petits 
formats intégrés à des devantures commerciales notamment le fait qu'ils doivent être installés 
à plus de 50 cm du niveau du sol.  
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c) Les règles du code de l'environnement en matière de préenseignes dérogatoires 
 
Les préenseignes sont soumises aux dispositions qui régissent la publicité.  
 
Toutefois, par dérogation à l'interdiction de la publicité en dehors des agglomérations, 
peuvent être signalés par des préenseignes dérogatoires :  

 Les activités en relation avec la fabrication ou la vente de produits du terroir par des 
entreprises locales,  

 Les activités culturelles,  
 Les monuments historiques, classés ou inscrits, ouverts à la visite, 
 À titre temporaire, les opérations exceptionnelles et manifestations exceptionnelles à 

caractère culturel ou touristique. 
 
Les activités autres que celles mentionnées ci-dessus ne peuvent être signalées qu'à travers la 
mise en place de Signalisation d'Information Locale (SIL). 
 

 

activités en 
relation avec la 
fabrication ou la 

vente de produits 
du terroir par des 
entreprises locales 

activités 
culturelles 

monuments 
historiques, 
classés ou 

inscrits, ouverts 
à la visite 

préenseignes temporaires 

Type de dispositif 
Scellée au sol ou installée directement sur le sol 

Panneaux plats de forme rectangulaire 
mât mono-pied (largeur < 15 cm) 

Nombre maximum de 
dispositif par activité, 
opération ou monument 

2 2 4 4 

Dimensions maximales 
1 m de hauteur et 1,5 m de largeur 

2,2 m de hauteur maximale au-dessus du sol 

Distance maximale 
d’implantation 

5 km 5 km 10 km - 

Lieu d’implantation 
Hors agglomération uniquement 

 

Hors agglomération 
et dans les agglomérations de moins de  

10 000 habitants et ne fait pas partie 
d’une unité urbaine de plus de 100 000 

habitants 

Durée d’installation 
Permanente 

 

Installée au maximum 3 semaines avant le 
début de la manifestation ou de 

l’opération 
Retirée au maximum 1 semaine après la 
fin de la manifestation ou de l’opération 
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d) Les règles du code de l'environnement en matière d'enseignes 
 
Une enseigne doit être : 

 Constituée par des matériaux durables, 
 Maintenue en bon état de propreté, d'entretien, de fonctionnement, par la personne 

exerçant l'activité qu'elle signale. 
 Supprimée par la personne qui exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état 

dans les 3 mois de la cessation de cette activité (sauf lorsqu'elle présente un intérêt 
historique, artistique ou pittoresque). 

 
Les enseignes lumineuses 
 
Une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation de laquelle participe une source 
lumineuse spécialement prévue à cet effet. 
 
Ces enseignes satisfont à des normes techniques fixées par arrêté ministériel27. 
 
Elles sont éteintes28 entre 1 heure et 6 heures, lorsque l'activité signalée a cessé. Lorsqu'une 
activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures du matin, les enseignes sont éteintes au 
plus tard une heure après la cessation d'activité de l'établissement et peuvent être allumées 
une heure avant la reprise de cette activité. 
 
Les enseignes clignotantes sont interdites, à l'exception des enseignes de pharmacie ou de 
tout autre service d'urgence.  
 

  

                                                        
27 Arrêté non publié à ce jour 
28 L’article R581-59 prévoit qu'il peut être dérogé à cette obligation d'extinction lors d'événements 
exceptionnels définis par arrêté municipal ou préfectoral 
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Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur  
 
Elles ne doivent pas : 

 Dépasser les limites de ce mur  
 Constituer par rapport à lui une saillie de plus de 25 cm 
 Dépasser les limites de l'égout du toit. 

 
Des enseignes peuvent être installées : 

 Sur un auvent ou une marquise si leur hauteur ne dépasse pas un mètre, 
 Devant un balconnet ou une baie si elles ne s'élèvent pas au-dessus du garde-corps ou 

de la barre d'appui du balconnet ou de la baie, 
 Sur le garde-corps d'un balcon si elles ne dépassent pas les limites de ce garde-corps 

et si elles ne constituent pas une saillie de plus de 25 cm par rapport à lui. 
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Les enseignes perpendiculaires au mur  
 
Elles ne doivent pas : 

 Dépasser la limite supérieure de ce mur, 
 Être apposées devant une fenêtre ou un balcon, 
 Constituer par rapport au mur, une saillie supérieure au dixième de la distance 

séparant les deux alignements de la voie publique, sauf si des règlements de voirie plus 
restrictifs en disposent autrement (dans tous les cas, cette saillie ne peut excéder 2 m). 

 

 
 
 
Les enseignes installées sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu  
 
Lorsque les activités qu'elles signalent sont exercées dans la moitié ou moins de la moitié du 
bâtiment qui les supporte, leur installation est régie par les prescriptions applicables, dans les 
lieux considérés, aux dispositifs publicitaires sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu. 
 
Dans le cas contraire, ces enseignes doivent être réalisées au moyen de lettres ou de signes 
découpés dissimulant leur fixation et sans panneaux de fond autres que ceux nécessaires à la 
dissimulation des supports de base. Ces panneaux ne peuvent pas dépasser 0,50 m de haut. 
 

 Hauteur maximale des enseignes sur toiture 

Hauteur de la façade ≤ 15 m 3 m 

Hauteur de la façade > 15 m 1/5 de la hauteur de la façade dans la limite de 6 m 
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Surface cumulée29 des enseignes sur toiture d'un même établissement ≤ 60 m² 
 

 
 
  

                                                        
29 Cette règle ne s'applique pas aux établissements de spectacles vivants, cinématographiques ou 
d'enseignement et d'exposition d'arts plastiques  
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Les enseignes apposées sur une façade commerciale  
 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un établissement ne peuvent avoir une 
surface cumulée30 excédant 15 % de la surface de cette façade. Toutefois, cette surface peut 
être portée à 25 % lorsque la façade commerciale de l'établissement est inférieure à 50 m². 
 

 
 
 
Les baies commerciales sont comprises dans le calcul de la surface de référence. Les publicités 
qui sont apposées dans les baies commerciales ainsi que les auvents et les marquises ne sont 
pas décomptées dans le calcul de la surface autorisée. 
 

 
 
  

                                                        
30 Cette règle ne s'applique pas aux activités culturelles de spectacles vivants, de spectacles 
cinématographiques ou d'enseignement et d'exposition d'arts plastiques 
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Les enseignes, de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement sur le sol  
 
Les enseignes de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne peuvent 
être placées à moins de 10 m d'une baie d'un immeuble situé sur un fonds voisin lorsqu'elles 
se trouvent en avant du plan du mur contenant cette baie. 
 

 
 
Ces enseignes ne doivent pas être implantées à une distance inférieure à la moitié de leur 
hauteur au-dessus du niveau du sol d'une limite séparative de propriété. Elles peuvent 
cependant être accolées dos à dos si elles signalent des activités s'exerçant sur deux fonds 
voisins et si elles sont de mêmes dimensions. 
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Les enseignes de plus de 1 m² scellées au sol ou installées directement sur le sol sont limitées 
en nombre à un dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique 
bordant l'immeuble où est exercée l'activité signalée.  
 

 
 
La surface unitaire maximale des enseignes de plus de 1 m², scellées au sol ou installées 
directement sur le sol est de 6 m². Elle est portée à 12 m² dans l’agglomération principale de 
Lanester car elle compte plus de 10 000 habitants.  
 
Ces enseignes ne peuvent dépasser :  

 6,50 m de haut lorsqu'elles ont 1 m ou plus de large,  
 8 m de haut lorsqu'elles ont moins de 1 m de large. 
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e) Les règles du code de l'environnement en matière d'enseignes et préenseignes 
temporaires 

 
Sont considérées comme enseignes ou préenseignes temporaires : 
 
1° Les enseignes ou préenseignes qui signalent des manifestations exceptionnelles à caractère 
culturel ou touristique ou des opérations exceptionnelles de moins de trois mois ; 
2° Les enseignes ou préenseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles signalent des 
travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, 
location et vente ainsi que les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu'elles 
signalent la location ou la vente de fonds de commerce. 
 
Elles peuvent être installées 3 semaines avant le début de la manifestation ou de l'opération 
qu'elles signalent et doivent être retirées 1 semaine au plus tard après la fin de la 
manifestation ou de l'opération. 
 
Les enseignes temporaires doivent être maintenues en bon état de propreté, d'entretien et, 
le cas échéant, de fonctionnement, par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
 
Les enseignes temporaires lumineuses sont éteintes31 entre 1 heure et 6 heures, lorsque 
l'activité signalée a cessé. Lorsqu'une activité cesse ou commence entre minuit et 7 heures du 
matin, les enseignes temporaires sont éteintes au plus tard une heure après la cessation 
d'activité de l'établissement et peuvent être allumées une heure avant la reprise de cette 
activité. Les enseignes temporaires lumineuses satisfont à des normes techniques fixées par 
arrêté ministériel32. 
 
Les enseignes temporaires apposées à plat sur un mur ou parallèlement à un mur  

 Saillie ≤ 25 cm  
 Ne doit pas dépasser les limites du mur support  
 Ne doit pas dépasser les limites de l’égout du toit 

 
Les enseignes temporaires perpendiculaires au mur  

 Ne doit pas dépasser la limite supérieure du mur support 
 Saillie ≤ 1/10ème de la distance séparant deux alignements de la voie publique dans la 

limite de 2 m 
 

Les enseignes temporaires installées sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu  
 Surface totale ≤ 60 m² 

 
Les enseignes temporaires de plus de 1 mètre carré, scellées au sol ou installées directement 
sur le sol  

 Une seule placée le long de chacune des voies ouvertes à la circulation publique 
bordant l’activité 

 Règles du H/2 et des 10 m des baies voisines 
 Surface ≤ 12 m² (si 2° alinéa). 

                                                        
31 il peut être dérogé à cette interdiction lors d'événements exceptionnels par arrêté municipal ou préfectoral 
32 arrêté non publié à ce jour 
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4. Régime des autorisations et déclarations préalables 

 

a) L'autorisation préalable 

 
Les publicités soumises à autorisation préalable sont : 

- les emplacements de bâches comportant de la publicité, 
- les publicités lumineuses autres que celles supportant des affiches éclairées par projection 

ou par transparence, 
- les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles liés à des manifestations 

temporaires. 
 
Les enseignes soumises à autorisation préalable sont :  

- Les enseignes installées sur un immeuble ou dans les lieux visés aux articles L.581-4 et 
L.581-8 ou installées sur les territoires couverts par un RLP, 

- Les enseignes temporaires installées sur un immeuble ou dans les lieux visés aux articles 
L.581-4 et, lorsqu’elles sont scellées au sol ou implantées directement sur le sol, installées 
sur un immeuble ou dans les lieux visés à l’article L.581-8, 

- Les enseignes à faisceau de rayonnement laser quel que soit leur lieu d’implantation. 
 
Le formulaire CERFA n°14798 permet d'effectuer une demande d'autorisation préalable. 
 
b) La déclaration préalable 
 
Les publicités qui ne sont pas soumises à autorisation préalable sont soumises à déclaration 
préalable à l'occasion d'une installation, d'une modification ou d'un remplacement.  
 
Par principe, les préenseignes étant soumises aux dispositions applicables à la publicité, elles sont 
donc soumises à déclaration préalable. Toutefois, lorsque leurs dimensions n'excèdent pas 1 mètre 
en hauteur et 1,5 mètre en largeur, elles ne sont pas soumises à déclaration. 
 
Le formulaire CERFA n°14799 permet d'effectuer une déclaration préalable. 
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5. Les compétences en matière de publicité extérieure 

 
De manière générale, les compétences d'instruction et de police en matière de publicité 
extérieure se répartissent comme suit :  
 

Cas général Absence d'un RLP(i) Présence d'un RLP(i) 

Compétence d'instruction Préfet Maire 

Compétence de police Préfet Maire 

 

Il existe une exception, à cette répartition des compétences. Il s'agit de la compétence 
d'instruction des installations (les modifications ou remplacements restent soumis au cas général) 
de bâches (de chantier ou publicitaires) et des dispositifs publicitaires de dimensions 
exceptionnelles pour laquelle seul le maire est compétent. 
 

Cas dérogatoire des bâches Absence d'un RLP(i) Présence d'un RLP(i) 

Compétence d'instruction Maire au nom de l'Etat Maire au nom de la commune 

Compétence de police Préfet Maire 
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6. Les compétences en matière de publicité extérieure 

 
Le code de l’environnement prévoit des délais de mise en conformité adaptés en fonction du type 
d’infraction (infraction au code de l’environnement ou au RLP) et en fonction du type de dispositifs 
en infraction (Publicités et préenseignes ou enseignes). Les délais de mise en conformité sont 
retranscrits dans le tableau ci-dessous :  
 
 

 
   

Infractions au Code de 
l’environnement 

 
Infractions au RLP 

 

Publicités et 
préenseignes 

Mise en conformité sans délai  
Délai de 2 ans à compter de 

l’approbation du RLP pour se 
mettre en conformité 

Enseignes Mise en conformité sans délai   
Délai de 6 ans à compter de 

l’approbation du RLP pour se 
mettre en conformité 
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II. Diagnostic du parc d’affichage 

 
Le diagnostic a pour objet de faire un état de l’existant concernant tous les types de dispositifs 
supportant des publicités, enseignes et préenseignes. A ce titre, un recensement exhaustif des 
publicités et préenseignes situées à Lanester a été effectué en juillet 2019. C’est sur la base de ces 
données que le diagnostic du règlement local de publicité a été réalisé.  
 
Une analyse de ce relevé a permis d’identifier les éventuels dispositifs en infraction, de localiser 
les lieux d’implantation des dispositifs, de prendre en compte leurs dimensions, leurs 
caractéristiques afin de repérer les situations qui porteraient atteintes au cadre de vie des 
Lanestérien et à l’environnement. Ce relevé permet donc d’identifier les enjeux et les besoins 
d’une règlementation locale renforcée sur le territoire communal. 
 

1. Les caractéristiques des publicités et préenseignes 

 

Le parc publicitaire est en permanente évolution du fait notamment des campagnes d’affichage 
régulièrement menées. De ce fait, un dispositif publicitaire peut accueillir alternativement une 
publicité et une préenseigne. De plus, les règles applicables aux publicités et préenseignes sont 
identiques à l’exception des préenseignes dérogatoires et temporaires. C’est pourquoi ces 
dispositifs font l’objet d’une analyse commune. 
 
Sur le territoire communal, les publicités et préenseignes (hors mobilier urbain) sont présentes 
sous 2 formes distinctes :  
 

 
Au total, 142 publicités et préenseignes (hors mobilier urbain) ont été recensées sur le territoire 
communal. Elles représentent au total environ 1 150 m² de surface d’affichage. 
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Les dispositifs publicitaires sont principalement implantés sur les zones d’activités de Kerpont, de 
Manebos, aux abords du centre commercial Géant Casino et sur la D724, traversant la commune 
d’est en ouest et permettant l’accès à la ville limitrophe de Lorient.  
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Le diagnostic des publicités et préenseignes a également permis de mettre en avant un certain 
nombre de dispositifs non conformes au Code de l’environnement 
 

 
On constate 35 dispositifs non conformes au Code de l’environnement, ce qui représente 25% des 
publicités et préenseignes de Lanester. Une de ces publicités fait l’objet d’une double infraction. 
On relève donc 35 infractions pour 36 dispositifs en non conformes.  
 
Ces infractions sont reparties de la manière suivante : 
 

 

107

35, 25%

Conformité des publicités et préenseignes au Code de 
l'environnement

Conforme Non-conforme

27

4

3 1 1

Répartition des infractions des publicités et préensignes vis-à-
vis du Code de l'environnement

Surface supérieure à 12 m2 (R.581-32 C. env. et R.581-26 C. env)

Dépasse des limites du mur ou de l'égout du toit (R.581-27 C. env.)

Publicité apposée à moins de 50 cm du sol (R.581-28 C. env.)

 Non-respect de la règle H/2 (R.581-33)

Publicité interdite sur clôture ou mur non-aveugle (R.581-22 C. env.)
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La majorité des infractions (75%) repose sur des publicités dont le format excède 12 m2 (27 
dispositifs). On relève également quelques dispositifs apposés sur mur dépassant des limites de 
l’égout du toit (4), des publicités installées à moins de 50 cm du sol (3), un dispositif non-conforme 
à la règle de prospect33 et un dispositif installé sur une clôture non-aveugle.  

 

  

                                                        
33 Article R581-33 du code de l'environnement.  
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La publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol : 
 
Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol représentent la majorité 
des dispositifs recensés (80 % des dispositifs de la commune). 

 

   
Publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol sur 2 pieds et monopieds, Lanester, juillet 2019. 

 

 
 
On remarque que 51 % des dispositifs ont une surface comprise entre 8 et plus de 12 m2. Le format 
de 12 m2 correspond au maximum autorisé par le RLP de 1995 de Lanester mais aussi le maximum 
autorisé par le Code de l’environnement depuis la réforme de la loi « Grenelle II ». Enfin, sur les 
dispositifs restants, 29 % n’excèdent pas 3 m2. 
 

Répartition des dispositifs par tranche 

TOTAL Dispositifs de 
plus de 12 m2 

Dispositifs entre 
12 et 8 m2  

Dispositifs entre 
8 et 3 m2  

Dispositifs de 
moins de 3 m2 

112 17 40 23 32 
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Publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol de moyen format entre 4 et 8 m2,  
Lanester, juillet 2019. 

 

 
Publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol de grand format entre 8 et 12 m2,  
Lanester, juillet 2019. 
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Les dispositifs scellés au sol ou installés directement sur le sol sont utilisés principalement dans les 
zones d’activités et sur la D724 permettant la desserte de la ville limitrophe de Lorient. Cette 
concentration s’explique notamment parce que le RLP de 1995 permettait la présence de 39 faces 
(maximum) de publicité sur la zone commerciale de Kerrous.  
 

 
 
Le futur RLP pourra donc préserver les espaces ou la publicité scellée au sol ou installée 
directement sur le sol est peu ou pas présente comme dans l’agglomération secondaire, les 
quartiers et zones pavillonnaires etc. Dans ces secteurs, la préservation de l’état des paysages sera 
recherchée afin de ne pas les dégrader.  
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Malgré une règlementation globalement respectée, ces dispositifs sont impactés par des 
infractions telles que : des publicités excédant la surface maximale fixées par le Code de 
l’environnement et la règlementation locale (17 dispositifs), une publicité ne respectant pas la 
règle dite « H/2 » c’est-à-dire l’installation d’une publicité trop proche d’une limite séparative de 
propriété et une publicité installée à moins de 50 cm du sol.  
 

   
Publicité scellée au sol ne respectant par la règle dite H/2 et publicité de plus de 12 m2, Lanester, juillet 2019. 

 
Les enjeux liés aux dispositifs publicitaires scellés au sol sont donc principalement leur format et 
leur densité. Les règles de densité issues du RLP de ne sont plus adaptées à la règlementation 
nationale ni aux nouveaux enjeux du territoire, émergés durant la dernière décennie. En effet, il 
est impératif de mettre en place une règle de densité qui permette d’éviter la surenchère de 
dispositif publicitaire.  
 
Enfin, il existe beaucoup de dispositifs publicitaires de très grand format (12 m2 ou plus) sur le 
territoire. Le RLP pourra donc réduire ces surfaces d’affichage pour éviter un impact trop 
important sur le cadre de vie et les perspectives paysagères notamment en zone d’activités et le 
long des axes structurants. Beaucoup de collectivités instaurent une limitation de surface à 8 m2. 
Une suppression de ces supports dans certains secteurs est également envisageable.  
 

   
Cumul de dispositifs publicitaires scellés au sol ou installés directement sur le sol de grand format avec un impact 
important sur les perspectives paysagères, Lanester, juillet 2019. 
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La publicité apposée sur un mur ou une clôture : 
 
Les publicités apposées sur mur ou clôture représentent 20% des dispositifs publicitaires relevés 
sur Lanester.  
 

   
Publicités apposées sur mur aveugle, Lanester, juillet 2019. 

 

 
 
 

TOTAL Dispositifs de plus de 
12 m2 

Dispositifs entre 12 
et 8 m2  

Dispositifs de moins 
de 7 m2 

30 10 13 7 
 
On remarque que 43 % des dispositifs ont une surface comprise entre 8 et 12 m2. Le format de 12 
m2 correspond au maximum autorisé par le RLP de 1995 de Lanester mais aussi le maximum 
autorisé par le Code de l’environnement depuis la réforme de la loi « Grenelle II ». Enfin, sur les 
dispositifs restants 34 % excèdent 12 m2 et 23 % ont un format inférieur à 7 m2.  
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Plusieurs dispositifs apposés sur mur ont des formats « atypiques » de par leur forme ou leur taille.  
 

   
Publicités apposées sur mur de formes et tailles différentes, Lanester, juillet 2019. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   
 
 
 
 

Publicité apposée sur mur de de type « cinéma », Lanester, juillet 2019. 
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Les publicités apposées sur mur ou clôture sont principalement implantées sur la D724 permettant 
la desserte de la ville limitrophe de Lorient. Cette concentration s’explique notamment parce que 
le RLP de 1995 permettait l’implantation de 2 dispositifs sur murs d’habitation aveugles (6 
dispositifs maximum par propriété) et par l’attractivité de cet axe majeur du territoire. Par ailleurs 
les caractéristiques urbaines (unités foncières moins importantes, présence d’habitations et de 
pignons aveugles, etc.) font de cet axe un endroit plus adapté à l’implantation des publicités 
apposées sur mur ou clôture. 
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Les publicités sur mur ou clôture sont principalement impactées par les infractions liées à des 
dispositifs installés à moins de 50 cm du sol, dépassant des limites de l’égout du toit ou installés 
sur des clôtures ou murs non-aveugles. Ces dernières sont généralement des publicités 
« sauvages » posées sans autorisation, parfois temporairement, souvent oubliées, et servant 
principalement de préenseignes pour guider les usagers vers une activité déterminée. On ne 
rencontre qu’une seule publicité de ce type sur la commune de Lanester. On relève également 
certaines publicités dont la surface excède 12 m2.  
 

   
Publicité apposée sur mur dépassant des limites de l’égout du toit et publicité installée sur clôture non-aveugle, 
Lanester, Juillet 2019. 

 

 
    Publicités apposées sur clôture et installées à moins de 50 cm du sol,  

  Lanester, Juillet 2019. 
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Les enjeux liés aux publicités apposées sur mur ou clôture sont principalement, comme pour les 
publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol, la densité et le format. En effet, le 
RLP de 1995 autorise les publicités sur murs aveugle d’habitation dans la limite de 2 par mur et 6 
par propriété. Il est donc très fréquent de voir des dispositifs apposés sur le même mur aveugle. 
Cette densité a un impact non négligeable sur les perspectives paysagères notamment sur l’axe de 
la D724, constituant l’une des entrées de ville principale de la commune.  
 

  
Publicités apposées sur mur installées sur 2 propriétés contiguës avec un fort impact visuel, Lanester, juillet 2019. 

 

   
Cumul de publicité sur le même mur aveugle avec un format parfois important (photo de gauche) et impliquant un 
fort impact sur le cadre de vie et sur l’entrée de ville, Lanester, juillet 2019. 

 
Comme pour les publicités scellées au sol ou installées directement sur le sol, les règles de densité 
issues du RLP ne sont plus adaptées à la règlementation nationale ni aux nouveaux enjeux du 
territoire, émergés durant la dernière décennie. Il est possible d’instituer une règle de densité 
applicable indifféremment aux publicités scellées au sol et apposées sur mur pour simplifier et 
harmoniser le traitement de ces 2 catégories de dispositifs.  
 
Par ailleurs aucune publicité apposée sur clôture aveugle n’a été relevé. A ce titre, le futur RLP 
pourra entériner cet état de fait en mettant en place une règle spécifique pour ce type de publicité.   
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La publicité apposée sur mobilier urbain (cette dernière se décompose en 5 sous-catégories) : 
 
Cette catégorie de publicité se décompose en 5 sous-catégories mais seulement deux sous-
catégories de publicité apposée sur mobilier urbain sont présentes sur Lanester, à savoir : 

- Des abris destinés au public supportant de la publicité d’un format de 2 m2.  
- Des mobiliers urbains destinés à recevoir des informations non publicitaires à caractère 

général ou local, ou des œuvres artistiques, appelés communément «sucette ». Environ 40 
dispositifs de ce type sont implantés sur le territoire communal.  

 

 
 

 
Abris destinés au public supportant de la publicité et 
publicité apposée sur mobilier urbain destiné à recevoir 
des informations non publicitaires à caractère général ou 
local, ou des œuvres artistiques, Lanester, juillet 2019. 

 
Les publicités supportées par les mobiliers sont de petit format (2 m2). Cependant, certaines 
publicités apposées sur mobiliers urbains de type « sucette » peuvent atteindre un format maximal 
de 12 m2. Ce n’est actuellement pas le cas sur la ville de Lanester, le future RLP pourra donc 
privilégier l’implantation de dispositifs de petit format (maintien du 2 m2).  
 
La place de la publicité apposée sur mobilier urbain sur le territoire communal devra être traitée 
de manière spécifique dans la future règlementation locale. En effet, ce type de publicité occupe 
une place importante dans le paysage urbain.  
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La publicité lumineuse : 
 
La publicité lumineuse représente 30% des dispositifs publicitaires (hors mobilier urbain) sur la 
commune de Lanester.  
 

 
 
La publicité lumineuse est présente sous la forme de dispositifs lumineux éclairés par projection 
ou par transparence. Ces publicités sont soumises aux mêmes règles que les publicités non 
lumineuses.  
 

   
 Publicités lumineuses éclairées par projection, Lanester, juillet 2019. 
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Publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol éclairée par 
transparence, Lanester, juillet 2019. 

 
Le recensement a également mis en évidence la présence de quelques de dispositifs publicitaires 
numériques (format 8 m2 – maximum prévue par la règlementation nationale). Une attention 
particulière sera portée à ce type de dispositif actuellement en expansion sur le territoire national. 
Le RLP de Lanester ne pose actuellement aucune règle concernant ces dispositifs particuliers, ils 
sont donc encadrés dans les conditions fixées par le Code de l’environnement.  
 

  
Dispositifs publicitaires numériques scellés au sol ou installés directement sur le sol de grand format (8 m2), 
Lanester, juillet 2019.  
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2. Les caractéristiques des enseignes 

 

Les enseignes, par leurs implantations et leurs formats, peuvent avoir un impact important sur le 
paysage. En effet, on observe dans certains lieux des enseignes qui ne s’inscrivent pas dans le cadre 
paysager les entourant. Cela est aussi bien le cas en zones d’activités qu’en centre-ville ou en 
secteur où il y a peu d’enseignes. 
 
Dans un premier temps nous aborderons chacune des catégories d’enseignes présente sur le 
territoire communal de Lanester. Puis, nous verrons que ces différentes enseignes peuvent être 
lumineuses. 
 
Quatre grandes catégories d’enseignes sont présentes sur le territoire communal (les enseignes 
parallèles et sur clôture seront traitées conjointement) réparties de la manière suivante : 
 

 
 
Plus de 700 enseignes ont été relevées sur le territoire communal. Ce relevé non-exhaustif a 
permis de dresser un état des lieux des enseignes sur le territoire de Lanester. 
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Le diagnostic des enseignes a également permis de mettre en avant un certain nombre de 
dispositifs non conformes au Code de l’environnement.  
 

 
 

On constate que 64 dispositifs sont non conformes au Code de l’environnement ce qui représente 
9% des enseignes de Lanester. Certains dispositifs font l’objet de plusieurs infractions. On relève 
donc 64 dispositifs non-conformes pour 69 infractions. Ces dernières sont réparties de la manière 
suivante (graphique ci-après) :  
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Non-respect de la règle H/2 (R.581-64 C. env.)
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L’enseigne parallèle au mur : 
 
L’enseigne parallèle au mur se retrouve aussi bien en centre-ville qu’en zones d’activités. Ce type 
d’enseigne représente 74% des enseignes relevées à Lanester et elles se présentent sous diverses 
formes : lettres découpées, vitrophanie, sur store-banne, sur panneau de fond ou encore sur des 
affiches.  
 

 
Enseignes parallèles au mur bien intégrées au bâtiment sur lequel elles sont installées, Lanester, juillet 2019. 

 

   
  Enseignes réalisées en lettres découpées, Lanester, juillet 2019. 
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Enseigne parallèle au mur de type vitrophanie et enseigne de type « bandeau », Lanester, juillet 2019. 

 
Sont traitées dans le même temps que les enseignes parallèles au mur, les enseignes sur balcon et 
les enseignes sur auvent ou marquise. Généralement de petite taille, elles viennent malgré tout 
masquer les éléments décoratifs des balcons ou des façades et présentent peu d’intérêt. En effet, 
beaucoup de ces enseignes pourraient être installées sur la façade du bâtiment sans altérer la 
visibilité de l’activité.  
 

 
Enseigne parallèle au mur ne mettant pas en valeur l’architecture du bâtiment  

sur lequel elle est installée, Lanester, juillet 2019. 

 

 
Enseigne sur auvent/marquise en lettres découpées, Lanester, juillet 2019.  
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L’enseigne parallèle au mur est globalement l’enseigne posant le moins de problèmes paysagers 
dès lors qu’elle respecte les règles nationales en vigueur concernant son implantation (ne pas 
dépasser les limites du mur ou de l’égout du toit) et sa surface (respect de la proportion par rapport 
à la surface de la façade).  
 

   
Façade surchargée d’enseignes et enseigne parallèle au mur en mauvais état d’entretien, Lanester, juillet 2019. 

 

   
Enseignes parallèles au mur dépassant des limites du mur, Lanester, juillet 2019. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enseignes parallèles au mur dépassant des limites de l’égout du toit, 

Lanester, juillet 2019. 
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Les enseignes sur clôture (en particulier sur clôture non aveugle) ne représentent que 4% des 
enseignes de Lanester. Ce type d’enseigne est plus présent en zones d’activités et se présente sous 
forme de bâches ou pancartes accrochées à la clôture qui peut être aveugle ou non. Les enseignes 
sur clôture doivent respecter la même règlementation que les enseignes parallèles au mur au 
niveau nationale. A ce titre, elles sont traitées dans la partie dédiée aux enseignes parallèles au 
mur. Pour autant leur impact, du fait de leur nombre et/ou de leur surface peut être 
particulièrement important.  
 

 
 Enseigne sur clôture non-aveugle, Lanester, juillet 2019. 

 

 
Cumul d’enseignes sur clôture non-aveugle entravant la bonne visibilité des 

activités présentes et impactant fortement le cadre urbain, Lanester, juillet 2019. 
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L’enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol : 
 
Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol représentent la deuxième 
catégorie d’enseignes la plus répandue (16%). Elles sont particulièrement présentes sur les zones 
d’activités économiques de la commune et participent à la saturation du paysage. En effet, elles 
ont un impact paysager particulièrement important de par leur implantation, leur nombre et leur 
surface. Cet impact est souvent du même ordre que les dispositifs publicitaires scellés au sol ou 
installés directement sur le sol du fait de l’utilisation de même support (panneau « 4 par 3 »). Ces 
similitudes entretiennent la confusion entre publicités et enseignes. Parmi ces enseignes, les 
catégories les plus répandues sont les drapeaux, les mâts, les totems ou encore les panneaux « 4 
par 3 ».  
 

   
Enseigne scellée au sol de type « mât » et enseignes scellées au sol de type « drapeaux », Lanester, juillet 2019. 

 

   
Enseigne scellée au sol de type « panneau » et enseigne scellée au sol de type « totem », Lanester, juillet 2019. 

 

On relève plusieurs enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ne respectant pas 
la règle du nombre d'enseignes scellées au sol par voie bordant une activité donnée. Ce nombre 
est limité à une seule. Une seule enseigne scellée au sol ne respecte pas l’implantation à la moitié 
de sa hauteur d’une limite séparative de propriété (H/2). Enfin, plusieurs enseignes de ce type ont 
un format supérieur à 12 m2, format maximum posé par le Code de l’environnement.  
 

Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 236



 

73 
 

   
Enseignes de plus d’1m2 scellées au sol ou installée directement sur le sol en surnombre par rapport à la voie bordant 

l’activité, Lanester, juillet 2019. 

 

 
Enseignes de plus d’1 m2 scellées au sol ou installée directement sur le sol en surnombre 

par rapport à la voie bordant l’activité et dont le format excède 12 m2, Lanester, juillet 

2019. 

 

 
Enseignes de plus d’1 m2 scellées au sol ou installées directement sur le sol dont le format excède 12 m2, Lanester, 

juillet 2019. 
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L’enseigne perpendiculaire au mur : 
 
Les enseignes perpendiculaires au mur représentent seulement 4% des enseignes du territoire et 
disposent de surfaces assez faibles comparées aux autres enseignes. Les enseignes 
perpendiculaires au mur sont présentes principalement en centre-ville.  
 

   
Enseignes perpendiculaires au mur « carrées » et « allongées », Lanester, juillet 2019.  

 

   
Enseignes perpendiculaires au mur avec une saillie importante et enseigne perpendiculaire au mur en fer forgé, 
Lanester, juillet 2019. 
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Les problèmes paysagers de ces enseignes concernent leur dépassement du mur sur lequel elles 
sont apposées ou leur nombre parfois important sur une même façade. Ces enseignes peuvent 
avoir un impact important en termes de paysage urbain notamment dans les rues étroites du 
centre-ville.  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enseigne perpendiculaire au mur dépassant des limites du mur, 

Lanester, juillet 2019. 

 

 

   
Cumul d’enseignes perpendiculaires par activités, Lanester, juillet 2019.  
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L’enseigne sur toiture ou terrasse en tenant lieu : 
 
L’enseigne sur toiture ou terrasse en tenant lieu ne compte que pour 2% du total des enseignes 
relevées. Toutefois, une attention particulière devra être portée à cette catégorie de dispositif afin 
de préserver le cadre de vie et notamment certaines perspectives de qualité. Ce type de dispositif 
peut également présenter un risque élevé du fait d’une importante prise au vent.  
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enseignes sur toiture conforme au Code de l’environnement, 

Lanester, juillet 2019. 

 

Ces enseignes sur toiture sont souvent visibles de très loin fermant parfois des perspectives alors 
que bien souvent elles pourraient être apposées en façade sans avoir un impact paysager trop 
dommageable. Une réflexion pourra être menée pour limiter l’impact de ces dispositifs sur le 
territoire. On note que près de la moitié des enseignes sur toiture relevées sont réalisées sans 
lettres découpées ou avec des fixations non dissimulées. 

 

   
Enseigne sur toiture ne masquant pas ses fixations (photo à gauche) et enseigne sur toiture réalisée sans lettres 

découpées (photo à droite), Lanester, juillet 2019. 
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L’enseigne lumineuse : 
 

Le recensement a permis de mettre en avant les enseignes selon qu’elles étaient lumineuses ou 
non. L’article R581-59 du code de l’environnement définit l’enseigne lumineuse comme « toute 
enseigne à la réalisation de laquelle participe une source lumineuse spécialement prévue à cet 
effet ». Les enseignes lumineuses peuvent par exemple être en lettres découpées néons, rétro-
éclairées par des LED, éclairées par projection ou transparence, numériques, etc. 
 

Les éclairages les plus utilisés sont les spots pour l’éclairage par projection et les caissons 
lumineux pour l’éclairage par transparence.  

 

 
  Enseigne lumineuse éclairée par transparence, Lanester, juillet 2019. 

 
Aucune enseigne numérique n’a été relevée sur le territoire communal excepté les enseignes 
numériques des services d’urgences et pharmacie comme les croix de pharmacie. Il s’agit donc 
d’enseigne avec un format restreint avec un impact mesuré sur le paysage et l’environnement. 
Les enseignes numériques constituent une sous-catégorie des enseignes lumineuses qui repose 
sur l’utilisation d’un écran. Elles peuvent être de trois sortes : images animées, images fixes et 
vidéos. 

 
Enseigne perpendiculaire (croix de pharmacie) numérique, 

Lanester, juillet 2019.  
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III. Orientations et objectifs de la collectivité en matière de publicité 
extérieure 

1. Les objectifs 

 
Par une délibération en date du 20 septembre 2018, la commune de Lanester a fixé les objectifs 
suivants pour préserver son territoire :  

- Préserver la qualité et le cadre de vie des Lanestériens sur l’ensemble du territoire 
communal ;  

- Préserver l’image du centre-ville ;  
- Améliorer la qualité visuelle des axes structurants du territoire et ce, afin de préserver les 

entrées de ville.  
 

2. Les orientations 

 
Afin de remplir ces objectifs, la commune de Lanester a retenu les orientations suivantes :  
 

 Orientation 1 : Préserver les secteurs peu touchés par la pression publicitaires, comme le 
centre-ville, les quartiers résidentielles et pavillonnaires ou encore l’agglomération 
secondaire de Lanester ;  
 

 Orientation 2 : Encadrer les dispositifs publicitaires en maitrisant leur format et en mettant 
en place une règle de densité plus adaptées au territoire de Lanester et notamment en 
zones d’activités et sur la D724 ; 
 

 Orientation 3 : Maintenir l’état actuel du territoire communal en matière de publicité 
apposée sur mobilier urbain notamment en proposant des formats d’affichage plus 
restreints que la règlementation nationale ; 
 

 Orientation 4 : Réglementer les dispositifs lumineux et notamment numérique en 
instituant une plage d’extinction nocturne et une réduction des formats pour limiter 
l’impact de ces dispositifs sur le paysage urbain ;  
 

 Orientation 5 : Interdire ou encadrer certaines implantations d’enseignes peu qualitatives 
en matière d’intégration paysagère comme les enseignes sur toiture, les enseignes sur les 
arbres ou encore les enseignes sur balcon ;  
 

 Orientation 6 : Encadrer l’implantation des enseignes installées en façade d’activités pour 
privilégier une bonne lisibilité des activités et assurer une meilleure intégration de ces 
enseignes dans l’environnement ;  
 

 Orientation 7 : Réduire le format et la densité des enseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol impactant fortement le paysage, notamment celles de plus d’1 m2 ;  
 

 Orientation 8 : Mettre en place une règlementation dédiée aux enseignes sur clôture pour 
privilégier une meilleure insertion paysagère de ces dispositifs.   

Recueil des actes administratifs n°169 - Mai et Juin 2022 242



 

79 
 

IV. Justification des choix retenus 

 

1. Les choix retenus en matière de publicités et préenseignes 

 
En matière de zonage, le choix a été fait de mettre en place un zonage en cohérence avec les 
caractéristiques et enjeux du territoire de Lanester. Ainsi, une zone de publicité unique (ZPU) a été 
délimitée.  
 
La zone de publicité unique (ZPU) couvre l’ensemble de l’agglomération de Lanester 
 
Les espaces situés en dehors de l’agglomération de Lanester ne peuvent accueillir aucune publicité 
ou préenseigne, à l’exception des préenseignes dérogatoires, conformément au Code de 
l’environnement.  
 
Afin de mettre en valeur son territoire, la commune de Lanester a choisi d’interdire :  

- Les publicités et préenseignes lumineuses sur toiture ou terrasse en tenant lieu ;  
- Les publicités et préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ; ` 
- Les publicités et préenseignes apposées sur clôture ;  
- Les bâches publicitaires y compris les bâche de chantier.  

 
Cette règlementation locale permet de tenir compte de l’absence de publicités ou préenseignes 
lumineuses sur toiture ou terrasse en tenant lieu, apposées sur clôture ou encore de bâches 
publicitaires. Cette règle entérine donc un état de fait et permet de maintenir la qualité du 
territoire vis-à-vis de ces différents types de supports publicitaires.  
 
Par ailleurs, l’interdiction des publicités et préenseignes scellées au sol ou installées directement 
sur le sol permet à la ville de Lanester d’avoir un RLP en cohérence avec le PLU et ses différentes 
OAP. En effet, le PLU fait apparaitre une nécessité de l’aménagement du territoire et notamment 
des zones d’activités pour permettre une meilleure lecture des enseignes et publicité présentes 
sur la commune. En effet, l’entrée de ville par la RN165, les zones d’activités la bordant ainsi que 
la départementale 724 concentrent la pression publicitaire et dégradent la perception du 
territoire. La volonté de la ville est donc d’appliquer la règlementation des agglomérations de 
moins de 10 000 habitants n’appartenant pas à une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. 
L’objectif de ces règles est une protection renforcée pour rendre plus qualitatives et attractives les 
entrées de ville de la commune. Par ailleurs, cette règlementation permet également de préserver 
les quartiers d’habitat et les secteurs pavillonnaires en préservant ces espaces de l’installation de 
publicités et préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol pour maintenir le 
cadre de vie de qualité des lanestériens et lanestériennes.  
 
A ce titre, seule la publicité apposée sur mur est autorisée sur l’ensemble de la ZPU et dans la limite 
de 8 m² d’affiche et 10,5 m² « hors tout » (encadrement compris) et 6 mètres de hauteur au sol. 
Pour atténuer l’impact de ces dispositifs publicitaires, la collectivité a également mis en place des 
dispositions esthétiques :  

- Pour les publicités apposées sur mur ou clôture, il s’agit d’interdire les implantations à 
moins de 0,5 m des arêtes de ce mur ou de cette clôture ;  
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Outre ces prescriptions, la commune a décidé de renforcer la règle de densité applicable sur cette 
zone de publicité. A ce titre, une seule publicité est autorisée dès lors que l’unité foncière dispose 
d’un linéaire supérieur ou égal à 10 mètres. L’objectif de cette règle est de limiter l’implantation 
et la surenchère de dispositif publicitaire principalement sur l’avenue Ambroise Croizat et la rue 
Jean Jaurès qui concentrent la majorité de la pression publicitaire liée aux publicités apposées sur 
mur.  
 
Il convient de précise qu’un arrêt récent de la Cour Administrative d’Appel de Nancy34, a également 
précisé qu’« il y a lieu de tenir compte de toute la longueur du ou des côtés de l’unité foncière 
bordant une ou plusieurs voies ouvertes à la circulation publique » dans le cadre de l’application 
de la règle de densité.  
 
La commune a choisi d’autoriser la publicité numérique apposée sur mur dans la limite de 2 m2 et 
de 6 m de hauteur. La publicité numérique est également autorisée sur le mobilier urbain. 
L’objectif de cette règlementation locale est de minimiser l’impact de ces dispositifs sur le cadre 
de vie des Lanestériens. 
 
La publicité apposée sur mobilier urbain est régie par la règlementation nationale35 excepté 
lorsqu’elle est apposée sur le mobilier urbain destiné à recevoir des informations à caractère 
général ou local, ou des œuvres artistiques. La publicité apposée sur mobilier urbain destiné à 
recevoir des informations non publicitaires est donc limitée à 2 m² d’affiche et 3 m de hauteur sur 
l’ensemble de la ZPU, qu’elle soit numérique ou non. L’objectif de cette règlementation locale est 
de tenir compte de la réalité des dispositifs de type mobilier urbain présent sur la commune. En 
effet, le diagnostic a démontré qu’aucune publicité sur mobilier urbain n’excédait 2 m² d’affiche.  
 
Enfin, l’ensemble des publicités et préenseignes, y compris celles apposées sur le mobilier urbain, 
est soumis à la plage d’extinction nocturne. Les publicités et préenseignes, sont donc soumise à la 
plage d’extinction nocturne entre minuit et 6 h 00. Cette règle locale a pour but de réaliser des 
économies d’énergie et de limiter la pollution lumineuse des différents dispositifs. Le traitement 
distinct des différents types de publicité s’explique par la fonction remplie par le mobilier urbain 
(service public rendu aux habitants du territoire).  
 
Pour rappel, la publicité apposée sur mobilier urbain autre que le mobilier urbain destiné à recevoir 
des informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques est 
encadrée par la règlementation nationale, soit les articles R.581-42 à R.581-46 du code de 
l’environnement.  
 

  

                                                        
34 CAA Nancy, 18 mai 2017, N°16NC00986.  
35 Art. R.581-42 à R.581-46 du Code de l’environnement  
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2. Les choix retenus en matière d'enseignes 

 
Dans un souci de cohérence, de simplification (instruction et compréhension du document) et de 
prise en compte des besoins du territoire, le zonage choisi pour les enseignes, est basé sur le 
zonage appliqué à la publicité et aux préenseignes. Ainsi, une zone de publicité unique (ZPU) a été 
délimitée.  
 
La zone de publicité unique (ZPU) couvre l’ensemble de l’agglomération de Lanester 
 
Sur l’ensemble du territoire, la commune a fait le choix d’interdire les enseignes sur :  

 Les arbres et les plantations ;  
 Les auvents et marquises ;  
 Les garde-corps de balcon ou balconnet ;  
 Les enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu ;  

 
L’objectif de ces règles est d’interdire l’implantation de dispositifs peu qualitatifs sur la commune 
et de maintenir l’état actuel du territoire tout en tenant compte des besoins des acteurs 
économiques locaux.  
 
Sur l’ensemble de la commune, la collectivité a choisi d’encadrer les enseignes parallèles au mur 
afin que leur implantation soit respectueuse des bâtiments sur lesquelles elles sont installées. 
L’implantation des enseignes parallèles au mur doit se faire en dessous des limites du plancher du 
1er étage pour les activités exercées en rez-de-chaussée. Les enseignes perpendiculaires au mur 
sont limitées à une seule par activité. Leur hauteur ne peut excéder 1 m sauf si l’activité s’exerce 
dans plus de 50% d’un bâtiment. Cette règle locale permet de tenir compte de certaines activités 
spécifiques comme les hôtels ou restaurants s’exerçants dans la totalité d’un bâtiment. La saillie 
de ces enseignes est limitée à 0,80 m maximum. L’objectif de ces règles est de bien intégrer ces 
enseignes aux bâtiments sur lesquels elles sont installées et de privilégier des enseignes 
qualitatives sur ces espaces.  
 
Les enseignes de plus d’1 m² scellées au sol ou installées directement sur le sol sont limitées à  
4 m² et 4 m de hauteur. Leur format est porté à 8 m² et 6 m de hauteur dans le cas où plusieurs 
activités se regroupent sur un seul support. L’objectif est de limiter l’impact de ces dispositifs dans 
des secteurs peu soumis à la pression publicitaire (espaces à vocation d’habitats) tout en 
permettant une visibilité suffisante des activités locales notamment en zones d’activités. En effet, 
les activités présentes disposent d’enseignes de grand format installées en façade de leur activité 
qui permettent une visibilité suffisante de leur activité. Il s’agit également d’encourager les bonnes 
pratiques d’ores et déjà visibles sur le territoire de regroupement des activités sur un seul support.  
 
Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol inférieure ou égale à un mètre 
carré sont autorisées. Ces enseignes sont limitées à une par voie bordant l’activité et à 1,20 m de 
hauteur maximum sur l’ensemble du territoire. Cette règlementation a pour but de limiter le 
nombre de ces enseignes et leur implantation anarchique dans ce secteur, en tenant compte des 
besoins de signalisation des différentes activités du territoire.  
 
Les enseignes sur clôture ne peuvent être cumulées avec des enseignes de plus d’un mètre carré 
scellées au sol ou installées directement sur le sol. Elles sont limitées à 3 m² et sont également 
limitées en nombre à une par voie bordant l’activité. L’objectif de cette règle est de permettre de 
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limiter l’impact de ces dispositifs sur leur environnement tout en harmonisation un certain nombre 
de règles sur l’ensemble du territoire.  
 
Sur l’ensemble du territoire, les enseignes lumineuses sont également soumises à la plage 
d’extinction nocturne, calquée sur celle qui est applicable à la publicité, entre minuit et 6 h 00 pour 
harmoniser et préserver le paysage nocturne.  
 
Les enseignes numériques sont autorisées dans la limite d’une seule par activité et un format 
maximum d’1 m².  
 
Les enseignes numériques situées à l'intérieur des vitrines ou des baies d'un local à usage 
commercial qui n'est pas principalement utilisé comme un support de publicité et destinées à être 
visibles d'une voie ouverte à la circulation publique sont autorisées dans la limite d’une seule par 
activité et leur format ne peut excéder 1 m². Ces enseignes sont soumises à la plage d’extinction 
nocturne du présent article et ne peuvent être cumulée avec une enseigne numérique.  
 
 
La commune a également règlementé les enseignes hors agglomération. En effet, les enseignes 
implantées hors agglomération sont encadrées dans les mêmes conditions que les enseignes 
installées dans la ZPU.  
 
L’ensemble de ces règles a été établi de manière cohérente en fonction des besoins des acteurs 
économiques et des enjeux de chacune des zones afin de concilier la valorisation du cadre de vie 
de la commune et les besoins de visibilité́ des acteurs économiques locaux.  
 
Les différentes zones sont délimitées sur la carte ci-dessous :  
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Titre 1 : Champ d’application et zonage 
 
Article 1  Champ d’application territorial 
 
Le présent règlement s’applique au territoire de la commune de Lanester.  
 
Article 2  Portée du règlement  
 
Afin d’assurer la protection du cadre de vie, le présent règlement vient restreindre les 
dispositions nationales applicables à la publicité, aux enseignes et aux préenseignes, 
visibles de toute voie ouverte à la circulation publique. 
 
Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas à la publicité, aux enseignes et 
aux préenseignes non lumineuses situées à l’intérieur d’un local, sauf si l’utilisation de celui-
ci est principalement celle d’un support de publicité. 
 
Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas aux dispositifs réservés à 
l’affichage d’opinion et à la publicité relative aux activités des associations sans but lucratif. 
 
Les dispositions nationales non restreintes par le présent règlement restent applicables 
dans leur totalité.  
 
Article 3  Zonage (zone de publicité unique : ZPU) 
 
Une zone de publicité unique (ZPU) est instituée sur le territoire communal.  
 
La ZPU couvre l’ensemble de l’agglomération.  
 
Cette zone est délimitée sur le document graphique présenté dans les annexes (tome 3). 
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Titre 2 : Dispositions applicables aux publicités et aux préenseignes en ZPU 
 
Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone de publicité unique (ZPU). 

 
Article 4  Dispositions générales en matière de publicités et préenseignes  
 
Lorsqu’elles sont visibles de la voie publique, les passerelles sont interdites. Elles sont 
toutefois admises lorsqu’elles sont intégralement amovibles et/ou repliables et demeurent 
pliées en l’absence des personnes chargées de les utiliser. Les passerelles, échelles, jambes 
de force, gouttières à colle ou tous autres dispositifs annexes fixes sont proscrits. 
 
Cette interdiction ne s’applique pas aux aménagements d’éclairages.  
 
Article 5  Interdictions 
 
Sont interdites : 

- Les publicités et préenseignes lumineuses sur toiture ou terrasse en tenant lieu ;  
- Les publicités et préenseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol ; ` 
- Les publicités et préenseignes apposées sur clôture ;  
- Les bâches publicitaires y compris les bâches de chantier.  

 
Article 6  Publicités et préenseignes apposées sur un mur  
 
Les publicités et préenseignes lumineuses et non lumineuses apposées sur un mur, ne 
peuvent avoir une surface unitaire excédant 8 m² d’affiche et 10,5 m² encadrement compris, 
ni s'élever à plus de 6 mètres au-dessus du niveau du sol (terrain naturel).  
 
Les publicités et préenseignes lumineuses et non lumineuses apposées sur un mur, ne 
peuvent être placées à moins de 0,5 mètre des arêtes de ce mur. 
 
Article 7  Densité 
 
La règle de densité concerne les publicités et préenseignes lumineuses ou non lumineuses 
apposées sur un mur.  
 
Sur une unité foncière disposant d'un côté bordant une voie ouverte à la circulation publique 
dont le linéaire est supérieur ou égal à 10 mètres, il peut être installé une publicité ou 
préenseigne lumineuse ou non lumineuse apposées sur un mur.  
 
Article 8  Publicités et préenseignes numériques  
 
Les publicités ou préenseignes numériques apposées sur mur sont autorisées et ne peuvent 
avoir une surface unitaire excédant 2 m² encadrement compris, ni s'élever à plus de 6 
mètres au-dessus du niveau du sol (terrain naturel). 
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Article 9  Publicités et préenseignes apposeés sur mobilier urbain  
 
Les publicités ou préenseignes supportées à titre accessoire par le mobilier urbain peuvent 
être numériques. Dans ce cas, elles doivent respecter les limitations de format et de hauteur 
au sol du présent article.  
 
Les publicités ou préenseignes apposées sur le mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère général ou local, ou des œuvres artistiques ne 
peuvent avoir une surface excédant 2 m² d’affiche, ni s’élever à plus de 3 mètres au-dessus 
du niveau du sol (terrain naturel).  
 
Les publicités ou préenseignes apposées sur le mobilier urbain sont soumises à une plage 
d’extinction nocturne conformément à l’article 10 du présent règlement.  
 
Article 10  Plage d'extinction nocturne 
 
Les publicités lumineuses sont éteintes entre minuit et 6h00, y compris celles apposées sur 
le mobilier urbain.  
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Titre 3 : Dispositions applicables aux enseignes en ZPU et hors agglomération.  
 
Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone de publicité unique (ZPU) et hors 
agglomération.  
 
Article 11  Dispositions générales en matière d’enseignes  
 
Les enseignes ne doivent pas recouvrir ou masquer les éléments architecturaux 
(modénatures, éléments décoratifs de façade etc.) des bâtiments sur lesquels elles sont 
apposées.  
 
Article 12  Interdictions 
 
Les enseignes sont interdites sur : 

- les arbres et plantations ; 
- les garde-corps de balcon ou balconnet ; 
- les auvents ou marquises ; 
- les toitures ou terrasses en tenant lieu. 

 
Article 13  Enseignes parallèles au mur 
 
Les enseignes parallèles au mur ne doivent pas être implantées au-dessus des limites du 
plancher du 1er étage pour les activités situées en rez-de-chaussée. 
 
Article 14  Enseignes perpendiculaires au mur 
 
Les enseignes perpendiculaires sont limitées en nombre à une par façade d’une même 
activité. 
 
L’enseigne perpendiculaire ne doit pas constituer, par rapport au mur, une saillie supérieure 
au dixième de la distance séparant les deux alignements de la voie publique. Dans tous les 
cas, cette saillie ne peut excéder 80 centimètres. 
 
La hauteur de l'enseigne perpendiculaire ne peut excéder 1 mètre sauf si l’activité est 
exercée dans plus de 50% du bâtiment.  
 
L’enseigne perpendiculaire doit être implantée au même niveau que l’enseigne parallèle au 
mur sauf incompatibilité technique ou architecturale. 
 
Article 15  Enseignes de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement sur le sol 
 
Les enseignes de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement sur le sol, ne peuvent 
avoir une surface unitaire excédant 4 m² et ne peuvent s'élever à plus de 4 mètres au-dessus 
du niveau du sol (terrain naturel). Leur format est porté à 8 m² et 6 mètres au-dessus du 
niveau du sol (terrain naturel) lorsque plusieurs activités sont signalées sur le même support. 
 
Ces enseignes ne peuvent être cumulées avec une enseigne sur clôture.  
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Article 16  Enseignes inférieures ou égales à 1 m², scellées au sol ou installées directement sur 
le sol 
 
Les enseignes inférieures ou égales à 1 m², scellées au sol ou installées directement sur le sol 
sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de chacune des voies ouvertes à la 
circulation publique bordant l'immeuble où est exercée l'activité signalée.  
 
Elles ne peuvent s'élever à plus de 1,20 mètre au-dessus du niveau du sol (terrain naturel). 
 
Article 17  Enseignes sur clôture  
 
Les enseignes sur clôture sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de chacune 
des voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble où est exercée l'activité 
signalée.  
 
La surface unitaire maximale d'une enseigne sur clôture est de 3 m². 
 
Ces enseignes ne peuvent être cumulées avec une enseigne de plus de 1 m² scellée au sol ou 
installée directement sur le sol.  
 
Article 18  Enseignes lumineuses 
 
Les enseignes lumineuses sont éteintes entre minuit et 6h00 lorsque l’activité signalée a 
cessé. 
 
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 23h00 et 7h00, les enseignes sont éteintes au 
plus tard une heure après la fin d’activité de l’établissement et peuvent être allumées une 
heure avant le démarrage de cette activité. 
 
Les enseignes numériques sont autorisées dans la limite d’une seule par activité, dans un 
format maximum de 1 m².  
 
Les enseignes numériques situées à l'intérieur des vitrines ou des baies d'un local à usage 
commercial qui n'est pas principalement utilisé comme un support de publicité et destinées 
à être visibles d'une voie ouverte à la circulation publique sont autorisées dans la limite 
d’une seule par activité et leur format ne peut excéder 1 m². Ces enseignes sont soumises à 
la plage d’extinction nocturne du présent article et ne peuvent être cumulée avec une 
enseigne numérique extérieure.  
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Titre 4 : Dispositions applicables aux enseignes temporaires en ZPU et hors 
agglomération  
 
Ces dispositions sont applicables uniquement dans la zone de publicité unique (ZPU) et hors 
agglomération.  

 
Article 19  Dispositions générales en matière d’enseignes temporaires 
 
Les enseignes temporaires ne doivent pas recouvrir ou masquer les éléments architecturaux 
(modénatures, éléments décoratifs de façade etc.) des bâtiments sur lesquels elles sont 
apposées.  

 
Article 20  Interdictions 
 
Les enseignes temporaires sont interdites sur : 

- les arbres et plantations ; 
- les garde-corps de balcon ou balconnet ; 
- les auvents ou marquises ; 
- les toitures ou terrasses en tenant lieu. 

 
Les enseignes temporaires perpendiculaires au mur et les enseignes temporaires 
numériques sont également interdites.  
 
Article 21  Enseignes temporaires parallèles au mur 
 
Les enseignes temporaires parallèles au mur ne doivent pas être implantées au-dessus des 
limites du plancher du 1er étage pour les activités situées en rez-de-chaussée. 
 
Les enseignes temporaires apposées sur une façade commerciale d'un établissement ne 
peuvent avoir une surface cumulée excédant 15% de la surface de cette façade. 
 
Toutefois, cette surface peut être portée à 25% lorsque la façade commerciale de 
l'établissement est inférieure à 50 m². 
 
Article 22  Enseignes temporaires de plus de 1m², scellées au sol ou installées directement sur 
le sol 
 
Les enseignes temporaires de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement sur le 
sol, installées pour plus de 3 mois lorsqu’elles signalent des travaux publics ou des 
opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, location et vente de 
fonds de commerce, ne peuvent avoir une surface unitaire excédant 8 m² ni s'élever à plus 
de 6 mètres au-dessus du niveau du sol (terrain naturel). 
 
Les autres enseignes temporaires de plus de 1 m², scellées au sol ou installées directement 
sur le sol, ne peuvent avoir une surface unitaire excédant 4 m² ni s'élever à plus de 4 mètres 
au-dessus du niveau du sol (terrain naturel). 
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Article 23  Enseignes temporaires inférieures ou égales à 1 m², scellées au sol ou installées 
directement sur le sol 
 
Les enseignes temporaires inférieures ou égales à 1 m², scellées au sol ou installées 
directement sur le sol sont limitées en nombre à un dispositif placé le long de chacune des 
voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble où est exercée l'activité signalée.  
 
Elles ne peuvent s'élever à plus de 1,20 mètre au-dessus du niveau du sol (terrain naturel). 
 
Article 24  Enseignes temporaires sur clôture  
 
Les enseignes temporaires sur clôture sont limitées en nombre à un dispositif placé le long 
de chacune des voies ouvertes à la circulation publique bordant l'immeuble où est exercée 
l'activité signalée.  
 
La surface unitaire maximale d'une enseigne sur clôture est de 3 m². 
 
Ces enseignes temporaires ne peuvent être cumulées avec une enseigne de plus de 1 m² 
scellée au sol ou installée directement sur le sol (terrain naturel).  
 
Article 25  Enseignes temporaires lumineuses 
 
Les enseignes temporaires lumineuses sont éteintes entre minuit et 6h00 lorsque l’activité 
signalée a cessé.  
 
Lorsqu’une activité cesse ou commence entre 23h00 et 7h00, les enseignes sont éteintes au 
plus tard une heure après la fin d’activité de l’établissement et peuvent être allumées une 
heure avant le démarrage de cette activité. 
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Commune de Lanester 
 

REGLEMENT LOCAL DE PUBLICITE 
 

Tome 3 : Annexes 

 

  
 

 Approuvé par délibération du Conseil municipal du 30 juin 2022  

 

 

 

 Le Maire, 

 Gilles CARRERIC 
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Lexique 

 
Agglomération : une agglomération est un espace dans lequel sont groupés des immeubles 
bâtis rapprochés et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet 
effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde (Art. R.110-2 du code de la route). 
Cependant, le Conseil d’État dans un arrêt du 2 mars 1990 fait prévaloir, en cas de litige, la 
« réalité physique » de l’agglomération, faisant fi de l’existence ou non des panneaux 
d’entrée et de sortie et de leur positionnement par rapport au bâti.  
 
Auvent : un auvent est une avancée en matériaux durs, en général à un seul pan, en saillie 
sur un mur, au-dessus d'une ouverture ou d'une devanture. 
 
Bâche de chantier : une bâche de chantier est une bâche comportant de la publicité, 
installée sur des échafaudages nécessaires à la réalisation de travaux. 
 
Bâche publicitaire : une bâche publicitaire est une bâche comportant de la publicité, autre 
qu’une bâche de chantier. 
 
Baie : une baie désigne toute surface vitrée pratiquée dans un mur de bâtiment (porte, 
fenêtre, vitrine, etc.)  
 
Balconnet : un balconnet désigne un balcon dont la plate-forme est de superficie réduite.  
 
Chantier : un chantier est un terme définissant la période qui court de la déclaration 
d’ouverture de chantier au dépôt de la déclaration d’achèvement de travaux.  
 
Chevalet : un chevalet est un dispositif posé sur le sol devant un commerce (presse, 
restaurant, photographe, etc.). Généralement installé sur le domaine public (trottoir), il fait 
l’objet d’une autorisation de stationnement. 
 
Clôture : une clôture désigne toute construction destinée à séparer deux propriétés ou deux 
parties d'une même propriété, quels que soient les matériaux dont elle est constituée. Le 
terme clôture désigne également les murs de clôture. 
 
Clôture aveugle : une clôture aveugle est une clôture pleine, ne comportant pas de parties 
ajourées. Cependant, il faut préciser que « tout percement, dont les portes pleines, doit être 
considéré comme une ouverture. La jurisprudence a, en revanche, exclu les ouvertures 
obturées par les briques de verre qui ne constituent pas une ouverture ».  
 
Clôture non aveugle : une clôture non aveugle est constituée d'une grille ou claire-voie avec 
ou sans soubassement. 
 
Devanture : une devanture est un terme désignant le revêtement de la façade d’un 
commerce. Elle est constituée d’un bandeau de façade, de piliers d’encadrement et d’une 
vitrine.  
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Déroulant (panneau) : un panneau déroulant (synonyme : scrolling) est un dispositif 
constitué d’un caisson vitré à l’intérieur duquel tourne, sur un axe horizontal ou vertical, un 
train de plusieurs affiches visibles successivement et éclairées par transparence.  
 
Dispositif publicitaire : un dispositif publicitaire est un support dont le principal objet est de 
recevoir de la publicité.  
 
Enseigne : une enseigne est une inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et 
relative à une activité qui s'y exerce. 
 
Enseigne lumineuse : une enseigne lumineuse est une enseigne à la réalisation de laquelle 
participe une source lumineuse spécialement prévue à cet effet. 
 
Enseigne numérique : une enseigne numérique est une sous-catégorie des enseignes 
lumineuses qui repose sur l’utilisation d’un écran. Elle peut être de trois sortes : images 
animées, images fixes et vidéos. 
 
Enseigne temporaire : une enseigne temporaire est une enseigne signalant des 
manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des opérations 
exceptionnelles de moins de trois mois. Sont également considérées comme enseignes 
temporaires, les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent des 
travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, 
location et vente ainsi que les enseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles 
signalent la location ou la vente de fonds de commerce.  
 
Garde-corps : un garde-corps est un élément ou ensemble d’éléments formant une barrière 
de protection placée sur les côtés d’un escalier ouvert, ou pourtour d’une toiture-terrasse.   
 
Immeuble : un immeuble désigne, au sens du code civil, le bâtiment mais aussi le terrain sur 
lequel peut être implanté un bâtiment.  
 
Marquise : une marquise est un auvent vitré composé d'une structure métallique, au-dessus 
d'une porte d'entrée ou d'une vitrine. 
 
Micro-affichage : un micro-affichage ou dispositif publicitaire de petit format désigne une 
publicité d’une taille inferieure à 1 m2, majoritairement apposée sur les murs ou vitrines des 
commerces.  
 
Modénature : une modénature désigne les éléments en relief ou en creux qui décorent la 
façade d’un bâtiment.   
 
Moulure : une moulure (synonyme de cadre) est l’encadrement d’un panneau publicitaire.  
 
Mur aveugle : un mur aveugle est un mur plein, ne comportant pas de parties ajourées. 
Lorsqu’un mur comporte une ou plusieurs ouvertures de moins de 0,50 m², la publicité 
murale est autorisée conformément à l’article R-581-22 du code de l’environnement. 
Comme pour les clôtures aveugles « tout percement, dont les portes pleines, doit être 
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considéré comme une ouverture. La jurisprudence a, en revanche, exclu les ouvertures 
obturées par les briques de verre qui ne constituent pas une ouverture ».  
 
Mobilier urbain : le mobilier urbain comprend les différents mobiliers susceptibles de 
recevoir de la publicité à titre accessoire en agglomération. Il s'agit des abris destinés au 
public, des kiosques à journaux et autres kiosques à usage commercial, des colonnes porte-
affiches réservées aux annonces de spectacles ou de manifestations à caractère culturel, des 
mâts porte-affiches réservés aux annonces de manifestations économiques, sociales, 
culturelles ou sportives et des mobiliers destinés à recevoir des œuvres artistiques ou des 
informations non publicitaires à caractère général ou local. 
 
Passerelle : une passerelle est un système fixé à un dispositif de publicité ou de préenseigne 
permettant au personnel d’effectuer réparation, entretien, (dé)pose d’affiche, tout en 
assurant la sécurité du personnel intervenant. Ces dispositifs peuvent être fixes ou 
amovibles. Cf. exemple ci-dessous :  
 

                                                       
A gauche : dispositif publicitaire scellé au sol avec une passerelle repliable. 
A droite : dispositif publicitaire scellé au sol avec une passerelle fixe. 
 
Palissade de chantier : une palissade de chantier est une clôture provisoire constituée de 
panneaux pleins et masquant une installation de chantier. Elle peut également être 
composée d’éléments pleins en partie basse surmontés d’un élément grillagé.  
 
Préenseigne : une préenseigne est une inscription, forme ou image indiquant la proximité 
d'un immeuble où s'exerce une activité déterminée. 
 
Préenseigne dérogatoire : une préenseigne dérogatoire est une préenseigne installée hors 
agglomération et signalant une activité en relation avec la fabrication ou la vente de produits 
du terroir par des entreprises locales, une activité culturelle, un monument historique, classé 
ou inscrit, ouvert à la visite ou à titre temporaire, les opérations et manifestations 
exceptionnelles.  
 
Préenseigne temporaire : une préenseigne temporaire est une préenseigne signalant des 
manifestations exceptionnelles à caractère culturel ou touristique ou des opérations 
exceptionnelles de moins de trois mois. Sont également considérées comme préenseignes 
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temporaires, les préenseignes installées pour plus de trois mois lorsqu’elles signalent des 
travaux publics ou des opérations immobilières de lotissement, construction, réhabilitation, 
location et vente.  
 
Produit du terroir : un produit du terroir désigne un produit traditionnel lié à un savoir-faire 
et à une identité culturelle locaux, fabriqués dans un secteur géographique délimité et 
identifié ayant un rapport avec l’origine du produit.  
 
Publicité (ou dispositif publicitaire) : une publicité (ou dispositif publicitaire) est une 
inscription, forme ou image, destinée à informer le public ou à attirer son attention. Ce 
terme désigne également les dispositifs dont le principal objet est de recevoir lesdites 
inscriptions, formes ou images. 
 
Publicité lumineuse : une publicité lumineuse est la publicité à la réalisation de laquelle 
participe une source lumineuse conçue à cet effet. 
 
Publicité numérique : une publicité numérique est une sous-catégorie de la publicité 
lumineuse qui repose sur l’utilisation d’un écran. Elle peut être de trois sortes :  

- à images animées : il existe une animation sur l’image (apparition d’un slogan, ou 
d’un prix, forme en évolution, tremblement d’un pictogramme etc.) ;  

- à images fixes (défilement d’images fixes, également appelé déroulant numérique) ;  
- vidéos.  

 
Saillie : la saillie est la distance entre le dispositif débordant et le nu de la façade. 
 
Service d’urgence : un service d’urgence se dit d’un service public portant secours aux 
personnes (pompiers, SAMU) ou assurant la sécurité des personnes (police nationale ou 
gendarmerie nationale).  
 
Support Un support désigne toutes les constructions (bâtiment, clôture, ouvrage, etc.) 
susceptibles de recevoir un dispositif publicitaire.  
 
Surface d’un mur : la surface d’un mur désigne la face externe, apparente du mur. 
 
Surface hors-tout : la surface hors-tout se dit de la surface d’un dispositif publicitaire 
comprenant l’encadrement.  
 
Surface utile ou d’affiche : la surface utile ou d’affiche se dit de la surface d’un dispositif 
publicitaire affecté à l’affiche.  
 
Terrasse (ou toiture-terrasse) : une terrasse (ou toiture-terrasse) désigne une toiture dont la 
pente est inferieure à 15 %.  
 
Unité foncière : une unité foncière est un îlot de propriété d'un seul tenant, composé d'une 
parcelle ou d'un ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à 
la même indivision. 
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Unité urbaine : une unité urbaine est un terme statistique défini par l’INSEE désignant une 
commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas de 
coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) et comptant au moins 2 000 
habitants.  
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Arrêté du 13 novembre 2008 fixant les limites de l’agglomération 
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Plan des limites d’agglomération 
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Plan de zonage du Règlement Local de Publicité  
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1 - Objet de l’enquête publique, présentation de la commune et du projet 

1.1 Objet de l’enquête publique 
La présente enquête publique a pour objet d’informer le public sur le projet de révision du règlement 
local de publicité de la ville de Lanester, de recueillir ses observations, de les soumettre à la 
municipalité et, en fin de processus, de permettre au commissaire enquêteur de formuler un avis sur ce 
projet. 
 
1.2 Présentation de la commune de Lanester 
Lanester est une commune urbaine littorale située en région Bretagne, au nord-ouest du département 
du Morbihan. 

Au sein de l’aire urbaine de Lorient, à la confluence du Blavet et du Scorff au cœur de la rade, 
directement reliée aux grands axes routiers dont la RN 165 Brest-Nantes, la commune de Lanester 
s’étend sur 1837 hectares et compte 23026 habitants (INSEE 2018), soit une densité de 1253 
habitants/km². 

Elle est bordée par plusieurs communes : Lorient et Quéven à l’ouest, Caudan au nord, Hennebont et 
Kervignac à l’est et Locmiquélic au sud. Au sein du Pays de Lorient, Lanester fait partie de Lorient 
Agglomération qui regroupe 25 communes et 199 124 habitants (INSEE 2018). Elle fait également 
partie de l’unité urbaine de Lorient qui compte 114 395 habitants. 

Elle comporte au nord-est à l’intérieur du périmètre de son agglomération principale deux zones 
commerciales et une zone industrielle (ZI de Kerpont). 
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1.3 cadre réglementaire 
Les conditions d’affichage extérieur de la publicité, des préenseignes et des enseignes sont 
précisément définies par le code de l’environnement dans son titre VIII protection du cadre de vie 
articles L 581-1 à 45 et R 581.1 à 88. 

L’article L 581-14 relatif aux règlements locaux de publicité prévoit que ceux qui ont été établis en 
application de l’ancienne réglementation, soit avant le 12 juillet 2010, devaient être impérativement 
modifiés avant le 14 janvier 2021 (L 581-14-3) et que c’est la collectivité qui détient la compétence en 
matière de plan local d’urbanisme qui est habilitée à élaborer ou réviser un règlement local de 
publicité (RLP).  

Les articles R 581-72 à 78 définissent le contenu du RLP ; le R 581 -72  précise en particulier qu’il 
doit contenir un rapport de présentation, une partie réglementaire et des annexes. 

Par délibération du 20 septembre 2018, le conseil municipal de la commune de Lanester a prescrit  la 
révision de son RLP et a fixé les modalités de concertation du public. 

Par délibération du 25 mars 2021, le conseil municipal a débattu et a défini les orientations générales 
du projet. 

Par délibération du 10 novembre 2021, le conseil municipal a tiré le bilan de la concertation et arrêté 
son projet de RLP. 

Par arrêté municipal du 16 février 2022, le maire de Lanester a prescrit l’enquête publique relative à la 
révision du règlement local de publicité de sa commune. 

 

1.4 Présentation du projet et de son contexte 
La commune de Lanester disposait d’un règlement local de publicité datant du 7 février 1995, adopté 
sous l’égide de l’ancienne réglementation datant de la loi de 1979 sur la publicité extérieure. 

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement et son décret 
d’application du 30 janvier 2012 ont modifié la réglementation nationale applicable en ce domaine et 
celle relative aux règlements locaux de publicité afin de permettre aux collectivités de mieux contrôler 
et harmoniser l’ensemble des dispositifs constituant la publicité extérieure, à savoir les publicités, les 
préenseignes et les enseignes.  
 
Le RLP actuel de la commune de Lanester est  caduc depuis le 14 janvier 2021, date limite de 
modification des RLP fixée par l’article L581-14-3 du code de l’environnement. 
 
Les collectivités territoriales disposant de la compétence en matière de plan local d’urbanisme peuvent 
élaborer un règlement local de publicité (article L581-14 1er alinéa). La commune de Lanester fait 
partie de la collectivité territoriale de Lorient Agglomération qui ne détient pas cette compétence. La 
commune de Lanester est donc fondée à réviser son propre RLP. 
 
Le RLP est un document réglementaire opposable aux tiers. Il permet à la collectivité d’adapter aux 
caractéristiques environnementales et au cadre de vie de son territoire les règles nationales régissant la 
présence des publicités, des préenseignes et des enseignes. Ces règles locales spécifiques doivent être  
plus restrictives que celles de la réglementation nationale. A titre d’exemple, on peut citer la réduction 
prévue au RLP à 8 m2 du format maximum des dispositifs d’affichage autorisé jusqu’à 12 m2 par le 
règlement national. 
 
Le code précité prévoit des interdictions absolues qui ne peuvent être modifiées par le RLP et des 
interdictions relatives qui peuvent faire l’objet de dérogation dans le cadre de l’instauration d’un RLP. 
 
En application de ce règlement, les messages des publicités, préenseignes et enseignes ne sont pas 
réglementés dans leur formulation, mais peuvent être encadrés dans leur implantation, leur forme 
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matérielle et leur présentation : le support, la dimension, la densité, la forme, la typographie, la 
couleur, les techniques employées, etc. 

La ville de Lanester comporte deux agglomérations, celle de Lanester de plus de 10 000 habitants (qui 
inclut les zones commerciales de Manebos et de Géant La Galerie ainsi que la zone industrielle de 
Kerpont) et celle de Kerpont de 2000 habitants. Un arrêté municipal du 13 novembre 2008 délimite les 
deux agglomérations. Les règles d’affichages qui leur sont applicables sont celles prévues par le 
règlement national pour les agglomérations de plus de 10 000 habitants faisant partie d’une unité 
urbaine de plus de 100 000 habitants. La notion d’agglomération est importante dans la mesure où la 
publicité et les préenseignes sont interdites hors agglomération, avec cependant des dérogations 
prévues par l’article L581-19 pour ces dernières. 

L’article L581-3 définit ce que sont les publicités, les enseignes et les préenseignes : 

« Constitue une publicité, à l'exclusion des enseignes et des préenseignes, toute inscription, forme ou 
image, destinée à informer le public ou à attirer son attention, les dispositifs dont le principal objet est 
de recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assimilées à des publicités ; 

2° Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une 
activité qui s'y exerce ; 

3° Constitue une préenseigne toute inscription, forme ou image indiquant la proximité d'un immeuble 
où s'exerce une activité déterminée. ». 
 
En l’absence de RLP, c’est le préfet qui dispose des compétences en matière d’autorisation et de 
police. L’existence d’un RLP transfère ces compétences au maire qui est le mieux à même de faire 
appliquer de façon coordonnée la réglementation nationale et le règlement local de publicité sur son 
territoire communal. 
 
La réglementation nationale de 2010 est plus restrictive que celle de 1979. Le code de l’environnement 
prévoit que la mise en conformité des dispositifs existants soit effectuée sans délai. Dans le cas d’un 
RLP la mise en conformité en cas d’infraction doit intervenir dans un délai de 2 ans à compter de 
l’approbation du RLP pour les publicités et les préenseignes et dans un délai de 6 ans pour les 
enseignes. 
 
Le dossier comporte un état des lieux quantitatifs de l’ensemble des dispositifs présents sur le territoire 
communal : 

- Il y a 142 publicités et préenseignes sur le domaine privé dont 112 scellées ou installées sur le 
sol et 30 apposées sur murs ou sur clôture. 29 installations sur 142 sont non conformes en 
regard des dispositions en vigueur du code de l’environnement, dont 21 en raison d’une 
surface supérieure à 12 m2. La publicité lumineuse représente 30% des 142 dispositifs. Sur le 
domaine public il y a 61 panneaux urbains double face, dont une réservée à l’affichage 
communal, d’une surface de 2 m2. Il  y a également les abris de bus qui sont gérés par 
l’intercommunalité. 

- Il y a plus de 700 enseignes sur le territoire communal, très majoritairement parallèles au mur 
qui les supporte (74%) ou scellées ou installées directement sur le sol (16%). 64 dispositifs ont 
été identifiés comme étant non conformes au nouveau règlement national. 

 
Les trois objectifs à atteindre fixés par la commune sont la préservation de la qualité du cadre de vie 
des lanestériens sur l’ensemble du territoire communal, la préservation de l’image du centre-ville et 
l’amélioration de la qualité visuelle des axes structurants du territoire afin de préserver les entrées de 
ville. Ils ont été déclinés en 8 orientations : 

- orientation 1 : Préserver les secteurs peu touchés par la pression publicitaire, comme le centre-
ville, les quartiers résidentiels et pavillonnaires ou encore l’agglomération secondaire de 
Lanester, 
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- orientation 2 : Encadrer les dispositifs publicitaires en maîtrisant leur format et en mettant en 
place une règle de densité plus adaptée au territoire de Lanester et notamment en zones 
d’activités et sur la D724, 

- orientation 3 : Maintenir l’état actuel du territoire communal en matière de publicité apposée 
sur mobilier urbain notamment en proposant des formats d’affichage plus restreints que la 
règlementation nationale, 

- orientation 4 : Réglementer les dispositifs lumineux et notamment numériques en instituant 
une plage d’extinction nocturne et une réduction des formats pour limiter l’impact de ces 
dispositifs sur le paysage urbain, 

- orientation 5 : Interdire ou encadrer certaines implantations d’enseignes peu qualitatives en 
matière d’intégration paysagère comme les enseignes sur toiture, les enseignes sur les arbres 
ou encore les enseignes sur balcon,  

- orientation 6 : Encadrer l’implantation des enseignes installées en façade d’activités pour 
privilégier une bonne lisibilité des activités et assurer une meilleure intégration de ces 
enseignes dans l’environnement, 

- orientation 7 : Réduire le format et la densité des enseignes scellées au sol ou installées 
directement sur le sol impactant fortement le paysage, notamment celles de plus d’un m2, 

- orientation 8 : Mettre en place une règlementation dédiée aux enseignes sur clôture pour 
privilégier une meilleure insertion paysagère de ces dispositifs. 

 
Les principales dispositions du RLP sont les suivantes : 

- La définition d’une zone de publicité unique (ZPU) sur laquelle s’appliqueront les mêmes 
règles. Elle correspond à l’ensemble des deux agglomérations. Ce zonage sera également 
appliqué pour les préenseignes. La commune a décidé d’appliquer dans cette ZPU des règles 
plus restrictives correspondant à la réglementation des agglomérations de moins de 10 000 
habitants n’appartenant pas à une unité urbaine de  plus de 100 000 habitants, afin de réduire 
la pression publicitaire très forte existant sur l’entrée de ville depuis la RN 165. Le code de 
l’environnement prévoit en effet des dispositions différenciées en fonction de la taille de 
l’agglomération et de l’unité urbaine dans ses articles R581-26, -31, -32, -34, -36, -53, -56, -
65, -71. Dans cette ZPU les conditions d’implantation de la publicité seront restreintes par 
rapport à la réglementation nationale, 

- la réglementation relative aux enseignes sera la même sur la totalité du territoire communal, 

- les dispositifs publicitaires seront obligatoirement muraux et leur taille limitée à 8 m2, 

- la publicité lumineuse sera interdite en toiture ou sur terrasse en tenant lieu (la publicité non 
lumineuse est interdite sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu par le règlement national), 

- les dispositifs publicitaires numériques seront eux aussi obligatoirement muraux et leur taille 
limitée à 2 m2, cadre compris, 

- l’extinction nocturne des dispositifs de publicité s’étendra de 0 heures à 6 heures, 

- la publicité sur mobilier urbain sera limitée en taille à 2 m2 et devra respecter l’extinction 
nocturne, 

- les enseignes seront interdites sur les toitures et terrasses en tenant lieu, 

- les enseignes seront interdites sur les garde-corps de balcon, les auvents et les marquises, 

- les enseignes sur support scellé au sol de plus de 1 m2 seront limitées en taille à 4 m2 et à 4 m 
de hauteur, à 8 m2 et 6 m de hauteur lorsqu’elles signalent plusieurs activités, 

- les enseignes sur support de moins de 1 m2 seront limitées à une hauteur de 1,20 m. 
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- sur les clôtures, les enseignes seront limitées à un dispositif de 3 m2 le long de chaque voie 
ouverte à la circulation publique bordant l’activité ; elles ne peuvent être cumulées avec une 
enseigne de plus de 1 m2 scellée au sol, 

- les enseignes lumineuses seront éteintes de 0 heure à 6 heures, 

- les enseignes numériques seront limitées à un dispositif de 1 m2 par activité et seront éteintes 
de 0 heure à 6 heures. 

 

2 - Composition du dossier d’enquête 

• délibération du conseil municipal de Lanester du 20 septembre 2018, 

• délibération du conseil municipal de Lanester du 25 mars 2021, 

• délibération du conseil municipal de Lanester du 10 novembre 2021, 

• décision du tribunal administratif de Rennes du 27 décembre 2021 portant désignation d’un 
commissaire enquêteur, 

• arrêté municipal du 16 février 2022 portant ouverture de l’enquête publique relative à la 
révision du règlement local de publicité, 

• avis d’enquête publique, 

• une note de présentation non technique du projet de révision du règlement local de publicité    
(5 pages), 

• un dossier intitulé « Règlement local de publicité » comprenant : 

- tome 1 – rapport de présentation (83 pages), 

- tome 2 – partie réglementaire (9 pages), 

- tome 3 – annexes (9 pages), 

- le bilan de la concertation 

• trois avis de personnes publiques associées : 

- avis du conseil régional de Bretagne du 19 janvier 2022, 

- avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, en formation 
spécialisée « publicité » comportant  un rapport de présentation daté du 27 janvier 2022  
(3 pages) et un procès-verbal d’une page daté du 8 février 2022, 

- avis du directeur départemental des territoires et de la mer  du 24 février 2022, 

• un registre d’enquête publique. 

 

3 – Bilan de la concertation 
Par délibération du 20 septembre 2018, le conseil municipal de Lanester a défini les modalités de 
concertation à mener dans le cadre de l’élaboration du projet de révision de son règlement local de 
publicité. 

Cette concertation s’est organisée au travers de réunions d’informations et d’échanges visant à 
sensibiliser et à associer à la définition du projet la population, les professionnels de l’affichage, les 
bailleurs sociaux disposant de supports publicitaires sur leur terrain, les commerçants, les associations 
de protection de l’environnement et les personnes publiques associées. 
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Cinq réunions spécifiques ont été organisées au profit des acteurs spécialisés. La réunion publique a eu 
lieu le 5 octobre 2021. Ces réunions se sont tenues soit en mairie, soit en visio-conférence, en raison 
du contexte covid19. 

Un dossier papier annoncé sur le site internet de la commune a été mis à la disposition du public en 
mairie, ainsi qu’un registre qui n’a recueilli aucune remarque ni des habitants, ni des professionnels. 

Une adresse courriel dédiée pour recueillir les observations a également été mise en place. 

Le public a été informé de la mise en oeuvre de ces modalités de concertation sur le projet de 
règlement local de publicité à partir du mois de septembre 2019 via le site internet de la municipalité, 
les réseaux sociaux, les panneaux électroniques d’information de la ville, ainsi que par la diffusion 
d’articles dans le bulletin municipal et dans la presse locale. 

Il en ressort que de nombreuses observations ont été formulées lors des réunions et par courriers, qui 
ont contribué pour certaines d’entre elles à faire évoluer le projet de RLP. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré dans sa séance du 10 novembre 2021, a tiré le bilan de la 
concertation et a arrêté le projet de RLP  de la ville de Lanester. 
 
4 - Avis des personnes publiques associées 

4.1 Avis du conseil régional de Bretagne 
Demande que les objectifs et règles générales du schéma régional d’aménagement, de développement 
durable et d’égalité des territoires (SRADDET) soient pris en compte dans les plans locaux 
d’urbanisme et dans les documents en tenant lieu. 
 
4.2 Avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites, 
formation spécialisée « publicité » (CDNPS) 
La CDNPS en formation spécialisée « publicité » a pris connaissance du rapport de présentation établi 
par l’unité de prévention risques et nuisance de la direction des territoires et de la mer du département 
du Morbihan. Ce rapport précise que le projet de RLP a été élaboré conformément aux prescriptions 
du code de l’environnement et qu’il prend en compte les spécificités de la ville de Lanester. Il conclut 
que les règles mises en place sont très restrictives mais n’obèrent pas le droit de chacun d’exprimer et 
de diffuser informations et idées. 

A l’issue de sa séance du 8 février 2022 la CDNPS a émis un avis favorable au projet de règlement 
local de publicité de la ville de Lanester (dix voix pour et une voix contre). 
 
4.3 Avis de l’Etat sur le RLP de Lanester établi par la direction départementale des 
territoires et de la mer du Morbihan 
Après avoir rappelé le contexte de la procédure de révision du RLP de Lanester et les particularités de 
la commune, l’avis mentionne que le RLP présente des règles restrictives en adéquation avec les 
objectifs et orientations de la ville de Lanester. 

Il indique que par souci de lisibilité, l’article 4 du titre 1 de la partie réglementaire du RLP relatif aux 
descriptions générales en matière de publicités et de préenseignes pourrait être transféré dans le titre 2 
et que l’article 5 du titre 1 relatif aux dispositions générales en matière d’enseignes pourrait être 
transféré dans le titre 3. 

Il attire l’attention de la municipalité sur le fait que les limites de la zone de publicité réglementée 
unique du projet de RLP sera figée sur les limites d’agglomération arrêtées à la date d’approbation du 
RLP, qu’en conséquence, une modification de leurs périmètres ne pourra être prise en compte dans le 
RLP que par une modification ou une révision de ce plan. 

Le directeur de la DDTM, signataire de cet avis, émet un avis favorable au projet de RLP. 
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5 - Organisation et déroulement de l’enquête 

5.1 Organisation et préparation de l’enquête 
5.1.1 Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision du conseiller délégué du tribunal administratif de Rennes du 27 décembre 2021, j’ai été 
désigné en qualité de commissaire enquêteur pour la présente enquête. 
 
5.1.2 Prise de contact avec l’autorité organisatrice de l’enquête également maître d’ouvrage. 

J’ai eu plusieurs échanges téléphoniques et par courriel avec Mr Johan, directeur de l’aménagement 
urbain et du développement économique de la commune de Lanester. 
Je l’ai rencontré à deux reprises le 15 février et le 11 mars à l’hôtel de ville de Lanester pour la 
présentation du projet de RLP et pour l’organisation de l’enquête. Lors de la deuxième rencontre, 
madame Morellec, première adjointe au maire et responsable de ce projet, était également présente. 

J’ai également vérifié la possibilité de consulter les pièces constitutives du dossier d’enquête et l’avis 
d’enquête sur le site internet de la municipalité et depuis les locaux de l’hôtel de ville, ce qui était le 
cas. 

5.1.3 Ouverture de l’enquête publique 

Par arrêté du 16 février 2022 du maire de Lanester, l’enquête publique a été ouverte du                            
lundi 14 mars à 8 heures 30 au vendredi 15 avril 2022 à 17 heures. 
 
5.1.4 Information du public 

5.1.4.1 Information dans la presse 

Des avis d’enquête publique portant les prescriptions imposées par les dispositions de                    
l’article R.123-11 du code de l’environnement, à paraître au moins quinze jours avant le début de 
l’enquête, ont été publiés dans deux journaux (Ouest France et le Télégramme) le 25 février 2022. 

L’avis à publier dans les huit jours suivant le début de l’enquête est paru dans les mêmes journaux     
le 18 mars 2022. 
 
5.1.4.2 Affichage réglementaire 

J'ai pu vérifier la présence de l'affichage de l’avis d’enquête publique dans de nombreux points de la 
ville. Les rapports de constatation de l’affichage du chef de la police municipale, datés du 26 février , 
du 14 mars, du 28 mars et du 13 avril 2022 certifient que les vingt panneaux d’affichage étaient bien 
installés aux endroits désignés sur le plan d’affichage. 
 
5.2 Déroulement de l’enquête 
5.2.1 Lieux de consultation du dossier d’enquête publique, formulation des observations 

Le dossier d’enquête publique a été mis à la disposition du public à l’hôtel de ville de Lanester 
pendant toute la durée de l'enquête, durant les heures d’ouverture. Il était également consultable et 
téléchargeable sur le site internet de la commune. 
Un registre d'enquête publique et une adresse mail mentionnée sur l'affichage annonçant l’enquête 
publique, ainsi que la possibilité de déposer ou d'adresser en mairie un courrier au commissaire 
enquêteur, ont permis à tous les publics de formuler leurs observations sur le projet. 
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5.2.2 Dates et horaires des permanences 

Conformément à l’arrêté d’ouverture de l’enquête précité, j’ai assuré quatre permanences à l’hôtel de 
ville de Lanester, dans une salle de réunion située deuxième étage, accessible au public par 
l’ascenseur. La permanence du samedi matin 26 mars s’est tenue dans la salle du conseil municipal 
située au rez de chaussée de l’hôtel de ville. 

- le lundi 14 mars 2022 de 8h30 à 12h00,  

- le samedi 26 mars 2022 de 9h00 à 11h45, 

- le jeudi 7 avril 2022 de 13h30 à 18h30, 

- le vendredi 15 avril 2022 de 13h30 à 17h00. 
 
5.2.3 Déroulement des permanences – Bilan de l’enquête 

Les permanences se sont déroulées comme suit : 

- 1ère permanence le 14 mars : aucune personne n’est venue s’informer durant ma permanence. 
Aucune inscription au registre d’enquête, 

- 2ème permanence le 26 mars : aucune personne n’est venue s’informer durant ma permanence. 
Aucune inscription au registre d’enquête, 

- 3ème permanence le 7 avril : j’ai reçu pendant une heure le directeur de la société d’affichage 
extérieur SIGNALI, spécialisée dans les préenseignes, qui m’a remis un courrier, puis pendant 
45 mn le représentant de la société AFFIOUEST qui m’a également remis un courrier. Ils ont 
chacun longuement argumenté en faveur du maintien de possibilités d’affichage extérieur 
suffisantes, ce qui implique selon eux de continuer à autoriser les panneaux scellés au sol. 
Aucune inscription au registre d’enquête. 

- 4ème permanence le 15 avril : j’ai reçu pendant une heure deux représentants de l’union de la 
publicité extérieure, association qui m’avait auparavant envoyé par courriel une lettre et un 
dossier pour me faire part des inquiétudes de ses membres sur les conséquences qu’aurait la 
mise en œuvre effective de ce projet ; passage d’une journaliste de Ouest-France. Aucune 
inscription au registre d’enquête. 

Aucune inscription n’a été portée hors permanences dans le registre d’enquête. 

Il en ressort qu’au cours de ces quatre permanences, j’ai reçu cinq personnes. Aucune inscription n’a 
été portée au registre d’enquête, huit courriels ont été reçus sur l’adresse courriel dédiée à l’enquête 
publique dont trois se bornant à adresser un courrier et cinq courriers (dont trois déjà transmis par 
courriel) m’ont été adressés. 

 
5.2.4 Clôture de l’enquête 

La clôture de l’enquête a eu lieu le vendredi 15 avril 2022 à 17 heures conformément aux dispositions 
de l’arrêté portant ouverture de l’enquête publique. 

J’ai clôturé et pris le registre d’enquête ainsi que les courriers, les courriels et le dossier d'enquête. 

J’ai établi le procès-verbal des observations que j'ai remis et commenté le jeudi 21 avril 2022 aux 
responsables du projet de règlement local de publicité lors d’une réunion à l’hôtel de ville.  

Les représentants de la municipalité m’ont remis leur mémoire en réponse aux observations le            
29 avril 2022, lors d’une réunion à l’hôtel de ville. 

J’ai remis le 13 mai aux responsables du projet mon rapport et mes conclusions avec l’ensemble du 
dossier, le registre d’enquête clôturé, les courriers et les courriels lors d’une  réunion à l’hôtel de ville.  
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6 - Examen des observations formulées par le public et des réponses 
apportées par le maître d’ouvrage  
Les contributions sont repérées par la lettre C ou M selon qu’elles ont été formulées par courrier ou 
par mail.  

Les observations ont été formulées principalement par des professionnels de la publicité extérieure 
(publicité, préenseignes et enseignes) 

Le mémoire en réponse du porteur de projet à mes observations est présenté en annexe 4. 

Mon analyse et mes appréciations argumentées portant sur le projet, les principales observations du 
public et les réponses apportées par le porteur de projet sont développées dans mes conclusions. 
 

 

 Auteur
 

Observations
 

M1 Mr Philippe 
LADAME 

Signale le premier jour de l’enquête une incohérence dans le dossier 
d’enquête accessible sur le site internet de la municipalité : les liens 
permettant d’accéder aux  trois délibérations municipales mentionnées 
dans le dossier d’enquête publique pointent sur une autre délibération que 
celle annoncée dans le lien. 

 

Avis du commissaire enquêteur 

Cette erreur due à l’inattention du préposé à la mise à jour du site internet a été corrigée dès son 
signalement et n’a de ce fait pas impacté le bon déroulement de l’enquête. Mr Ladame a été 
immédiatement informé de la correction apportée. 

 

M2 
 

Mr Philippe 
LADAME  

Signale ce qui lui apparaît être une nouvelle incohérence dans le dossier 
d’enquête accessible sur le site internet de la municipalité car le lien 
permettant d’accéder à la délibération du 10 novembre 2021 ne lui permet 
pas de consulter les deux annexes mentionnées dans ladite délibération.   

  

Avis du commissaire enquêteur 

La délibération du 10 novembre 2021 indique dans ses articles 1 et 2 que le bilan de la 
concertation et le projet de RLP sont annexés à la présente délibération. Le bilan de la concertation 
est accessible à partir du lien internet qui suit immédiatement celui qui permet d'accéder à la 
délibération du                  10 novembre 2021 et le projet de RLP est présenté dans la partie 3, ce qui 
est normal puisqu'il constitue le principal du dossier d'enquête publique. Ces précisions ont été 
fournies sans délai par le directeur de l’Aménagement urbain de la commune de Lanester en  
adressant un courriel à Mr Ladame. 

 
  

C1 

M3 

Mr Christian 
MOREAU 
représentant 
Kerpont 
Entreprises 

Souhaite qu’un bon compromis soit assuré entre qualité visuelle et 
informations commerciales pour que la zone de Kerpont reste dynamique. 

a) Déplore l’absence de démarche concertée avec Caudan et Lorient 
Agglo, ce qui va entraîner l’application de règles différentes, 
donc inéquitables, selon la localisation des entreprises et des 
commerces au sein de la zone de Kerpont. 
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b) Rappelle qu’il est primordial pour un commerce ou une 
entreprise de la Zone de Kerpont d’être identifié et visible du plus 
grand nombre de personnes. Du fait du nombre de zones et de 
l’accessibilité compliquée, les préenseignes contribuent à la 
fluidité du trafic en indiquant  le plus court chemin pour atteindre 
un commerce identifié. La suppression de ces préenseignes devra 
être compensée, dans les mêmes délais, par la mise en place de 
panneaux supplémentaires de signalisations routières pour 
indiquer les différentes entrées des zones, surtout celles en retrait 
comme Manebos. 

c) La présence d’arbres le long de la chaussée de la rue Youri 
Gagarine masque la visibilité de certains commerces. C’est 
pourquoi le format des panneaux doit être suffisamment grand 
pour permettre l’identification des commerces concernés. 

d) L’attribution à un seul prestataire du marché du mobilier urbain 
présente un risque inflationniste sur les prix. 

e) Le manque à gagner fiscal consécutif à la mise en œuvre du RLP 
ne devra pas être compensé par une augmentation de la taxe 
locale de la publicité extérieure (TLPE). Cela pourrait mettre en 
péril les comptes d’exploitation des entreprises déjà très 
déséquilibrés (covid19, gilets jaunes). 

f) Les panneaux numériques apportent de la modernité par rapport 
aux panneaux classiques et contribuent à dynamiser l’image de la 
zone. 

g) Demande que le délai de deux ans  de mise en conformité pour 
les publicités et les préenseignes soit porté à six ans en raison des 
coûts que cela va engendrer et qui peuvent être importants. 

Réponses de la municipalité :  

a) Lorient Agglomération est une Personne Publique Associée (PPA) qui, à ce titre, a été 
associée au projet de RLP et a pu faire part de son avis dans le cadre de la consultation des 
PPA et lors d’une réunion en phase de concertation préalable à l’arrêt du projet. La 
commune de Caudan, en tant que commune limitrophe, a été formellement informée de la 
prescription de révision du RLP par un courrier en date du 3 juin 2018. Celle-ci ne s’est 
ensuite pas manifestée pour participer au projet de RLP. On rappelle que la démarche de 
RLP est communale ; par conséquent, les dispositions se limitent au territoire communal. 
La commune de Caudan ne dispose pas d’un RLP pour le moment. 

 
b) Des panneaux routiers peuvent être substitués pour signaler des parties de zones d’activités 

et certaines activités utiles aux personnes en déplacement. Ces panneaux ne sont en outre 
pas contraints par le RLP soumis à enquête publique. 

 
c) On rappelle que l’élagage d’arbres à des fins publicitaires est proscrit par la jurisprudence 

(CE, 2 / 1 ss-sect. réunies, 14 févr. 2001, n° 209103, Lebon). Des panneaux routiers ou 
bien la Signalisation d’Information Locale peuvent constituer des alternatives intéressantes 
à des formats d’enseignes de publicités toujours plus grands à mesure que les arbres 
croissent. Enfin, le rôle de l’arbre dans le paysage et dans la lutte contre les ilots de chaleur 
n’est plus à démontrer, notamment dans des zones d’activités extrêmement minéralisées et 
relativement pauvres en termes paysagers et architecturaux. 
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d) Le mobilier urbain est soumis à une procédure de mise en concurrence. Par ailleurs, le 
RLP ne change pas les conditions d’emploi de ce type de publicité. Il ne parait par 
conséquent pas exister de risque inflationniste sur les prix. 

 
e) Les taux des tarifs de la TLPE sont très encadrés et la commune peut difficilement les 

accroitre. En outre, l’objectif du RLP est d’améliorer le cadre de vie des habitants, non 
d’en augmenter la fiscalité. La commune a d’ailleurs intégré dans son budget 2022 ce 
manque à gagner fiscal probable, sur les publicités notamment. 

 
f) Considérer que les écrans numériques apportent de la modernité relève d’un point de vue 

subjectif que l’on peut partager ou non. Dans tous les cas, le RLP laisse des possibilités 
d’implanter cette forme de publicité dans un format limité à 2 m². 

 
g) Les délais de mise en conformités sont fixés par le législateur. Il ne s’agit pas d’une 

disposition du RLP. La commune ne peut donc ni augmenter ces délais, ni les réduire               
a contrario. 

 

M4 Mr Stéphane 
DOTTELONDE 
Président de 
l’UPE 

Mr Charles-
Henri 
DOUMERGUES 
Responsable 
juridique 

Courriel auquel est joint une lettre qui indique que les entreprises 
adhérentes du syndicat professionnel UPE « Union Publicité Extérieure » 
sont inquiètes des conséquences du projet de RLP. Est joint également à 
ce courriel un dossier de 27 pages qui souligne l’intérêt de la 
communication extérieure, les efforts accomplis par la profession pour 
s’inscrire dans le développement durable et qui rappelle les principes à 
respecter en matière de RLP. Plus concrètement les observations suivantes 
sont formulées : 
 

a) Le projet de RLP de Lanester est contraire à l’obligation de 
conciliation des objectifs de protection du cadre de vie du 
territoire et du dynamisme économique  et commercial des acteurs 
locaux, dans le strict respect de la liberté d’expression. La 
publicité extérieure permet aux entreprises locales de se faire 
connaître et reconnaître dans leur zone de chalandise. 

b) La présence d’enseignes plus nombreuses que les publicités et de 
formats identiques entraine la confusion et la saturation. 

c) La pénalisation via sa dédensification de la communication 
extérieure qui est très réglementée à la différence de la 
communication intrusive via internet qui elle n’est pas du tout 
réglementée, va renforcer la position dominante des GAFAM et 
les flux d’argent vers l’étranger et favorisera l’affichage sauvage. 

d) La lutte contre les publicités sauvages ne doit pas être l’occasion 
de définir des règles drastiques vis-à-vis de la publicité extérieure. 

e) Le RLP doit être clair et il doit s’adapter aux évolutions 
notamment en matière d’urbanisation et de technologies. 

f) « Le projet de RLP ne présente aucune étude d’impact 
économique et social, et ce, tant pour les opérateurs que pour les 
annonceurs locaux. ». A titre d’exemple est cité p 20 le cas d’un 
des adhérents de l’UPE (cf p 24) qui perdra 93% de son parc 
publicitaire sur la commune. 

g) Lanester comporte une zone résidentielle au sud et une zone 
d’activité économique, artisanale et culturelle au nord. Ne pas 
tenir compte de cet état de fait est contraire à l’article L581-14 du 
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code de l’environnement qui précise qu’un RLP doit adapter les 
règles nationales au territoire considéré. Le RLP doit établir une 
différence de traitement entre cette zone résidentielle et cette zone 
économique. Demande en conséquence l’instauration d’une zone 
2 « zone d’activités économiques » avec application de règles 
simples à l’intérieur de cette zone : soit un affichage mural ou 
scellé au sol de format d’affiche de 8 m2, soit un dispositif à    
10,50 m2. 

Réponses de la municipalité :  

a) Le projet de RLP apporte des restrictions au code de l’environnement tout en respectant le 
principe de la liberté d’expression. En cela, il contribue à l’amélioration du cadre de vie 
sans empêcher totalement la publicité extérieure permettant aux acteurs économiques de se 
signaler. 

 
b) Ce constat est partagé par la collectivité ; le projet de RLP apporte justement des réponses 

règlementaires aux différentes catégories de supports visés par le code de l’environnement 
en fonction de leur impact sur le cadre de vie, en particulier aux enseignes. 

 
c) La volonté de règlementer localement la publicité participe à la volonté future d’agir sur 

les dispositifs en infraction y compris lorsqu’il s’agit d’affichage sauvage. Il s’agit ici de 
l’exercice du pouvoir de police qui ne relève pas du projet de RLP en tant que tel. On peut 
noter également que l’impact sur le cadre de vie est différent entre une publicité sur 
Internet que l’on choisit de regarder et une publicité présente dans le paysage que l’on 
regarde sans forcément en faire le choix. Enfin, quoiqu’ambitieux, il est peu probable que 
le futur RLP de Lanester vienne à lui seul renforcer la position dominante des GAFAM et 
les flux d’argent vers l’étranger. 

 
d) La lutte contre l’affichage sauvage passe par l’exercice du pouvoir de police en matière de 

publicité extérieure (c’est l’État qui est compétent jusqu’à l’approbation du RLP). Ce n’est 
pas ce qui a guidé la réflexion des élus dans le choix des règles locales. Au contraire, il 
s’agissait de déterminer parmi les supports conformes quels étaient ceux qui présentaient 
un impact important sur le paysage et le cadre de vie des habitants. 

 
e) Le projet de RLP a poursuivi un objectif de clarté. Le RLP est un document adaptable dans 

la mesure où il peut être modifié ou révisé lorsque cela s’avère nécessaire (extension 
urbaine, corrections, adaptations, etc.). 

 
f) Le projet de RLP va réduire le nombre de publicités sur le territoire communal sans pour 

autant supprimer toute la publicité. Certains professionnels seront plus impactés que 
d’autres. Toutefois, la commune a veillé à maintenir des espaces disponibles pour 
l’ensemble des acteurs sur les murs aveugles notamment. En cela, le projet de RLP 
n’instaure aucune discrimination particulière entre les professionnels de la publicité. On 
rappelle de plus qu’une partie de la publicité est déjà illégale sur la commune et qu’elle ne 
devrait plus être en place, sans que cela soit une conséquence du RLP ; intégrer ces 
dispositifs à l’étude d’impact revient à augmenter l’impact du RLP de manière artificielle. 

 
g) Cette possibilité a été étudiée dans le cadre de la concertation préalable mais n’a pas été 

retenue par les élus car elle reviendrait à considérer que l’on sacrifie les paysages des 
zones d’activités alors que le projet vise à améliorer la qualité des paysages y compris dans 
ces secteurs où les besoins en termes de paysage sont importants. D’autre part, le code de 
l’environnement précise à son article L581-14 (2ème alinéa) que « sous réserve des 
dispositions des articles L. 581-4, L. 581-8 et L. 581-13, le règlement local de publicité 
définit une ou plusieurs zones où s'applique une réglementation plus restrictive que les 
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prescriptions du règlement national. » Le code ne dit donc pas que le RLP doit établir une 
différence de traitement entre cette zone résidentielle et cette zone économique, mais 
seulement qu’il le peut. 

 

C2 

M6 

Mr Erwan   
LARHER         
Directeur  de 
l’entreprise 
SIGNALI 

SIGNALI est une société spécialisée en préenseignes qui dispose depuis 
de nombreuses années à Lanester de 18 « faces » de format 7,5 m² sur 
emplacements privés. En raison de l’interdiction des panneaux scellés au 
sol sur emplacements privés, ce projet de RLP entraînerait la perte de    
17 panneaux sur 18, sans possibilités d’obtenir de nouveaux 
positionnements sur les murs car ceux qui y sont éligibles sont déjà 
exploités. Dans un courriel complémentaire à son courrier, Mr Larher a 
précisé qu’il  n’avait pas d’objections particulières à formuler concernant 
les panneaux muraux mais qu’il demandait la réintroduction des 
panneaux scellés au sol jusqu’à un format de 4 m². 

a)  N’accepte pas les excès de ce règlement discriminant à l’extrême à 
l’encontre des entreprises non concessionnaires de mobilier 
urbain publicitaire. Sous couvert de protection du cadre de vie, le 
projet de RLP organise un monopole en faveur du mobilier urbain 
pour les scellés au sol, ce qui est en soi anormal sachant que le 
législateur a considéré que dans les communes de plus de 10 000 
habitants l’existence de portatifs sur emplacements privés est 
justifié, ce qui signifie implicitement que leur interdiction ne l’est 
pas. Sur les axes Ambroise Croizat et Jean Jaurès, les portatifs 
devraient être réintroduits avec des restrictions de format et de 
densité (linéaire de 25 m minimum par exemple). 

b) Dans les zones d’activités commerciales, l’interdiction de 
portatifs (scellés au sol) revient à une interdiction déguisée d’y 
exercer son métier en raison de la quasi impossibilité d’installer 
des muraux sur les bâtiments commerciaux qui disposent de 
fenêtres et réservent leurs espaces à leurs enseignes. Le 
concessionnaire du mobilier urbain est en situation de pouvoir 
pratiquer les prix qu’il veut, en l’absence de possibilité d’être 
concurrencé. Le RLP va créer une situation potentielle d’abus de 
position  dominante. 

c) Les restrictions exceptionnellement fortes qui frappent la 
publicité sur emplacements privés sont injustes et constituent un 
dévoiement de l’utilisation des outils réglementaires au seul 
bénéfice du mobilier urbain scellé au sol qui ne se trouve limité  
qu’en format par rapport au règlement national. Pourtant, une 
publicité, qu’elle se trouve supporté par un dispositif de mobilier 
urbain ou un dispositif (qui peut d’ailleurs être similaire) sur un 
emplacement privé a un impact identique. Discriminer l’un par 
rapport à l’autre n’est pas justifié à l’aune de la protection du 
cadre de vie (des exemples visuels sont présentés en annexe au 
courrier). 

d) L’utilité d’une concession pour la mairie, qui dispose ainsi de 
faces gratuites pour sa propre communication n’est pas contestée. 
Mais les faces publicitaires sur emplacements privés participent 
aussi à l’intérêt général au travers des taxes payées à la 
municipalité. De surcroît, les loyers versés à nos bailleurs se 
retrouvent dans le circuit économique local. 

Mr Larher a conclu son courrier en indiquant que le RLP de Lanester 
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tel qu’il est projeté actuellement, reflète un profond mépris envers 
ceux qui travaillent dans les entreprises discriminées. Si toutes les 
communes de France édictaient des règlements aussi déséquilibrés en 
matière de concurrence, on peut estimer que 90% des entreprises de 
publicité extérieure seraient vouées à disparaître ou à réduire très 
fortement leurs effectifs. Les sous-traitants poseurs d’affiches, 
graphistes, installateurs de panneaux, fabricants de panneaux seraient 
entraînés dans leur chute. 

e)  Il demande expressément le rétablissement des panneaux scellés 
au sol sur emplacements privés à Lanester, dans des conditions 
équilibrées.  Il accepte une limitation de leur format à 4 m² de 
surface (2 m2 pour les numériques) et respectant un linéaire 
minimum de      20 m, ainsi qu’un seul dispositif par unité 
foncière, qu’il soit mural ou scellé au sol. Ces caractéristiques 
doivent être considérées comme un minimum pour rétablir une 
compétitivité par rapport aux mobiliers urbains publicitaires 
scellés au sol qui bénéficient d’un avantage de proximité par 
rapport à la voirie grâce à leur positionnement sur le domaine 
public et à une densité importante. A défaut un recours sera 
envisagé. 

Réponses de la municipalité :  

a et c) La publicité est supportée à titre accessoire par le mobilier urbain (article R581-42 
du code de l’environnement). D’autre part, la jurisprudence (CAA de NANCY, 3ème 
chambre, 19 octobre 2021, 19NC02575, Inédit au recueil Lebon) considère qu’il est tout à 
fait justifié de traiter différemment la publicité supportée par le mobilier urbain (car le 
mobilier rend avant tout un service public : voir à ce propos la contribution de JCDecaux 
en C4-M5) contrairement aux autres formes de publicité. Le code de l’environnement fixe 
d’ailleurs une règlementation différente entre ces différents types de publicité. Les 
avenues Ambroise Croizat et Jean Jaurès sont les axes le plus fréquentés de Lanester. En 
cela, il constitue souvent la première image du territoire aux personnes en déplacement (et 
parfois la seule image de la ville aux personnes de passage). La pollution visuelle est très 
importante sur ces axes. Il n’est pas souhaitable de réintroduire de la publicité scellée au 
sol le long de ces axes ce qui serait contraire à la qualité de vie recherchée pour les 
riverains et les personnes de passage. 

b) Les zones d’activités comportent de nombreux murs aveugles (la plupart des bâtiments 
d’activités se présentent sous forme de « boîtes à chaussures » comportant des pignons 
aveugles). Il existe donc des lieux potentiels d’implantation sur mur aveugle. Le fait 
qu’une enseigne occupe une partie du mur n’empêche pas l’installation d’une publicité 
murale (elles font l’objet de règles différentes et rien n’empêche un cumul des deux). Les 
prix des encarts publicitaires font l’objet de contrats privés dont la commune n’a pas 
connaissance. Il est donc impossible de savoir si les prix augmenteront. De plus, ce type 
de considération ne relève pas d’un enjeu environnemental mais d’un enjeu économique. 
Or, la commune ne peut s’appuyer sur d’autres éléments que des éléments 
environnementaux pour envisager une adaptation de son projet, au risque de sortir du 
champ des justifications autorisées. Enfin, la commune rappelle que le marché public de 
délégation du mobilier urbain est revu à intervalles réguliers et que toute entreprise est 
libre de formuler une offre.  

d) La recette TLPE ne justifie pas l’adaptation du projet de RLP. Elle relève d’un 
argumentaire financier qui ne saurait justifier une disposition environnementale du RLP. 
Ce type de réflexion conduit à ne rien faire pour ne pas « perdre des recettes », or ce n’est 
pas le choix opéré. 
e) La publicité scellée au sol constitue la plus grande pollution visuelle sur la commune de 
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Lanester, c’est pourquoi le projet de RLP compte l’interdire. Les afficheurs pourront 
s’implanter sur des murs aveugles qui restent nombreux sur la commune y compris en 
zones d’activités. L’entreprise menace d’un recours si ces observations ne sont pas prises 
en compte dans le projet : cela s’apparente à un chantage qui n’a pas vraiment sa place 
dans une procédure d’enquête publique où l’objectif est de recueillir les observations de 
chacun pour ajuster le projet de RLP. 
 

C3 Mr Arnaud 
GILLE 
représentant la 
société 
AFFIOUEST 

Affiouest est une entreprise régionale faisant partie du groupe Ouest 
France  qui dispose d’un réseau de 59 panneaux muraux et scellés au 
sol sur l’agglomération lorientaise au profit d’annonceurs en grande 
partie locaux (87%). A Lanester, elle possède 4 panneaux scellés au sol 
de 4 m² mais aucun panneau mural. La règle d’interdiction des 
panneaux scellés au sol entraînera la perte de 100% de ses 
implantations à Lanester. 

a)  En pénalisant la publicité extérieure, la position déjà dominante 
des opérateurs du Web sera favorisée sans aucun bénéfice au 
niveau local. L’investissement publicitaire des acteurs de 
l’économie locale partira donc hors de la commune, du 
département, de la région. 

b) Les publicités sur internet sont hébergées sur des serveurs outre 
atlantique, ce qui pose la question de l’impact environnemental. 
La société Affiouest pour sa part a pris des engagements vertueux 
avec une labellisation RSE Positive Workplace à l’été 2022 et 
calculateur de l’impact carbone d’une campagne.  

c) La société Affiouest est pourvoyeuse d’emplois locaux pour le 
montage, la maintenance et l’affichage de panneaux. Cette 
nouvelle réglementation aura des conséquences négatives sur 
l’emploi. 

d) Vous allez mécontentez vos administrés qui sont bailleurs privés 
pour nos panneaux car ils vont perdre les loyers qui leur sont 
versés. 

e) L’affichage risque de devenir sauvage sur les candélabres et 
autres mâts disponibles avec un impact négatif sur un cadre de 
vie  dégradé. 

f) Demande que la zone située au nord de la N165 soit intégrée dans 
la zone de publicité unique. 

g)  Demande en conséquence le maintien dans le RLP de panneaux 
scellés au sol pour la publicité extérieure, pour pouvoir préserver 
une offre d’affichage et permettre aux commerçants locaux de 
continuer à communiquer sur leur ville. 

  

Réponses de la municipalité :  

a) Peut-être que certaines publicités seront reportées sur le Web même si cela reste à 
démontrer. Le RLP ne peut de toute façon pas agir sur la publicité sur Internet. Il existe 
une différence entre une publicité que l’on choisit de regarder sur un écran (ordinateur, 
TV, téléphone, etc.) et celle que l’on perçoit dans le paysage sans en faire le choix. Enfin, 
les éléments avancés ici relèvent de considérations économiques ne permettant pas de 
modifications du projet car ne relevant pas de considérations environnementales. 
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b) La commune ne peut qu’encourager des démarches vertueuses d’entreprises de publicité 
en faveur de l’environnement. Le RLP concourt également à limiter la pollution visuelle 
par les règles qu’il envisage. On rappelle que la publicité sur Internet ne relève pas du 
RLP, ni même de la commune. 

 
c) La réduction du nombre de panneaux peut également concourir à l’attractivité économique 

d’un territoire et donc créer des emplois locaux. 
 
d) Quelques intérêts particuliers ne sauraient remettre en cause l’intérêt général de l’ensemble 

des habitants pour un cadre de vie apaisé. En outre, les bailleurs privés ont été 
personnellement conviés à plusieurs reprises à des réunions de concertation dans le cadre 
de la révision du RLP ; très peu ont manifesté une quelconque désapprobation. 

 
e) La commune prend en compte les craintes de l’entreprise et sera vigilante dans l’exercice 

de son pouvoir de police vis-à-vis de toute publicité sauvage. Toutefois, l’affichage 
sauvage sur mats ou candélabres existe déjà, que cela soit sous l’ancien RLP devenu caduc 
ou sous le RNP aujourd’hui ; l’affichage sauvage n’est donc pas inhérent à l’existence d’un 
règlement local. On rappelle que le pouvoir de police est exercé par le Préfet jusqu’à 
l’approbation du RLP. 

 
f) Pour la notion d’agglomération, le code de l’environnement renvoie au code de la route 

(L581-7 du code de l’environnement). Le code de la route dans son article R110-2 définit 
l’agglomération comme : « espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis rapprochés 
et dont l'entrée et la sortie sont signalées par des panneaux placés à cet effet le long de la 
route qui le traverse ou qui le bord ». L’article R411-2 du code de la route indique que 
« Les limites d’agglomération sont fixées par arrêté du Maire ». Les limites 
d’agglomération s’apprécient donc par commune sans tenir compte d’éventuelles 
continuités entre d’autres communes. Aussi, le petit secteur de la commune de Lanester 
situé Route de Kerviec (au-delà de la RN165) se trouve situé en dehors de l’agglomération 
de Lanester. Il ne peut être institué de zone de publicité sur ce secteur car toute publicité y 
est interdite par application de l’article L581-7 du code de l’environnement.  

     Le RLP de Lanester est un document conçu à l’échelle communale. Il ne permet donc pas 
de fixer des règles sur la partie de la zone de Kerpont située à Caudan. En l’état actuel du 
droit, seule la commune de Caudan peut élaborer un RLP pour règlementer la publicité 
dans la partie de Kerpont située sur son territoire. Au regard de ce qui précède, la demande 
ne peut être satisfaite. 

 
g)  La publicité scellée au sol constitue la plus grande pollution visuelle sur la commune de 

Lanester, c’est pourquoi le projet de RLP vise à l’interdire. L’entreprise pourra, comme ces 
concurrents, s’implanter sur les murs aveugles disponibles en zone d’activités ainsi qu’en 
secteurs résidentiels. Le maître d’ouvrage note que l’entreprise est favorable à une zone 
unique de publicité. 

 
 
C4 
M5 

Mr Valentin 
GOURDON 

Directeur 
régional de 
JCDecaux 

Rappelle que le mobilier urbain participe directement à l’effectivité 
d’un service public continu et proche des usagers (service public des 
transports pour les abris-voyageurs et service public de l’information 
pour les mobiliers d’information locale) et que ces services sont 
financés par des droits d’exploitation publicitaire sur les mobiliers 
urbains. En tant que support de publicité accessoire eu égard à leur 
fonction, ils ne peuvent pas être assimilés à un dispositif publicitaire 
dont le principal objet est de recevoir de la publicité. 
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L’implantation du mobilier urbain sur le domaine public est 
entièrement  contrôlée et maîtrisée par la collectivité ce qui n’est pas le 
cas pour les emplacements du domaine privé. 

a) Toute restriction à l’égard du mobilier urbain au sein d’un RLP 
demeure surabondante, la personne publique gestionnaire ou 
propriétaire de son domaine, autorisant ou non l’implantation du 
mobilier urbain publicitaire sur son territoire, et ce  même si le RLP 
l’autorise au départ. En d’autres termes, cette société qui fournit du 
mobilier urbain souhaite que le RLP de Lanester ne comporte 
aucune restriction à la réglementation nationale de la publicité. 

b) Demande la suppression du dernier alinéa de l’article 10 du futur 
RLP qui prévoit une plage d’extinction nocturne des publicités ou 
préenseignes apposées sur le mobilier urbain et propose une 
nouvelle rédaction de l’article 11 du futur RLP comme  suit « Les 
publicités lumineuses sont éteintes entre 0 heure et 6 heures, à 
l’exception de celles supportées à titre accessoire par le mobilier 
urbain. ». 

 

Réponses de la municipalité :  

a) La commune a souhaité encadrer la publicité sur le mobilier urbain afin d’apporter des 
compléments à la règlementation nationale (comme le point ci-dessous sur l’extinction 
nocturne) quand bien même la commune le « gère » directement s’agissant d’implantation 
sur son domaine public. 

 
b) La publicité supportée par le mobilier urbain constitue une pollution lumineuse la nuit au 

même titre que les autres publicités. Elle présente un intérêt pour les abris destinés au 
public lorsque le trafic de bus est effectif mais cela n’est pas le cas entre 0h et 6h. 

 

C5 

M7 

Mr Grégoire 
TERTRAIS  

conseil 
juridique  

du groupe 
COCKTAIL 
VISION 

Courrier de 18 pages ayant pour objet de défendre l’affichage  extérieur 
numérique et les avantages majeurs qu’il présente par rapport à 
l’affichage papier pour garantir, « comme le prévoit la loi, un juste 
équilibre entre les libertés du commerce, de l’industrie et d’expression 
et, d’autre part, la préservation du cadre de vie. ». Il est fait notamment 
référence à l’article L581-1 du code de l’environnement qui organise 
ces libertés. 

Suit une argumentation sur les atouts de l’affichage numérique : assure 
la diffusion de plusieurs publicités sur un même support ce qui permet 
de réduire le nombre de panneaux et de supprimer les alignements de 
panneaux classiques 4x3 ; consomment très peu grâce aux Leds et 
seront à terme autonomes en énergie ; évitent la consommation de 
papier et de colle ; peuvent être mobilisés en cas de besoin par la 
collectivité publique pour passer des messages urgent du type alerte 
enlèvement ou prescriptions COVID 19. 

Le projet de RLP est considéré comme étant illégal en l’état et doit  
évoluer pour pouvoir être adopté en toute légalité. 

a) L’interdiction de l’affichage numérique grand format, le RLP le 
limitant à 2 m² alors que le RN l’autorise à 8 m², tandis que les 
autres formes de publicité grand format sont autorisées, constitue 
une violation manifeste des règles de la concurrence et va bien au-
delà de ce qui est strictement nécessaire à la protection du cadre de 
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vie. Elle compromet l’activité économique de son client centrée sur 
le numérique grand format 

b)  Il y a violation des règles de la concurrence en créant une situation 
d’abus de position dominante au bénéfice des deux seuls 
professionnels du mobilier urbain, qui ne sont pas concernés par 
l’interdiction des scellés au sol, ni par des règles prohibitives de 
densité. 

c) La ZPU se compose de parties résidentielles et de zones d’activités 
dont les enjeux de protection du cadre de vie sont très différents. 
« Par conséquent, la délimitation d’une zone de publicité unique 
procède de l’erreur de droit et de l’erreur manifeste d’appréciation 
au regard de la finalité de la police spéciale de la publicité qui 
impose que puissent être appréhendés, in concreto, les enjeux 
variés d’un territoire. ». 

d) Demande que soit autorisée la publicité numérique d’une surface de 
8 m² sur tout le « territoire. ». 

e) L’interdiction générale et absolue des publicités scellées au sol ou 
installées directement sur le sol, alors qu’aucun motif local de 
protection du cadre de vie ne le justifie et que ces dispositifs sont 
autorisés sur le mobilier urbain qui s’insère dans le même cadre de 
vie, est dogmatique et illégale. Le RLP doit adopter les mêmes 
règles pour l’ensemble des dispositifs scellés au sol. 

f) Les règles de dédensification posées par l’article 8 du projet de 
RLP constituent une rupture d’égalité vis-à-vis des propriétaires 
d’unité foncière de moins de 10 mètres de linéaire et une atteinte 
non justifiée au droit de propriété. 

g) Demande le maintien de la règle d’extinction de 1h à 6h  fixée par 
le règlement national car la plage d’extinction projetée de 0 à 6h du 
matin n’apporte aucune plus-value en termes de protection du cadre 
de vie. 

h) La limitation à 1 m²  des enseignes lumineuses constitue une 
interdiction déguisée des enseignes numériques car elles ne peuvent  
pas être vues depuis la voie publique. C’est une atteinte 
disproportionnée à la liberté du commerce et de l’industrie des 
professionnels du secteur numérique. 

Réponses de la municipalité :  

a) Le RLP n’interdit pas de manière générale et absolue la publicité numérique. Celle-ci est 
ouverte à tous les acteurs du secteur dans un format de 2 m² sur un mur aveugle. La 
réduction du format permet de limiter les consommations énergétiques qui relèvent de 
considérations environnementales. Le RLP règlemente de manière identique les affichages 
numériques pour tous les acteurs de la publicité extérieure ; en cela, le RLP ne cible pas une 
entreprise en particulier. Il est à noter que plusieurs acteurs de la publicité numérique 
travaillent déjà dans des formats réduits dans des communes comme Vannes, dont le RLP a 
également limité la surface de la publicité numérique. 

b) La publicité est supportée à titre accessoire par le mobilier urbain (article R581-42 du code 
de l’environnement). D’autre part, la jurisprudence (CAA de NANCY, 3ème chambre, 19 
octobre 2021, 19NC02575, Inédit au recueil Lebon) considère qu’il est tout à fait justifié de 
traiter différemment la publicité supportée par le mobilier urbain (car le mobilier rend avant 
tout un service public) contrairement aux autres formes de publicité. Le code de 
l’environnement fixe d’ailleurs une règlementation différente entre ces différents types de 
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publicité. 

c) Aux termes de l’article L581-14 du code de l’environnement (deuxième alinéa), on 
rappellera que « Sous réserve des dispositions des articles L. 581-4, L. 581-8 et L. 581-13, le 
règlement local de publicité définit une ou plusieurs zones où s'applique une réglementation 
plus restrictive que les prescriptions du règlement national. » Le RLP permet ainsi à la 
commune de définir une unique zone de publicité sur son territoire. De plus, si certains 
secteurs présentent des caractéristiques différentes, rien n’empêche de chercher à harmoniser 
les règles sur une commune comme cela figure à l’article R581-73 du code de 
l’environnement : « Le rapport de présentation s'appuie sur un diagnostic, définit les 
orientations et objectifs de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale en matière de publicité extérieure, notamment de densité et 
d'harmonisation, et explique les choix retenus au regard de ces orientations et objectifs. » 
Les zones d’activités sont bien souvent déjà très altérées en termes de paysage par la 
mauvaise qualité du bâti, des voiries disproportionnées, du peu d’espaces verts, et d’une 
surabondance de publicités, enseignes et préenseignes. Le RLP a donc cherché une 
harmonisation au service de la qualité de vie des habitants y compris dans ces secteurs 
d’activités pour ne pas reporter toute la publicité sur ces seuls secteurs. 

d) La demande de repasser à 8 m² pour la publicité numérique (partout) équivaut à ne rien faire 
car il s’agit des règles issues du code de l’environnement. Compte tenu de la pollution 
lumineuse et visuelle générée par la publicité numérique de grand format ainsi que par sa 
consommation énergétique (cycle de vie aussi bien que fabrication), cette demande ne 
correspond pas aux objectifs que ce sont donnés les élus. 

e)  L’interdiction de la publicité scellée au sol permet d’éviter la surcharge de publicité en zone 
d’activités mais également en entrées de ville. Certains endroits comme le long de la D724 
sont complètement saturés de ce type de dispositif, le cadre de vie en est particulièrement 
altéré. De plus, la commune a souhaité privilégier des implantations sur un mur afin de 
limiter la fermeture des paysages. En effet, une publicité scellée au sol ne s’appuie pas sur 
un support, elle opère donc une fermeture du paysage et altère plus le cadre de vie qu’une 
publicité sur un mur. 

f) La règle de densité retenue permet d’éviter la répétition publicitaire sur une très petite unité 
foncière comme c’est le cas sur certaines sections de l’avenue Jean Jaurès par exemple. 
C’est pour cette raison qu’un seuil de 10 mètres a été défini. L’instauration de ce seuil est 
motivée par des considérations environnementales relatives à la densité publicitaire. 

g) La plage d’extinction retenue 0h - 6h permet de limiter les consommations énergétiques qui 
relèvent de considérations environnementales. Elle permet de limiter d’une heure la 
consommation énergétique des publicités. L’extinction à 0h au lieu de 1h permet aussi une 
préservation de la biodiversité en luttant contre la pollution lumineuse. A titre d’exemple, de 
nombreux RLP/RLPI fixent des plages d’extinction plus importantes que 1h et 6h (RLP de 
Vannes, RLPi de Pontivy Communauté, RLPi de Grenoble, RLPi de la Métropole de Lyon, 
etc.). 

h) Les enseignes numériques utilisent les mêmes outils que la publicité numérique (écrans). 
Toutefois, elles pourraient être présentes en nombre bien plus important. On peut imaginer 
que toutes les activités économiques soit plus de 700 enseignes soient toutes transformées en 
enseigne numérique. L’impact sur le cadre de vie serait très dommageable (consommation 
énergétique, pollution visuelle, pollution lumineuse, etc.). Aussi, ces enseignes, restent 
possibles sur le territoire de Lanester, mais sont limitées en surface et en nombre pour éviter 
d’impacter trop fortement le cadre de vie des habitants. On rappelle de plus que l’entreprise 
Cocktail Vision avait demandé un assouplissement lors de la concertation préalable qui avait 
été pris en compte sur ce sujet (réintroduction des enseignes numériques). 
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M8 Mr René 
Kermagoret 

S’interroge sur les effets négatifs de la publicité qui favorise la 
surconsommation en suscitant de faux besoins. 

Est en accord avec ce projet qui a le souci de préserver le cadre de vie 
et de limiter la publicité. 

 

Avis du commissaire enquêteur 

Les observations de Mr Kermagoret relèvent de considérations générales personnelles qui ne 
portent pas concrètement sur le contenu du projet de RLP, avec lequel il est d’ailleurs en accord. 

 
 

7 – Synthèse de l’enquête publique 

L’enquête publique portant sur le projet de révision du règlement local de publicité de la ville de 
Lanester s’est déroulée du 14 mars au 15 avril 2022. L’affichage, les avis et rappels d’avis d’enquête 
dans la presse, la mise à disposition du public du dossier d’enquête et du registre d’enquête à l’hôtel de 
ville de Lanester, l’accès au dossier sur le site internet de la municipalité, la présence du commissaire 
enquêteur aux jours et heures de permanences prescrits dans l’arrêté municipal portant ouverture de 
l’enquête publique, ont été scrupuleusement exécutés et respectés. 

Au cours des quatre permanences, j’ai reçu cinq personnes dont quatre professionnels de l’affichage 
extérieur. Aucune inscription n’a été portée au registre d’enquête, huit courriels ont été reçus sur 
l’adresse courriel dédiée à l’enquête publique dont trois se bornant à adresser un courrier et cinq 
courriers (dont deux déjà transmis par courriel) m’ont été adressés. Au total, une quarantaine 
d’observations ont été formulées. 

Les professionnels qui se sont exprimés sont majoritairement globalement opposés au projet de 
règlement local de publicité en raison des interdictions et limitations importantes qu’il contient par 
rapport au règlement national. 

Mes conclusions et mon avis font l’objet d’un document séparé.  
 
 
 
 

Fait à Ploemeur, le 7 mai 2022 
 
 

                                                                                                          Le commissaire enquêteur  
                                                                                                         Joël LE ROUX                        
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1 - Rappel du projet 
Le règlement local de publicité de la commune de Lanester est caduc depuis le 14 janvier 2021, date 
limite de modification des RLP fixée par l’article L581-14-3 du code de l’environnement, suite à la 
refonte de la réglementation nationale de la publicité extérieure par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 
portant engagement national pour l’environnement et son décret d’application du 30 janvier 2012. 
 

 
Les principales dispositions du RLP concernent : 

- La définition d’une zone de publicité unique (ZPU) sur laquelle s’appliqueront les mêmes 
règles. Elle correspond à l’ensemble des deux agglomérations de Lanester. Ce zonage  sera 
également appliqué pour les préenseignes. La commune a décidé d’appliquer dans cette ZPU 
des règles plus restrictives correspondant à la réglementation des agglomérations de moins de 
10 000 habitants n’appartenant pas à une unité urbaine de  plus de 100 000 habitants, afin de 
réduire la pression publicitaire très forte existant sur l’entrée de ville depuis la RN 165. Le code 
de l’environnement prévoit en effet des dispositions différenciées en fonction de la taille de 
l’agglomération et de celle de l’unité urbaine. Dans cette ZPU les conditions d’implantation de 
la publicité seront restreintes par rapport à la réglementation nationale 

- La réglementation relative aux enseignes sera la même sur la totalité du territoire communal 

- Les dispositifs publicitaires seront obligatoirement muraux et leur taille limitée à 8 m2 

- La publicité lumineuse sera interdite en toiture ou sur terrasse en tenant lieu (la publicité non 
lumineuse est interdite sur toiture ou sur terrasse en tenant lieu par le règlement national) 

- Les dispositifs publicitaires numériques seront eux aussi obligatoirement muraux et leur taille 
limitée à 2 m2, cadre compris 

- L’extinction nocturne des dispositifs de publicité s’étendra de 0 heures à 6 heures 

- La publicité sur mobilier urbain sera limitée en taille à 2 m2 et devra respecter l’extinction 
nocturne 

- Les enseignes sont interdites sur les toitures et terrasses en tenant lieu 

- Les enseignes seront interdites sur les garde-corps de balcon, les auvents et les marquises. 

- Les enseignes sur support scellé au sol de plus de 1 m2 seront limitées en taille à 4 m2 et à 4 m 
de hauteur,  à 8 m2 et 6 m de hauteur lorsqu’elles signalent plusieurs activités 

- Les enseignes sur support de moins de 1 m2 seront limitées à une hauteur de 1,20 m 

- Sur les clôtures, les enseignes seront limitées à un dispositif de 3 m2 le long de chaque voie 
ouverte à la circulation publique bordant l’activité. Elles ne peuvent être cumulées avec une 
enseigne de plus de 1 m2 scellée au sol 

- Les enseignes lumineuses seront éteintes de 0 heure à 6 heures 

- Les enseignes numériques seront limitées à un dispositif de 1 m2 par activité et seront éteintes 
de 0 heure à 6 heures. 
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2 – Bilan de l’enquête 
L’enquête publique portant sur le projet de révision du règlement local de publicité de la ville de 
Lanester s’est déroulée du 14 mars au 15 avril 2022. L’affichage, les avis et rappels d’avis d’enquête 
dans la presse, la mise à disposition du public du dossier d’enquête et du registre d’enquête à l’hôtel de 
ville de Lanester, l’accès au dossier sur le site de la municipalité, la présence du commissaire enquêteur 
aux jours et heures de permanences prescrits dans l’arrêté municipal portant ouverture de l’enquête 
publique, ont été scrupuleusement exécutés et respectés. 

Au cours des quatre permanences, j’ai reçu cinq personnes dont quatre professionnels de l’affichage 
extérieur. Aucune inscription n’a été portée au registre d’enquête, huit courriels ont été reçus sur 
l’adresse courriel dédiée à l’enquête publique dont trois se bornant à adresser un courrier et cinq 
courriers (dont trois déjà transmis par courriel) m’ont été adressés. Au total, une quarantaine 
d’observations ont été formulées. 

Les professionnels qui se sont exprimés sont majoritairement globalement opposés au projet de RLP en 
raison des interdictions et limitations importantes de publicité extérieure qu’il contient par rapport au 
règlement national. 

Il n’y a eu qu’une observation émanant d’un habitant de la commune et aucune provenant d’associations 
de protection de l’environnement. 

 

3 – Observations formulées par le public 
Les professionnels qui se sont exprimés se sont déclarés opposés au contenu de ce projet  pour les raisons 
principales suivantes : 

- L’interdiction des panneaux scellés au sol sur le domaine privé va entraîner la suppression de  
la majorité des affichages publicitaires et préenseignes présents sur la commune, sans possibilité 
de compensation réelle par augmentation des affichages muraux. Cette disposition est jugée 
dogmatique et illégale, elle constitue un détournement de la réglementation et elle porte atteinte 
de façon disproportionnée à la liberté d’expression et du commerce. Elle va entraîner la 
cessation de l’activité de plusieurs afficheurs sur Lanester et la suppression des emplois locaux 
qui y sont associés. Elle organise une violation de concurrence et un monopole au profit des 
deux prestataires de mobilier et de panneaux urbains qui conservent intégralement leur capacité 
d’affichage actuelle. Elle va favoriser la publicité sur internet ; 

- Le choix d’une zone de publicité unique englobant la zone résidentielle et la zone d’activités, 
dont les enjeux de protection du cadre de vie sont très différents, mais soumises aux mêmes 
règles restrictives d’affichage, n’est pas jugé pertinent ; 

- La réduction trop importante des formats d’affichage (RN 12 m2, projet de RLP 8m2), 
notamment pour la publicité numérique (RN 8 m2, projet de RLP 2 m2) ;  

Ces restrictions sont perçues comme  allant entraîner une réduction de la liberté d’expression et du 
dynamisme économique. 

Le prestataire du mobilier urbain demande à être exonéré de l’obligation d’extinction nocturne de ses 
publicités lumineuses. 

Une société spécialisée dans l’affichage numérique considère que la limitation à 1 m2 des enseignes 
lumineuses constitue une interdiction déguisée des enseignes numériques car elles ne peuvent pas être 
vues depuis la voie publique. 

Le seul particulier à s’être exprimé se dit favorable à ce projet. 

Les réponses apportées par la municipalité aux observations sont  restituées dans leur intégralité dans 
mon rapport. 
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4 - Conclusions du commissaire enquêteur 
Dans son titre III « Protection du cadre de vie », le code de l’environnement comporte un premier 
chapitre intitulé « Publicité, enseignes et préenseignes » qui constitue le règlement national applicable 
aux collectivités locales (articles L 581-1 à 45). 

L’article L581-1 précise que « Chacun a le droit d’exprimer et de diffuser informations et idées, quelle 
qu’en soit la nature, par le moyen de la publicité, d’enseignes et de préenseignes, conformément aux 
lois en vigueur et sous réserve des dispositions du présent chapitre. ». 

L’article L581-9 précise que « Dans les agglomérations, …., la publicité est admise. Elle doit toutefois 
satisfaire, notamment en matière d’emplacements, de densité, de surface, de hauteur, d’entretien et, 
……, à des prescriptions fixées par décret en Conseil d’Etat en fonction des procédés, des dispositifs 
utilisés, des caractéristiques des supports et de l’importance des agglomérations concernées. Ce décret 
précise également les conditions d’utilisation comme supports publicitaires du mobilier urbain installé 
sur le domaine public. ». Ces prescriptions réglementaires sont intégralement présentées dans la partie 
réglementaire du même code ( articles R 581.1 à 88). 

L’ensemble de ces prescriptions constituent le règlement national qui s’applique aux collectivités 
locales. 

L’article L581-14 donne la possibilité à la collectivité compétente en matière de plan local d’urbanisme 
d’élaborer un règlement local de publicité qui adapte les dispositions prévues par le règlement national. 
Il précise également que « Le règlement local de publicité définit une ou plusieurs zones où s’applique 
une réglementation plus restrictive que les prescriptions du règlement national. ». 

En considération des prescriptions du code de l’environnement, des objectifs et des orientations que 
s’est fixés la municipalité de Lanester et des motifs de mécontentement avancés par les professionnels 
de l’affichage, il importe de s’assurer que le projet de règlement local constitue bien une adaptation du 
règlement national qui ne compromet pas le droit d’expression via la publicité extérieure ; droit garanti 
par la loi. 

Mes conclusions porteront successivement sur le choix d’une zone de publicité unique qui est contesté, 
sur l’impact du projet de RLP sur l’affichage publicitaire et les préenseignes  qui est jugé disproportionné 
et enfin sur l’impact de ce projet sur les enseignes qui a suscité moins de mécontentement.. 

 

4.1 Le choix d’une zone de publicité unique 

La commune a fait le choix d’une zone de publicité unique (ZPU) au sein de laquelle s’appliqueront les 
mêmes règles pour la publicité et les préenseignes. Elle correspond à l’ensemble des deux 
agglomérations de Lanester. 

La ZPU est délimitée sur la carte présentée p 81 du rapport de présentation. Elle comporte une 
agglomération principale et une agglomération secondaire. 

L’agglomération principale de l’ordre de 9 km2 comporte une partie résidentielle d’environ 6 km2, au 
nord-est une zone attenante d’environ 1 km2 comprenant les zones commerciales Géant-La Galerie et 
Manebos et la zone industrielle de Kerpont, à l’est la ZA de Lann Gazec d’environ 0,1 km2, au sud la 
zone industrielle portuaire du Rohu d’environ 0,5 km2 et une zone militaire d’environ 1,3 km2. 

L’agglomération secondaire nettement plus petite est essentiellement résidentielle. 

La carte présentée dans le dossier p 51 relative au positionnement des dispositifs de publicités et de 
préenseignes dans l’agglomération fait apparaître les éléments suivants : 

- 90% des panneaux scellés au sol se situent dans les zones commerciales et industrielle situées 
au nord-est de l’agglomération et un peu au-delà sur l’avenue Ambroise Croizat, 

- la majorité des panneaux muraux est située au sein de la zone résidentielle, en particulier sur la 
rue Jean Jaurès et sur l’avenue Ambroise Croizat, 

- il n’y a aucune implantation dans les zones portuaires, militaire et de Lann Gazec. 
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A la différence des zones résidentielles peuplées d’habitants et de promeneurs, les zones commerciales  
Géant-La Galerie et Manebos, ainsi que la zone industrielle de Kerpont sont des zones essentiellement 
de consommateurs et de travailleurs qui circulent en voiture. Il y a donc un paradoxe à maintenir une 
capacité réelle d’affichage publicitaire dans la zone résidentielle et à quasiment la supprimer dans ces 
zones de consommateurs constituées de grands bâtiments habillés de bardages, de parkings ; où aucun 
effort de végétalisation n’a été fait et qui ne présentent actuellement aucun enjeu significatif de 
préservation de la qualité du cadre de vie. 

La position de la municipalité en faveur de l’affichage mural n’offre en pratique que peu de possibilités  
sur les bâtiments commerciaux et industriels dont les surfaces sont prioritairement utilisées pour les 
enseignes. 

Le projet prévoit le maintien de l’affichage publicitaire scellé au sol sur le domaine public dans la limite 
d’un format de 2 m2. La carte d’implantation des 49 panneaux urbains qui m’a été communiquée montre 
que la moitié de ces panneaux sont situés dans les zones commerciales et d’activités au nord-est de 
l’agglomération principale. La circulation dans ces zones étant essentiellement automobile, ces 
panneaux de 2 m2 ne sont pas lisibles par les automobilistes. En pratique, j’ai dû quasiment m’arrêter 
pour lire les messages publicitaires. 

Les professionnels de l’affichage font valoir que le RLP n’adapte pas les règles nationales au territoire 
considéré dans la mesure où il n’établit aucune différence entre la zone résidentielle et les zones 
d’activité qui est une zone économique. 

La municipalité a répondu que le projet vise à améliorer la qualité des paysages y compris dans les 
secteurs d’activités et que la réglementation n’impose pas de différence de traitement entre ces deux 
types de zone. Elle maintient son choix de zone de publicité unique. 

Position du commissaire enquêteur : 

Le choix d’une zone de publicité unique ne m’apparaît pas pertinent car il aboutit en pratique à la quasi 
disparition de la publicité et des préenseignes sur le domaine privé des zones d’activités commerciales 
et industrielle à cause de l’interdiction de panneaux scellés au sol, alors qu’elle sera maintenue dans la 
zone résidentielle principale via l’affichage mural. Il me paraît plus logique de privilégier l’affichage 
de messages publicitaires dans les  zones d’activité commerciale, là où se trouvent les consommateurs. 

Par ailleurs, les capacités d’affichage préservées sur le domaine public via les panneaux urbains scellés 
au sol de 2 m2 sont inopérantes. En effet, les messages publicitaires sur des panneaux de cette taille ne 
sont lisibles que par des piétons et des cyclistes ; or de tels modes de déplacement sont très peu utilisés 
dans ces zones où les déplacements ne se font qu’en voiture. 

En conséquence il me semble nécessaire d’appliquer des possibilités d’affichage distinctes en zone 
résidentielle et en zone d’activité, ce qui implique des zones de publicité différenciées comme c’était le 
cas dans le règlement local précédent. 

 

4.2 Impact du projet de règlement local de publicité sur l’affichage publicitaire et les préenseignes 

4.2.1 panneaux publicitaires et préenseignes sur le domaine privé 

La capacité d’affichage existant actuellement sur le territoire communal résulte des autorisations 
accordées au titre de la réglementation en vigueur au moment de leur demande d’installation. 

Le règlement national de la publicité extérieure autorise l’affichage mural et l’affichage sur panneaux 
scellés au sol dans la limite d’un format de 12 m2. Le projet de RLP interdit les panneaux scellés au sol 
et limite le format mural à 8m2. Des règles de densité sont prévues dans le règlement national, elles ont 
été durcies dans le projet de règlement local. 

Le rapport de présentation fournit p 54 des éléments quantitatifs sur les dispositifs scellés ou fixés au 
sol. Il y a actuellement 112 panneaux dont 17 de plus de 12 m2, 40 compris entre 8 et 12 m2 soit 10 m2 
en moyenne, 23 entre 3 et 8m2 soit 5,5 m2 en moyenne et 32 de moins de 3 m2 soit 2 m2 en moyenne. 
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J’ai pu constater sur le terrain que plus de 80% de ces panneaux sont double face. La capacité d’affichage 
installée actuellement (prise en compte de 80% en double face) est donc au moins égale à 1430 m2. 

20% des panneaux scellés au sol (dont les trois quart parce qu’ils dépassent 12 m2 de surface)  et 15% 
des panneaux muraux sont non conformes au règlement national. La réduction de la surface des 
dispositifs permettra pour les trois quart d’entre eux de les rendre conformes. 

Il en résulte que le règlement national permet le maintien de la majeure partie de la capacité d’affichage 
actuelle scellée au sol alors que le règlement local entraînera sa disparition totale sur le domaine privé. 

Le rapport de présentation fournit p 54 des éléments quantitatifs sur les dispositifs muraux. Il y a 
actuellement 30 panneaux dont 7 de plus de 12 m2, 16 entre 8 et 12 m2 soit 10 m2 en moyenne et 7 de 
moins 7 m2 soit 5 m2 en moyenne. La surface de l’affichage mural existant est égale à 279 m2 et est 
peu susceptible d’augmenter selon les professionnels. 

Le règlement national permet le maintien de la capacité d’affichage mural actuelle alors que le projet de 
règlement local la réduirait à 219 m2, soit une réduction de 27%. 

Au total, le nouveau règlement national ne remet pas sensiblement en cause la capacité d’affichage 
installée sur le domaine privé alors que le projet de règlement local la fait passer de 1709 m2 à 219 m2, 
soit une division par plus de sept de la capacité d’affichage installée. 

4.2.2 Panneaux publicitaires sur le domaine public 

L’affichage sur le domaine public est assuré par deux prestataires, actuellement JC Decaux pour les 31 
abris de bus, gérés au niveau intercommunal, le second qui dispose de 49 panneaux urbains de 2 m2 
double face, l’un pour la publicité, l’autre pour l’information communale au titre d’un marché passé par 
la ville de Lanester. Ce prestataire affiche la même publicité sur l’ensemble des 49 panneaux qui n’est 
renouvelée que mensuellement. 

Le règlement national et le règlement local maintiennent intégralement ces possibilités. 

Il en résulte que l’activité des affichistes installés sur le domaine privé qui sont multiples et travaillent 
pour des annonceurs différents, garantit une variété des messages publicitaires, ce qui n’est pas le cas 
de l’affichage réalisé sur le domaine public qui s’apparente à du matraquage publicitaire. 

L’un des deux afficheurs du secteur public, le gestionnaire des abris de bus, demande le maintien de 
l’éclairage de des panneaux de mobilier urbain durant la nuit. Je suis en accord avec la municipalité qui 
fait valoir la pollution lumineuse engendrée et l’absence de trafic de bus durant la plage d’extinction. 

4.2.3 Les objectifs de la municipalité et les observations des professionnels de l’affichage 

Les trois objectifs à atteindre fixés par la commune pour élaborer son RLP sont la préservation de la 
qualité du cadre de vie des Lanestériens sur l’ensemble du territoire communal, la préservation de 
l’image du centre-ville et l’amélioration de la qualité visuelle des axes structurants du territoire afin de 
préserver les entrées de ville. Ils ont été déclinés en 8 orientations  dont les quatre premières concernent 
la publicité et les préenseignes:  

- Orientation 1 : Préserver les secteurs peu touchés par la pression publicitaire, comme le centre-ville, 
les quartiers résidentiels et pavillonnaires ou encore l’agglomération secondaire de Lanester ; 

- Orientation 2 : Encadrer les dispositifs publicitaires en maitrisant leur format et en mettant en place 
une règle de densité plus adaptée au territoire de Lanester et notamment en zones d’activités et sur la 
D724 ; 

- Orientation 3 : Maintenir l’état actuel du territoire communal en matière de publicité apposée sur 
mobilier urbain notamment en proposant des formats d’affichage plus restreints que la réglementation 
nationale ; 

- Orientation 4 : Réglementer les dispositifs lumineux et notamment numériques en instituant une plage 
d’extinction nocturne et une réduction des formats pour limiter l’impact de ces dispositifs sur le paysage 
urbain ; 
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Je note pour ma part  que l’orientation N° 1 peut être atteinte aisément dans la mesure où la municipalité 
maitrise les demandes d’autorisation dès lors qu’elle dispose de son propre RLP et que l’orientation     
N° 2 prévoit la maitrise des formats et des règles restrictives de densité pour mieux encadrer les 
dispositifs publicitaires, mais qu’elle ne prévoit pas l’interdiction des dispositifs scellés au sol. 

Les professionnels de l’affichage considèrent que ce projet est trop restrictif, qu’il remet en cause le 
droit de faire de la publicité sur le territoire de la ville de Lanester, qu’il y a très peu de possibilités de 
faire de l’affichage mural dans les zones d’activités, que l’affichage numérique mural limité à 2m2 est 
injuste car les grands formats sont autorisés pour les autres formes d’affichage, qu’il y a violation des 
règles de concurrence au profit des deux seuls professionnels du mobilier urbain. Ils demandent la 
réintégration dans le projet de panneaux  scellés au sol, au moins dans les zones d’activité.    

Dans sa réponse argumentée aux observations, la municipalité estime que son projet  respecte le principe 
de la liberté d’expression. Elle considère que  la publicité scellée au sol  constitue la plus grande pollution 
visuelle sur la commune. En matière d’affichage numérique, elle précise que la réduction du format 
permet de limiter les consommations énergétiques. Elle fait valoir que la jurisprudence permet de 
justifier un traitement différencié pour la publicité supportée par le mobilier urbain. Elle maintient sa 
position d’interdiction des panneaux scellés au sol pour la publicité et les préenseignes du domaine 
privé. 

Position du commissaire enquêteur : 

Comme le précise l’article L581-2 du code de l’environnement, le règlement national de la publicité 
extérieure a été élaboré afin d’assurer la protection du cadre de vie. Il est directement applicable aux 
collectivités locales. Il peut être adapté dans le cadre d’un règlement local mais il ne constitue pas une 
simple boîte à outils dans laquelle la collectivité locale aurait la liberté de ne choisir que les éléments 
qui lui conviennent pour bâtir son propre règlement. En l’espèce, interdire les dispositifs scellés au sol 
alors qu’ils constituent avec les dispositifs muraux les deux seuls supports d’affichage va bien au-delà 
d’une simple adaptation du règlement national. 

Je considère qu’en divisant par sept les capacités d’affichage exploitées actuellement sur le domaine 
privé concurrentiel, du fait de l’interdiction des dispositifs scellés au sol sur le seul domaine privé et en 
raison de l’absence de potentiel d’augmentation significative de l’affichage mural, le projet de RLP de 
la commune de Lanester outrepasse les possibilités d’adaptation du règlement national aux 
particularités de la ville qui ne présente pas de caractéristiques environnementales et esthétiques 
particulières, ni en matière de bâti, ni en matière de voirie, ni en matière paysagère. 

Le maintien de la capacité d’affichage sur les panneaux urbains du domaine public ne contribue en rien 
à la diversité car c’est la même publicité qui est affichée pendant plusieurs semaines sur l’ensemble des 
panneaux urbains.  

L’interdiction sur le domaine privé concurrentiel de panneaux scellés au sol de même taille que ceux 
autorisés sur le domaine public au profit d’une seule entreprise va créer une situation de position 
dominante qui sera contestable. 

Dès lors, j’estime que ce projet porte atteinte de façon excessive au droit de chacun d’exprimer et de 
diffuser des informations et idées, quelle qu’en soit la nature, par le moyen de la publicité, d’enseignes 
et de préenseignes,  qui est garanti par l’article L581-1 du même code. 

Par ailleurs, je n’adhère pas aux arguments du professionnel qui s’est exprimé en faveur de l’affichage 
numérique car j’ai pu constater sur site l’agressivité visuelle de ces panneaux ( il y en a deux à Lanester) 
dont au moins un élément de l’image change chaque seconde et qui potentiellement permettent de 
diffuser des vidéos. En conséquence, je suis favorable à la limitation du format des panneaux 
numériques à 2m2  tel que prévu dans le projet de règlement local. 
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4.3 Impact du projet de règlement local sur les enseignes. 

Il est indiqué p 66 et 67 du rapport de présentation qu’il y a plus de 700 enseignes sur le territoire 
communal, dont 74% sont parallèles au mur, 16% scellées au sol, 4% perpendiculaires au mur qui les 
supporte, 4% sur clôture et 2% sur toiture ou terrasse en donnant lieu. 91% de ces enseignes sont 
conformes aux prescriptions du règlement national. 

Les principales restrictions du projet de règlement local par rapport au règlement national concernent 
l’interdiction  d’enseignes fixées sur les toitures ou les terrasses en donnant lieu, sur les gardes-corps de 
balcon, les auvents et les marquises ; la limitation à 4 m2 au lieu de 12 m2 des enseignes scellées au sol 
dans le cas général, des réductions de format diverses en particulier la limitation à 1 m2 des enseignes 
numériques ; l’extinction des enseignes lumineuses entre 0 et 6h du matin au lieu de 1h et 6h. 

La principale contestation émane d’un professionnel de l’affichage numérique qui considère que la 
limitation des enseignes lumineuses à 1 m2  est une interdiction déguisée des enseignes numériques et 
que cela constitue une atteinte disproportionnée à la liberté du commerce et de l’industrie des 
professionnels du secteur numérique. La municipalité indique vouloir limiter leur format pour éviter 
d’impacter trop fortement le cadre de vie des habitants en raison d’un risque d’augmentation du nombre 
d’enseignes numériques, ce qui engendrerait des consommations énergétiques supplémentaires, de la 
pollution visuelle et de la pollution lumineuse. 

 

Position du commissaire enquêteur : 

L’interdiction des enseignes sur toitures et terrasses en donnant lieu ne vise que 2% de l’ensemble des 
enseignes. Les autres mesures qui concernent des réductions de format, d’emprise et des règles de 
positionnement plus strictes ne remettent pas en cause les possibilités d’installation des enseignes. Il 
s’agit bien d’une adaptation du règlement national qui n’impactera pas les activités commerciales des 
établissements  concernés.  
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5 - Avis du commissaire enquêteur 
Après avoir : 

- étudié la réglementation nationale relative à la publicité extérieure et le dossier d’enquête,  
- pris connaissance des avis des personnes publiques associées, 
- rencontré les responsables municipaux et procédé à des visites du territoire communal, 
- vérifié les conditions d’organisation de l’enquête à l’hôtel de ville de Lanester, 
- reçu le public durant mes quatre permanences, 
- analysé les observations du public et le mémoire en réponse de la municipalité. 

 
Vu mes appréciations sur le contenu du projet et ses conséquences 
 
Je constate et j’estime : 

- que le public a été correctement informé de l’ouverture de l’enquête publique, de son objet et 
de ses modalités ; 

- que le dossier mis à la disposition du public à l’hôtel de ville de Lanester et sa version 
numérique disponible sur son site internet ont permis aux personnes intéressées de prendre 
connaissance du contenu du projet dans des conditions satisfaisantes ; 

- que l’absence de participation de la population lanestérienne témoigne d’un certain désintérêt 
pour ce projet, mais que les quelques professionnels qui se sont exprimés ont manifesté un 
fort mécontentement à son encontre ; 

- que l’interdiction des enseignes sur toitures et terrasses en donnant lieu ne vise que 2% de 
l’ensemble des enseignes et que les autres mesures qui concernent des réductions de format, 
d’emprise et les règles de positionnement ne remettent pas en cause sensiblement les 
possibilités d’installation d’enseignes ; que cette adaptation du règlement national 
n’impactera pas négativement les activités commerciales des établissements du territoire 
communal ; 

- que le choix d’une zone de publicité unique ne m’apparaît pas pertinent car il aboutit à la 
quasi-disparition de la publicité et des préenseignes sur le domaine privé des zones d’activités 
commerciales et industrielles à cause de l’interdiction de panneaux scellés au sol, alors qu’elle 
sera maintenue dans la zone résidentielle principale via l’affichage qui est principalement 
mural ; il me paraît plus logique de privilégier l’affichage de messages publicitaires dans les 
zones d’activités commerciales, là où se trouvent les consommateurs et où les enjeux de 
protection du cadre de vie sont moindres ; 

- qu’en conséquence, il y a lieu de prévoir des possibilités d’affichage distinctes en zone 
résidentielle et en zone d’activités, ce qui implique des zones de publicité différenciées 
comme c’était le cas dans le règlement local précédent ; 

- que, comme le précise l’article L581-2 du code de l’environnement, le règlement national de 
la publicité extérieure a été élaboré afin d’assurer la protection du cadre de vie ; il est 
directement applicable aux collectivités locales qui peuvent toutefois l’adapter mais il ne 
saurait être considéré comme une simple « boîte à outils » dans laquelle la collectivité aurait 
la liberté de ne choisir que les éléments qui lui conviennent pour bâtir son propre règlement ; 
en l’espèce, interdire les dispositifs scellés au sol autorisés par l’article R581-32 du code 
précité alors qu’ils représentent avec les dispositifs muraux les deux seuls supports 
d’affichage possibles va au-delà d’une simple adaptation du règlement national ; 

- qu’en interdisant les dispositifs scellés au sol avec pour conséquence la division par sept des 
capacités d’affichage exploitées actuellement sur le domaine privé concurrentiel et en raison 
de l’absence de possibilités d’augmentation significative de l’affichage mural, ce projet de 
règlement local va bien au-delà d’une simple adaptation du règlement national aux 
particularités de la ville qui ne présente par ailleurs pas de caractéristiques environnementales 
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et esthétiques particulières, ni en matière de bâti, ni en matière de voirie, ni en matière 
paysagère ; 

- que les capacités d’affichage préservées sur le domaine public dans les zones d’activités via 
les panneaux urbains de 2 m2 scellés au sol sont inopérantes, les messages publicitaires sur 
des panneaux de cette taille n’étant lisibles que par des piétons et des cyclistes ; or de tels 
modes de mobilité sont très peu utilisés dans ces zones où les déplacements ne se font qu’en 
voiture ; 

- que le maintien de la capacité d’affichage sur les panneaux urbains du domaine public ne 
contribue en rien à garantir la diversité de l’information car c’est la même publicité qui est 
affichée pendant plusieurs semaines sur l’ensemble de ces panneaux ; 

- qu’il résulte de la division par sept de la capacité d’affichage existant sur le domaine privé 
concurrentiel et du caractère inefficace de l’affichage public que ce projet porte atteinte de 
façon excessive au droit de chacun « d’exprimer et de diffuser informations et idées, quelle 
qu’en soit la nature, par le moyen de la publicité, d’enseignes et de préenseignes »  qui est 
garanti par l’article L581-1 du code de l’environnement. 

 

 

 

 

En conséquence, j’émets un avis défavorable 
au projet de révision du règlement local de publicité 

de la ville de Lanester. 
 
 

 

 

Fait à Ploemeur, le 12 mai 2022                                                          Le commissaire enquêteur  

                                                                                                                       Joël LE ROUX 
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Annexe 1/
Conservatoire Musique et Danse
Grille tarifaire 2022 / 2023

2021-2022 2022-2023 2021-2022 2022-2023
mini maxi mini maxi mini maxi mini maxi

Parcours Initiation
Éveil musique et danse les 4 ans et les 5 ans (**) 35 € 35 € 367,86 € 367,86 €
Atelier Découverte les 6 ans 70 € 70 € 367,86 € 367,86 €
Danse Initiation les 7 ans 70 € 70 € 367,86 € 367,86 €
Éveil art dramatique (8 - 11 ans) 70 € 367,86 €
Initiation art dramatique (12 - 15 ans) 70 € 367,86 €
Les Cursus
Musique :  1er Cycle 53,08 € 270,69 € 53,08 € 270,69 € 547,57 €    547,57 €    
Musique :  2ème Cycle 65,82 € 334,37 € 65,82 € 334,37 € 610,64 €    610,64 €    
Musique :  3ème Cycle          76,43 € 387,45 € 76,43 € 387,45 € 664,24 €    664,24 €    
Cycles de Musique Traditionnelle (Instrument et Culture-Fm Trad) 53,08 € 270,69 € 53,08 € 270,69 €      547,57 € 547,57 €    
Danse Classique et modern'jazz 36,09 € 180,46 € 36,09 € 180,46 € 367,86 €    367,86 €    
Art dramatique 1er cycle 36,09 € 180,46 € 367,86 €    
Les Parcours Personnalisés
1 Parcours instrumental (enfants et étudiants) 53,08 € 270,69 € 53,08 € 270,69 €      547,57 € 547,57 €    
1 Parcours Adultes (débutant-4 premières années) 65,82 € 334,37 € 65,82 € 334,37 € 669,49 € 669,49 €
1 Parcours Adultes (confirmé-à 5ème et 6ème années)(sans cours de FM) 53,08 € 270,69 € 53,08 € 270,69 € 547,57 € 547,57 €
1 Parcours Jazz (musique Ado/Adultes) 36,09 € 180,46 € 36,09 € 180,46 € 36,09 € 180,46 € 36,09 € 180,46 € 367,86 €    367,86 €    367,86 € 367,86 €
1 Parcours Trad (musique Ado/Adultes) 36,09 € 180,46 € 36,09 € 180,46 € 36,09 € 180,46 € 36,09 € 180,46 € 367,86 €    367,86 €    367,86 € 367,86 €
1 Parcours Danse Ado/Adultes 36,09 € 180,46 € 36,09 € 180,46 € 36,09 € 180,46 € 36,09 € 180,46 € 367,86 €    367,86 €    367,86 € 367,86 €
1 Parcours Barre à Terre (**) 21,23 € 106,15 € 21,23 € 106,15 € 212,30 € 212,30 €
1 Parcours spécialisé 36,12 € 180,46 € 36,12 € 180,46 € 36,09 € 180,46 € 36,09 € 180,46 € 367,86 € 367,86 €
La  formation musicale
Cours de formation musicale (**) 14,86 € 74,31 € 14,86 € 74,31 € 21,23 € 106,15 € 21,23 € 106,15 € 149,24 € 149,24 € 214,43 € 214,43 €
Les pratiques collectives (**)

Parcours chant choral - Orchestres - Ensembles Instrumentaux   - 
Ateliers - Cie de danse de l'école -Ateliers Arts numériques

53,08 € 53,08 € 53,08 € 53,08 € 106,15 € 106,15 € 106,15 € 106,15 €

Location d'instrument  (**)                                               1ère Année 35 € 35,00 € 35 € 35,00 € 75 € 75 € 75 € 75 €
                                                                                      2ème Année 70 € 70,00 € 70 € 70,00 € 150 € 150 € 150 € 150 €

(**) hors système d'abattement

LANESTER Hors LANESTER

Enfants-Etudiants Adultes

2021-2022 2022-2023

Les élèves inscrits dans un des cursus doivent suivre une pratique collective et/ou atelier sans supplément de tarif. Le choix de la pratique collective et/ou atelier est retenu par l'équipe pédagogique.                                             
Par contre, une inscription supplémentaire, si elle est possible, génère un coût supplémentaire

2021-2022

Enfants - Etudiants Adultes

2022-2023
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ATELIER MUNICIPAL D’ARTS PLASTIQUES 
 

Préambule : Démarche de l’Atelier Municipal Arts Plastiques  

L’Atelier Municipal d’Arts Plastiques est un service public proposé par la Ville de Lanester dont 
l’objet est la découverte de différentes pratiques des techniques de l’art, l’apprentissage en lien 
avec les grands mouvements et artistes de l’histoire de l’art ancienne et contemporaine, puis la 
maîtrise et surtout le plaisir de la pratique des arts plastiques.  

L’Atelier propose des cours d’arts plastiques adaptés à tous les niveaux, pour les enfants et adultes 
de 4 ans à plus. En pratiquant différentes techniques, les élèves de l’atelier sont initiés à découvrir 
une démarche artistique, à s’épanouir avec diverses propositions créatives. Ainsi, les cours de 
l’atelier s’adressent à un large public débutant ou confirmé, dans le but de développer leurs 
propres créativités ou leurs techniques.  

Il peut s’agir également d’un espace pour se préparer à un cursus en école d’art avec 
un suivi personnalisé.  

Un thème d’atelier est donné et ouvre les champs d’expressions artistiques à travers l’utilisation 
d’un très grand choix de techniques : huile, acrylique, gouache, encre, fusain, pastel, gravure, terre 
cuite ….  

Les cours proposés par l’Atelier d’Arts Plastiques (exemple planning 2022 à titre indicatif) :  
 

 

COURS ENFANTS 

 

4/5 ANS 

 

Mercredi : 15H30 à 16H30 
 

6/7 ANS 

 

Mercredi : 14H à 15H30  
 

8/10 ANS 

 

Mardi : 17H à 18H30 
 

Mercredi : 16H30 à 18H00 
 

COURS ADOS 

 

11/16 ANS 

 

Lundi : 17H00 à 18H45 
 

11/16 ANS 

 

Samedi : 10H00 à 11H45 
 

COURS ADULTES 

 

16 ANS ET + 

 

Mardi : 18H30 à 20H45 

Mercredi : 18H00 à 20H00 
 

NB : 10 élèves par cours 
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1- Conditions générales d’inscription :  

L’inscription est à réaliser à partir de juin en ligne via le service dem@t sur le site internet de la ville 
https://www.lanester.bzh (pré-inscription à valider) ou auprès du responsable de l’Atelier d’Arts 
Plastiques au cours des deux premières semaines de septembre directement à l’Atelier.  

2- Contenu de la prestation :  

L’inscription inclut la prise en charge de la formation et les fournitures utiles à la participation aux 
cours proposés par l’Atelier. 

3- Tarifs :  

Les tarifs des ateliers sont fixés chaque année par délibération du Conseil Municipal. L’année est 
calquée sur une année scolaire soit de septembre à juin. 

4- Mode de règlement :  

Les factures sont adressées aux usagers ou leurs représentants légaux pour les élèves mineurs et sont 
à régler en ligne sur le site de la ville ou au service des régies à l’Hôtel de ville. 

Toute inscription validée est due dans son intégralité tout en précisant que : 

 
 3 cours d'essai  (présence effective) sont octroyés par année scolaire avant validation définitive 

de l'inscription. Les cours d’essai peuvent intervenir en cours d’année en cas d’inscription 
tardive.  
 

 Le tarif Lanestérien est réservé aux usagers domiciliés à Lanester au moment de la facturation. 
 

 Les seules dérogations à ces principes  figurent ci-après. Elles obéissent alors au principe du 
« tout trimestre commencé est dû ». 
   

A titre dérogatoire la facturation du service peut être revue à la baisse en raison d’un arrêt définitif 
de la fréquentation de l’Atelier d’Arts Plastiques en cours d’année scolaire, dans les seuls cas 
suivants : 

1. SANTE : sur présentation d'un certificat médical spécifique à la pratique et d'un minimum de 
2 mois (soit 8 semaines) 
 

2. CHANGEMENT SITUATION FAMILIALE (déménagement, mutation, séparation familiale): sur 
présentation d’un justificatif de changement de situation emportant un changement de 
résidence à plus de 30km de Lanester.   
 

3. PROBLEME DU FAIT DE LA STRUCTURE : Facturation réduite de 10% en cas d'absence d’un 
enseignant  au minimum 1 mois (4semaines) et non remplacé. Si fermeture de la structure au-
delà d’un mois, évaluation spécifique par le Conseil Municipal (ex covid19)    

Pour les 2 premiers cas d’ouverture à réduction le principe de « tout trimestre commencé est dû » 
s’applique.  
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5- Démarrage des cours à l’Atelier d’Arts Plastiques : 

Les ateliers débutent lors de la première quinzaine de septembre en fonction du calendrier scolaire. 
La date sera précisée par l’enseignant lors de l’inscription. 

6- Accompagnement des mineurs :  

Un enfant peut quitter l’atelier seul, sous réserve d’une autorisation préalablement signée de son 
représentant légal et remise au responsable de l’atelier. Les enfants non autorisés à rentrer seuls chez 
eux à la fin des cours, doivent obligatoirement être récupérés à l’atelier par leurs parents ou un adulte 
spécifiquement désigné lors de l’inscription  et ne pourront en aucun cas quitter les lieux.  

 

7- Assiduité :  

L’Atelier Municipal d’Arts Plastiques est un établissement d’enseignement artistique dans lequel 
l’assiduité est requise. C’est pourquoi toute absence doit être excusée. En cas de 3 absences 
successives non justifiées, la place pourra être considérée comme libre et pourra donc être attribuée 
à quelqu’un d’autre. Aucun remboursement ne pourra être fait à l’exception des cas précisés à l’article 
4. 

 

8- Droit à l’image :  

Lors de l’inscription, vous acceptez que les photos prises des travaux réalisés lors des activités ou 
événements organisés par l’atelier soit utilisées sur les supports de communication (brochure, affiche, 
site internet…) édités par la ville de Lanester. 

 

9- Stages : 

Durant l’année, l’atelier peut proposer des stages ou ateliers en plus des cours sur inscription 
spécifique. Les informations seront transmises aux adhérents concernés selon l'âge, le niveau, la 
discipline et/ou la thématique.  

 

10- Exposition de fin d’année :  

Chaque année en mai- juin une exposition présente une sélection des travaux réalisés dans les cours 
de l’Atelier d’Arts Plastiques. Elle a lieu dans le hall de la Mairie de Lanester avec un vernissage en 
ouverture. Tous les usagers de l’Atelier et leurs représentants légaux sont conviés à cet évènement.  

 

11- Perte/Vol : 

L’Atelier d’Arts Plastiques décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol de tout objet de valeur 
dans ses locaux. Le matériel de travail est fourni par la ville de Lanester pour les participants aux 
ateliers. Il est néanmoins conseillé aux participants de l’Atelier d’Arts Plastiques d’apporter un vieux 
tee-shirt ou une vieille chemise.  
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12- Règles de vie de l’Atelier:  

Les usagers de l’Atelier doivent avoir une attitude correcte et respecter les autres participants ainsi 
que les intervenants. Ils doivent également respecter le matériel et les locaux. 

Le remplacement de matériel volontairement détruit sera à la charge de l’auteur du préjudice ou de 
ses représentants légaux. 

Un comportement portant préjudice à la bonne marche de l’atelier, un manque d’assiduité répété, des 
écarts de langage volontaires et également répétés feront l’objet d’une interpellation écrite adressée 
à l’usager ou ses représentants légaux.  

A défaut d’amélioration du comportement, une exclusion temporaire voire définitive est susceptible 
d’être prononcée.  

13- Contact :  

L’enseignant d’Arts est disponible pour les adhérents pour des informations, mais aussi pour du suivi 
pédagogique :  

sebastien-coueffic@ville-lanester.fr  07 61 79 51 80  

Place Jean Maurice 

56600 LANESTER 

 

 

Toute inscription à l’Atelier Municipal d’Arts Plastiques de Lanester est suspendue à l’acceptation 
du présent règlement intérieur dans son intégralité. 

 

 

Date :  

 

Le Maire de Lanester 

Gilles CARRERIC 
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AVENANT A LA CONVENTION 
 D'UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX 

PAR LE COLLEGE NOTRE DAME DU PONT 

La convention d’utilisation des équipements sportifs communaux par le collège 
Notre Dame du Pont, établie en 1998, est modifiée selon les dispositions ci-dessous : 

ARTICLE 4 

Le collège Notre Dame du Pont s’engage à participer aux frais de fonctionnement des 
installations sportives mises à sa disposition. 

Pour l’année scolaire 2021/2022, les frais de fonctionnement pour la Ville de Lanester, 
par type d’installation, s’expriment comme suit : 

- salle de sport  5.03 € /heure/équipement 
- terrain de plein air 1.70 €/heure/équipement 
- piscine  20,64 €/ligne d'eau/heure 

La réactualisation sera faite d’après les données fournies par le Conseil Départemental. 
Le montant de la prestation due par le Collège à la Ville de Lanester sera équivalent à 

la dotation annuelle versée à l'établissement par le Conseil Départemental, pour son utilisation 
des installations sportives municipales, soit   7073,54 €. 

Dès le versement de la dotation par le Conseil Départemental, le Collège 
informera, par courrier, dans un délai d’un mois, la Ville de Lanester qui établira un titre de 
recettes, au plus tard à la clôture de l’année scolaire. 

Fait à Lanester, le      Fait à Lanester, le 

Le Maire de Lanester Le Directeur 
du Collège Notre Dame du Pont 

   Gilles  CARRERIC        Monsieur TOUCHE 
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AVENANT A LA CONVENTION 
 D'UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX 

PAR LE COLLEGE JEAN LURCAT 

La convention d’utilisation des équipements sportifs communaux par le collège 
Jean Lurçat, établie en 1998, est modifiée selon les dispositions ci-dessous : 

ARTICLE 4 

Le collège Jean Lurçat s’engage à participer aux frais de fonctionnement des 
installations sportives mises à sa disposition. 

Pour l’année scolaire 2021/2022, les frais de fonctionnement pour la Ville de Lanester, 
par type d’installation, s’expriment comme suit : 

- salle de sport  5.03 €/heure/équipement 
- terrain de plein air 1.70 €/heure/équipement 
- piscine  20,64 €/ligne d'eau/heure 

La réactualisation est faite d’après les données fournies par le Conseil Départemental. 

Le montant de la prestation due par le Collège à la ville de Lanester sera équivalent à 
la dotation annuelle versée à l’établissement par le Conseil Départemental, pour l’utilisation 
des installations sportives municipales, soit  8611,26 €. 

Dès le versement de la dotation par le Conseil Départemental, Collège informera, par 
courrier, dans un délai d’un mois, la Ville de Lanester qui établira un titre de recettes, au plus 
tard à la clôture de l’année scolaire. 

    Fait à Lanester, le          Fait à Lanester, le 

    Le Maire de Lanester La Principale 
du Collège Jean Lurçat 

    Gilles CARRERIC   Madame DROGOU 
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AVENANT A LA CONVENTION 
 D'UTILISATION DES EQUIPEMENTS 

DE LA VILLE DE LANESTER 
MIS À LA DISPOSITION DU LYCEE JEAN MACE 

La convention d’utilisation des équipements sportifs communaux par le lycée Jean 
Macé, établie en 1998, est modifiée selon les dispositions ci-dessous : 

ARTICLE 5 : TARIFS 

Les tarifs appliqués pour l'exercice 2021/2022 sont les suivants : 

- salle de sport   14,08 €/heure/équipement 
- terrain de plein air  10,47 €/heure/équipement 
- piscine   39,48 €/heure 

La réactualisation est faite selon les données fournies par le Conseil Régional. 

ARTICLE 6 : FACTURATION ET PAIEMENT 

La ville de Lanester établira une facture pour ces prestations, qui sera adressée au 
lycée le 1er  juillet de l'exercice budgétaire en cours et qui couvrira l'année scolaire écoulée. 

Le montant de la prestation due par le Lycée à la Ville de Lanester sera équivalent à la 
dotation annuelle versée à l'établissement par le Conseil Régional, pour son utilisation des 
installations sportives municipales, soit 29 202,60  €. 

Fait à Lanester, le Fait à Lanester, le 

Le Maire de Lanester Le Proviseur 
du Lycée Jean Macé 

Gilles CARRERIC  Monsieur MONTIGNY 
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AVENANT A LA CONVENTION 
 D'UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX 

PAR LE COLLEGE HENRI WALLON 

La convention d’utilisation des équipements sportifs communaux par le collège Henri Wallon, 
établie en février 1999, est modifiée selon les dispositions ci-dessous : 

ARTICLE 4 

Pour l’année scolaire 2021/2022, les frais de fonctionnement pour la Ville de Lanester, par type 
d’installation, s’expriment comme suit : 

- salle de sport  5,03 €/heure/équipement  
- terrain de plein air 1,70 €/heure/équipement  
- piscine  20,64 €/ligne d'eau/heure  

La réactualisation sera faite d’après les données fournies par le Conseil Départemental. 
Au titre de l’année scolaire 2020-2021, la participation aux frais sera calculée sur la base des heures 

d’utilisation :  

• du gymnase Pierre de Coubertin :
- Section Sportive : 323 heures x 5,03 € = 1624,69 € 

• de la salle René Ihuel :
- Cours EPS : 28 heures x 5,03 =  140,84 € 

• du gymnase Léo Lagrange :
- Cours EPS : 105 heures x 5,03 =  528,15 € 
- Section Sportive : 102 heures x 5,03 € =513,06 € 

• de la Piscine
- Cours d’EPS : 58 heures x 20,64€ = 1197,12 € 

Soit une participation de 4003,86 €. 

Dès le versement de la dotation par le Conseil Départemental, le Collège informera, par courrier, 
dans un délai d’un mois, la Ville de Lanester qui établira un titre de recettes, au plus tard à la clôture de 
l’année scolaire. 

Fait à Lanester, le Fait à Lanester, le 

Le Maire de Lanester Monsieur Le Principal 
Collège Henri Wallon 

Gilles CARRERIC Monsieur GROUHEL
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Arrêtés et décisions du Maire de mai et juin 2022 
Seuls sont publiés les arrêtés ayant une portée collective et dont la date d’application n’est pas passée au moment de la réalisation du 

présent recueil. 

Service traitant N° Date Intitulé
Services Techniques 2022-151 4-mai Autorisation de voirie n°2022_151 portant permis de stationnement 7 rue Jules Guesde
Services Techniques 2022-152 4-mai Arrêté municipal réglementant la circulation et le stationnement rue Charles Gounod et avenue Commune de Paris
Direction Générale des Services 2022-227 13-juin Arrêté portant dérogation temporaire d'ouverture de débit de boisson - Les Amis De La Chapelle Saint Guenhael
Direction Générale des Services 2022-229 13-juin Arrêté portant dérogation temporaire d'ouverture de débit de boisson - Rugby r2l
Direction Générale des Services 2022-230 13-juin Arrêté portant dérogation temporaire d'ouverture de débit de boisson - Lanester football club 
Direction Générale des Services 2022-231 13-juin Arrêté  autorisant l’organisation d’une loterie - Apel St Joseph du Plessis 
Direction Générale des Services 2022-234 20-juin Arrêté municipal portant autorisation de stationnement d'un taxi sur la voie publique
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